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Dossier Cybersécurité : 
tous concernés
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Ryanair retire 
ses deux lignes de Vatry
  Le Département de la Marne annonce la 
suppression de deux lignes par la compagnie 
Ryanair au départ de Vatry.                             Page 17

Boldoduc et Tismail : 
« le scénario idéal ! »

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
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RÉSEAU LEGALNET

   Le lyonnais Boldoduc acquiert 66 % 
de l’entreprise troyenne Tismail. Les deux 
entreprises vont désormais grandir ensemble. 
            Page 12
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Stellantis : un nouveau 
marché et 40 embauches  
 Stellantis crée 40 emplois pour 
répondre à une commande de 150 000 culasses 
pour une usine marocaine du groupe.       Page  13

URCA : l’action publique 
au service du territoire
 La visite très o�  cielle du siège de 
l’Université a mis en exergue l’action publique 
en faveur d’un projet de territoire.                 Page 18

Portrait
   L’Ardennaise Céline Chambord.  Page 40

15 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.

Pages 23 à 37

Après le succès rencontré par la manifestation Cyber & Moi lors 
de sa première édition en avril 2024 la Brigade de Gendar-
merie de la Marne a décidé de relancer l’opération. « La lutte 

contre les cyberattaques est une lutte de tous les instants et en matière 
de prévention, il faut insister et multiplier les interventions pour tou-
cher un maximum de personnes », souligne le Colonel Romuald De 
la Cruz, commandant du groupement de Gendarmerie de la Marne, 
organisateur de la manifestation. Après avoir réuni plus de 400 per-
sonnes à Châlons en 2024, l’événement compte élargir encore son 
public, à Reims cette fois, au centre des Congrès le vendredi 21 mars. 
Avec une recette inchangée, à savoir des conférences et ateliers ani-
més par des experts ainsi que des stands de spécialistes de la cyber-

sécurité et un leitmotiv pour les organisateurs : informer et sensi-
biliser le monde économique à une délinquance en ligne de plus 
en plus agressive. « Le mode opératoire des délinquants sur internet 
évolue, avec de nouvelles techniques qui apparaissent. Notre dis-
cours de prévention évolue donc lui aussi en fonction de la capacité 
des délinquants à extorquer des fonds, induire en erreur, déstabi-
liser ou fragiliser les entreprises, que ce soit pour des motivations 
économiques, concurrentielles ou politiques », explique le Colonel 
Romuald De la Cruz qui précise : « Aujourd’hui, entre 10% et 15% 
de la délinquance est constituée par la délinquance cyber. »

Pages 3 à 9
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La production manufacturière

Janvier 2025

 -0,7%

Le production dans la sidérurgie

Dernier trim. /
 2e trim. 2021

 -21,7%

Janvier 2025

Les prix des produits agricoles à la production

+2,3%

En janvier 2025, 
la production manufacturière 
baisse de 0,7 % 

En janvier 2025, la production diminue de nouveau sur un 
mois dans l’industrie manufacturière (-0,7 % après -1,0 % 
en décembre 2024) comme dans l’ensemble de l’industrie 
(-0,6 % après -0,5 %). En janvier 2025, la production baisse de 
nouveau dans la fabrication d’« autres produits industriels  » 
(-0,9 % après -1,3 %). Elle se replie dans la fabrication de 
biens d’équipement (-1,9 % après +0,6 %), dans les indus-
tries extractives, énergie, eau (-0,2 % après +2,2 %), dans la 
cokéfaction et le ra�  nage (-1,7 % après +0,8 %) et dans les 
industries agro-alimentaires (-0,2 % après +3,2 %). À l’op-
posé, elle rebondit dans les matériels de transport (+0,8 % 
après -5,7 %). (INSEE)

Les prix des produits agricoles 
à la production augmentent 
de 2,3 %  

En janvier 2025, les prix agricoles à la production accélèrent en 
rythme annuel (+2,3 % après +1,9 % en décembre). Sur un mois, 
les prix à la production des produits agricoles non impactés par 
un caractère saisonnier – hors fruits et légumes (y compris les 
pommes de terre), � eurs coupées et plantes en pots – sont quasi 
stables (+0,1 % après +0,6 % en décembre et +1,7 % en novembre). 
Les prix d’achat des moyens de production agricole reculent sur 
un an pour le vingt-et-unième mois consécutif (-0,8 % en janvier 
après -2,1 % en décembre). Ils accélèrent sur un mois (+1,0 % 
après +0,2 %). En janvier 2025, les prix des céréales se replient un 
peu sur un mois (-0,3 % après +4,3 % en décembre et -2,9 % en 
novembre). (INSEE)  
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La filière bois a du pain sur la 
planche. De la sylviculture à la 
gestion des industries du bois, 

« ce n’est plus l’époque des grandes 
gueules et des chemises à carreaux, notre 
métier est devenu sexy ! » lance Laurent 
Collignon, dirigeant de la Scierie Colli-
gnon et président du collectif Pôle Bois 
Sud Champagne. Arguant l’utilisation 
de drones en forêt, d’outils connectés 
dans l’industrie du bois avec joysticks, 
caméras et IA, le président veut sortir 
le métier de ses clichés. Le Pôle Bois 
emploie plus de 4 100 collaborateurs 
dans 391 établissements sur le territoire 
Sud Champagne. Des métiers en ten-
sion, tant en local qu’au niveau national 
qui doivent désormais communiquer et 
promouvoir la � lière pour mieux attirer 
les jeunes. Alors, les acteurs se sont ins-
tallés sur la place de l’hôtel de ville de 

Troyes début mars avec leur matériel. 
Une opération séduction avec un engin 
forestier et une abatteuse dans laquelle 
adultes et enfants ont pu monter, étaient 
installés au milieu d’une dizaine de 
stands pour présenter les métiers de 
la � lière avec des ateliers ludiques et 
pédagogiques.  

UN VTT DANS LE PACK D’ACCUEIL 
DU LYCÉE DE CROGNY

« Nous pourrions accueillir une cin-
quantaine d’étudiants en plus. Les jeunes 
ne connaissent pas les lycées comme celui 
de Crogny », explique Stephen Bonnes-
soeur, directeur du Campus de Crogny 
dans l’Aube. « Je suis venu pour dire aux 
jeunes que le lycée est à 20 minutes de 
Troyes avec un internat et des transports 
que nous pouvons assurer pour aller au 
lycée. C’est le seul lycée forestier qui a la 

forêt d’application juste à côté. Dans le 
trousseau des élèves que nous accueil-
lons, il y a un VTT, cela permet d’aller 
en forêt ». 

L’internat lycée de Crogny va égale-
ment bénéficier de travaux de réno-
vation réalisés en plusieurs tranches 
en milieu occupé et estimés à 4,5 mil-
lions d’euros avec un � nancement de 
la Région. Bertrand Chevalier, adjoint 
à la Ville de Troyes et directeur de la 
Chambre d’agriculture de Troyes et 
de l’aube, salue l’initiative de la � lière. 
« Elle a ré� échi au moyen d’attirer les 
compétences. Les acteurs sortent du 
« vivons heureux, vivons cachés » et se 
mettent un peu plus en lumière pour 
donner envie aux jeunes de s’intéresser 
à cette � lière d’avenir. »

Marie Béatrice Padirac

Opération séduction 
pour la � lière bois 
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La production de certaines 
branches intensives en 
énergie reste en baisse 

Dans un contexte de très forte hausse des prix de l’énergie 
entre 2021 et 2023, les branches intensives en énergie ont 
été particulièrement exposées à la hausse de leurs coûts 
de production, ce qui a contribué à une baisse de leur pro-
duction. La production des trois derniers mois (novembre 
2024 à janvier 2025) reste en net retrait par rapport à celle 
du deuxième trimestre 2021 (dernier trimestre avant que 
les prix de l’énergie n’augmentent fortement), notamment 
dans la sidérurgie (-21,7 %), la fabrication de verre et articles 
en verre (-19,0 %), la fabrication de produits chimiques de 
base (-15,7 %) et la fabrication de pâte à papier, papier et 
carton (-12,3 %). (INSEE)
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Ils bougent
Guillaume Gellé, nommé recteur de 
l’académie de la Guyane
Guillaume Gellé, ancien Président de l’Université Reims 
Champagne Ardenne (URCA) est nommé recteur de la 
région académique de la Guyane, recteur de l’académie 
de la Guyane  en remplacement de M. Philippe Dulbecco, 
appelé à d’autres fonctions, à compter du 26 mars 2025. 
En 2004, Guillaume Gellé est responsable du master signal 
et communications numériques à l’Université de Reims 
Champagne-Ardenne, et président de la commission 
des masters de l’UFR sciences exactes et naturelles de 
2005 à 2007. Docteur en traitement du signal, il est élu 
pour la première fois à la tête de l’URCA en mars 2016. 
En 2018, il est nommé président du CA du CINES (Centre 
Informatique National de l’Enseignement Supérieur) par 
Frédérique Vidal, ministre de l’enseignement supérieur, et 
de la recherche. 
Réélu président de l’Université de Reims Champagne-
Ardenne le 20 mai 2020, il obtient durant ses mandats 
successifs, 50 M€ dans le cadre de Programme 
d’Investissement d’Avenir et le partenariat de l’URCA 
avec l’Alliance Européenne INVEST. Il est élu Vice-
Président de France Universités en 2020 et Président en 
décembre 2022.
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Après le succès rencontré par la 
manifestation Cyber & Moi lors 
de sa première édition en avril 

2024 la Brigade de Gendarmerie de la 
Marne a décidé de relancer l’opération.  
« La lutte contre les cyberattaques est une 
lutte de tous les instants et en matière de 
prévention, il faut insister et multiplier 
les interventions pour toucher un maxi-
mum de personnes », souligne le Colonel 
Romuald De la Cruz, Commandant du 
groupement de Gendarmerie départe-
mental de la Marne, organisateur de la 
manifestation. Après avoir réuni plus de 
400 personnes à Châlons en 2024, l’évé-
nement compte élargir encore son public, 
à Reims cette fois, au centre des Congrès 
le vendredi 21 mars. Avec une recette 
inchangée, à savoir des conférences et 
ateliers animés par des experts ainsi que 
des stands de spécialistes de la cyber- 

sécurité. 
Et avec un leitmotiv pour les organisa-

teurs  : informer et sensibiliser le monde 
économique à une délinquance en ligne 
de plus en plus agressive.  « Le mode 
opératoire des délinquants sur internet 
évolue, avec de nouvelles techniques qui 
apparaissent. Notre discours de préven-
tion évolue donc lui aussi régulièrement 
en fonction de la capacité des délinquants 
à extorquer des fonds, induire en erreur, 
déstabiliser ou fragiliser les entreprises, 
que ce soit pour des motivations écono-
miques, concurrentielles ou politiques », 
explique le Colonel De la Cruz. « Entre 
10% et 15% de la délinquance est constituée 
par la délinquance cyber aujourd’hui. »

 Suite en page 4

Page 4
Cyber & Moi, cap sur la sensibilisation
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Les méthodes employées sont aujourd’hui aussi 
variées que sophistiquées. L’une des plus cou-
rantes est la demande de rançon. Il s’agit pour les 

délinquants de pénétrer un système via un mail fraudu-
leux ou un SMS. « Souvent, on ouvre la porte au logiciel 
malveillant en cliquant sur un lien. Une fois que celui-ci est 
ouvert, le logiciel s’installe et attend le moment opportun 
pour agir. Et après avoir neutralisé le système, les délin-
quants contactent la victime pour lui demander une ran-
çon en échange de la récupération de ses données ».

Saturation de serveurs pour perturber un outil fonction-
nel, effacement de traces numériques d’une entreprise ou 
d’une administration sur internet, appel de faux conseil-
lers bancaires ou de faux avocats, fraude au président… 
la multiplicité des attaques n’a d’égal que l’inventivité 
des délinquants. Et ceux-ci profitent très souvent de la 
moindre faille, technique ou humaine, pour produire 
leurs méfaits. « Tout n’est pas 
qu’une histoire de machines », 
interpelle le Colonel De la Cruz. 
« L’espace cyber, c’est l’inter-
connexion des machines. Dans la 
cybercriminalité, il y a une partie 
technique et une partie humaine, 
représentée par un  hacker ou une 
ingénierie sociale mise en place 
pour tendre un piège ». Avec une 
nouveauté de taille apparue ces 
deux dernières années : l’In-
telligence Artificielle. Grâce à 
l’IA, désormais, les assaillants 
peuvent imiter une voix et même 
une image pour réaliser des vidéos extrêmement ressem-
blantes. L’actualité récente avec l’exemple du « faux Brad 
Pitt » a prouvé que ces techniques se perfectionnaient à 
grande vitesse, et surtout, qu’elles étaient aujourd’hui à 
la portée d’escrocs qui n’étaient pas nécessairement des 
experts informatiques ou en IA. 

C’est donc à une vigilance accrue qu’appellent les gen-
darmes, que ce soit lors de l’opération Cyber & Moi mais 
aussi au quotidien dans leurs nombreuses interventions 
de prévention. « Il faut effectuer des sauvegardes très régu-
lièrement pour limiter le préjudice en cas d’attaque, mettre 
ces sauvegardes dans un endroit sécurisé, dont un support 
déconnecté du réseau », souligne le Colonel De la Cruz. 

Mots de passe sécurisés, différenciés et changés réguliè-
rement, mise à jour fréquente de la sécurité des appareils, 
utilisation d’applications officielles, bannissement des 
téléchargements non sécurisés, méfiance accrue vis-à vis 
des messages inattendus, prudence sur les sites d’achats 

en ligne, maîtrise des réseaux 
sociaux, vigilance au sujet du 
nomadisme des outils (ordi-
nateurs, smartphones, clés 
usb…), de leur utilisation 
et de leur connexion (wifi, 
bluetooth…) notamment 
dans les lieux publics, sont les 
premières étapes des bonnes 
pratiques en matière cyber. 

Des pratiques qui s’im-
posent aujourd’hui aux par-
ticuliers et aux entreprises, 
de plus en plus ciblées et 
pour qui les conséquences 

peuvent être dramatiques. Outre des pertes d’argent 
considérables, il est estimé qu’une entreprise victime 
d’une attaque cyber sur deux ne s’en remettra pas. D’où 
l’importance de prévenir et aussi de savoir réagir rapide-
ment. « Le temps est une donnée majeure pour les cyberdé-
linquants. Un des conseils que nous délivrons en priorité 

c’est de composer le 17 immédiatement pour se faire accom-
pagner le plus rapidement possible par un policier ou un 
gendarme. Il ne faut pas avoir honte ou essayer de gérer 
seul ce problème. Mieux vaut être accompagné pour faire 
cesser l’infraction et assurer la gestion de crise », souligne 
le Colonel, dont les équipes ont réalisé une vingtaine de 
prédiagnostics de vulnérabilité à la demande d’entre-
prises lors de l’année écoulée. En 2024 les gendarmes 
marnais ont accompagné cinq entreprises sur des situa-
tions d’attaques.

La cybersécurité, l’affaire de tous

Créée en 2017, Unumkey propose aux 
entreprises une approche transver-
sale de la cybersécurité. « Avec un 

portefeuille de 130 clients, nous travaillons 
avec tous types de secteurs d’activités: agri-
cole, viticole, industriel, services et aussi bien 
avec des PME, ETI que des collectivités », in-
dique David Dubus, président d'Unumkey. 
La société rayonne ainsi principalement 
dans le Grand Est et les Hauts-de-France. 
Unumkey aborde la problématique cyber 
sous trois aspects principaux : la gouver-
nance, les acteurs et la partie technique. 
Face à des cybermenaces toujours plus 
sophistiquées et mieux équipées, ciblant 

un nombre croissant d’entités insuffisam-
ment protégées, la directive NIS 2 étend 
dorénavant ses objectifs et son champ 
d’application afin de renforcer la sécurité. 
« La première directive ciblait 500 entités 
en France, tandis que la seconde en cible  
15 000... étendant son périmètre à des acteurs 
de la filière agroalimentaire ou de l’envi-
ronnement, en plus des secteurs des télécom, 
des transports et de l’énergie. » Il en est de 
même pour la norme ISO 27 001 (norme in-
ternationale de sécurité des systèmes d’in-
formation), « tout le monde n’a pas besoin 
d’être certifié, mais c’est mieux. Pour ses ob-

jectifs propres mais également par rapport à 
ses clients », précise David Dubus. 
Tester la sécurité des systèmes fait par-
tie des missions proposées par Unu 
mkey. « Nous effectuons des tests d’intrusion 
interne, c’est-à-dire que l’on se met dans la 
peau d’un attaquant avec comme objectif 
d’aller le plus loin possible pour détecter les 
failles. Aussi bien dans le système lui-même 
que dans son usage », explique Loïc Nolin, 
consultant en cybersécurité sur toute la 
partie technique au sein d’Unumkey. « Le 
covid a démocratisé le télétravail et donc, a 
accéléré la surface d’attaque. On a constaté 
des augmentations d’attaques et de vul-

nérabilité ». Surtout, le cyber est un monde 
en perpétuel mouvement, ce qui demande 
une grande adaptabilité et une veille per-
manente. « Avec l’IA, on constate une capac-
ité de calcul que l’on ne voyait pas aupara-
vant. 
Des logiciels malveillants peuvent être codés 
en quelques minutes. Un logiciel EDR (de 
protection, ndlr.) aujourd’hui ne suffit pas. » 
Or, si on part du principe qu’une attaque 
arrivera à un moment donné, ce qu’il faut, 
c’est savoir réagir. 
« La cybersécurité, avant d’être de la tech-
nique, c’est de l’humain », veut rappeler 

David Dubus qui insiste sur l’importance 
d’emmener toutes les parties prenantes 
d’une société. « Souvent, les entreprises se 
demandent si cela vaut le coup de mettre de 
l’argent pour préparer les attaques. Mais une 
entreprise qui a été formée met beaucoup 
moins de temps à s’en relever. » 
« Pendant l’attaque, nous intervenons dans 
l’expertise mais également dans l’assistance, 
notamment en ce qui concerne la prise de déci-
sion.» Exemple d’une société dont le système 
va être bloqué pour soutirer une rançon.  
« La position officielle de l'Etat est de ne ja-
mais payer car cela contribue à alimenter 
le crime organisé », relève Loïc Nolin. Mais 

dans les faits, il arrive qu’une entreprise 
paye. « Le business est à terre, les salariés 
à l’arrêt, toutes les données retenues... » 
Et même les sauvegardes ne sont pas un 
gage d’un redémarrage en toute sécurité. 
« Il arrive que des pirates entrent dans les 
sauvegardes, attendent patiemment avant 
de lancer l’attaque et quand il s’agit de 
redémarrer le système, ils sont toujours là. 
C’est pourquoi, il faut un vrai travail en pro-
fondeur ! »

UN DIAGNOSTIC  
AVEC LA RÉGION GRAND EST

La Région Grand Est s’est d’ailleurs saisie 
du sujet, en partenariat avec Unumkey, en 
mettant en place la possibilité d’effectuer 
des diagnostics de cybersécurité pour éval-
uer le niveau de maturité de l’entreprise et 
établir un plan d’action, avec une subven-
tion à hauteur de 50% pour un montant 
maximal de 5 000 €. « Peuvent bénéficier de 
ce diagnostic, une PME de moins de 250 sal-
ariés, une collectivité territoriale mais aussi 
une association », précise David Dubus qui 
a contribué avec l’institution régionale à 
mettre en place la méthode d’évaluation. 
Cette subvention entre dans un Plan d’ac-
tion de la Région jusqu’en 2026. « À l’échelle 
du Grand Est, il resterait encore 200 à 300 
diagnostics à effectuer. » Alors, quand fran-
chissez-vous le pas ? 

Unumkey, une approche globale  
de la cybersécurité

 « La cybersécurité, avant d’être de la technique, c’est de l’humain ».  
DAVID DUBUS, CO-FONDATEUR D'UNUMKEY

ACCROÎTRE LA VIGILANCE

43%43%  
C’est la progression du nombre de procédures 

judiciaires ouvertes entre 2018 et 2023 pour  
des actions de cybercriminalité en France. 

Source Gendarmerie

Propos recueillis par 
Benjamin Busson

Propos recueillis par 
Nastasia Desanti

David Dubus, Quentin Burette et Loïc Naulin, 
dirigeant et consultants chez Unumkey.



Comme un symbole de l’importance désor-
mais occupée par la discipline, la présidence 
de l’association NUMICA est occupée au-

jourd’hui par un expert de la cybersécurité, Anthony 
Dumais, en l’occurrence. « Un directeur cybersécu-
rité à la présidence de Numica, on ne l’aurait peut-
être pas imaginé il y a dix ans », souligne d’ailleurs 
ce dernier. 
Créée en 2014, l’association regroupe les décideurs 
du secteur numérique du tissu économique régional. 
Ce club de DSI (Directeurs des Systèmes d’Informa-
tions) compte aujourd’hui une centaine de membres, 
issus de tous types d’entreprises, privées et pub-
liques, de toutes tailles et de tous secteurs d’activi-
tés. Ces dernières années, face à la recrudescence 

des menaces et des attaques menées contre les en-
treprises et les collectivités, les préoccupations des 
membres de Numica tournent assez naturellement 
de plus en plus autour de la cybersécurité. « Notre 
réseau aborde les problématiques et les enjeux sur 
lesquels nous avons besoin de réfléchir à plusieurs. 
Nous accompagnons et facilitons les échanges de 
bonnes pratiques, les usages, les solutions... ». Et au 
fil des années,  la cybersécurité est de plus en plus 
présente au cœur de leurs préoccupations. 
Lui-même DSI du groupe Vivescia,  
Anthony Dumais rappelle que ce sujet n’est pas que 
l’affaire des techniciens informatiques, mais elle est 
l’affaire de tous, du dirigeant à l’employé. 

« Il faut comprendre que c’est un sujet qui va bien au-
delà de la technique et de l’informatique. Un certain 
nombre de fraudes passent aussi par le téléphone. 
C’est l’affaire de tous : quand on a une vulnérabilité 
sur un système c’est parce que son développement 
a été réalisé par un humain. De la même façon, on 
peut avoir les meilleures solutions techniques, si les 
processus d’utilisation ne sont pas respectés, elles 
ne pourront pas être garanties à 100% ». 

Souvent considéré comme le maillon faible en 
matière de sécurité, l’humain peut aussi devenir un 
atout. « Il peut devenir un maillon fort grâce à la sen-
sibilisation, à la formation, à l’utilisation des meil-
leurs outils », explique le président de Numica qui 
attend beaucoup de la future législation européenne 
NIS 2 qui doit être transposée en France prochaine-
ment. Celle-ci doit renforcer les responsabilités des 
dirigeants en matière de sécurité. 

« Son objectif c’est de dire que les enjeux cyber 
n’incombent pas qu’aux DSI mais qu’ils sont un su-
jet de dirigeants. La cybersécurité doit entrer dans 
les priorités de l’organisation et pour cela, elle doit 
être portée par la tête de l’entreprise. C’est un sujet 
difficile à appréhender pour les décideurs car c’est 
un dossier conséquent qui nécessite aussi de mettre 
en œuvre de gros moyens, comme de la technique, 
de la formation et des processus... Il est donc par-
fois difficile de définir des priorités. Il faut toutefois 
prendre le temps d’y réfléchir en amont, connaître 
le sujet, s’évaluer et agir selon ses priorités, car en 
face, les attaquants engagent de gros moyens ». 
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Votre partenaire en cybersécurité !

www.unumkey.fr UnumKey, 16 rue Gabriel Voisin 
51100 REIMS  03.26.23.85.79

En tant que partenaire 
de l’événement, 

nous serons présents 
lors de l’événement 

Cyber & Moi.

Le vendredi 21 mars 2025 
de 8h30 à 17h30

Centre des Congrès 
de Reims

Anthony Dumais, NUMICA :  
« L’humain peut devenir le maillon fort »

 On peut avOir les meilleures sOlutiOns 
techniques, si les prOcessus d’utilisatiOn ne sOnt 
pas respectés, elles ne pOurrOnt pas être garanties 
à 100%. 
 

ANTHONY DUMAIS

Anthony Dumais.

Propos recueillis par 
Benjamin Busson

47 %47 %
C’est le pourcentage des entreprises 

ayant déjà été confrontées à au moins une 
cyberattaque.

Source : Baromètre de la cybersécurité des entreprises - CESIN..

FORMATION ET SENSIBILISATION
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FCN : 
Quand les experts-
comptables s’engagent

SHUTTERSTOCK

Détenteurs de nombreuses informations personnelles et 
professionnelles sur leurs clients, les experts-comptables se 
définissent parfois eux-mêmes comme les médecins généralistes 

des entreprises. D’où leur volonté croissante de les accompagner dans 
leur lutte contre la cybercriminalité. « La data c’est l’or noir du XXIe siècle », 
souligne Sabrina Agrapart, Juriste Consultant Droit des Affaires, référente 
RGPD au cabinet FCN. « C’est pourquoi il est important de proposer des 
outils sécurisés et un accompagnement de nos clients dans la protection 
de leurs données. D’autant plus qu’ils sont de plus en plus nombreux à 
nous solliciter ». 
Si les TPE et PME sont particulièrement exposées aux risques d’attaque, 
c’est essentiellement parce qu’elles ne sont souvent pas dotées des 
services dédiés ou de techniciens 
spécialisés en interne. Elles se 
trouvent alors souvent désemparées 
quand elles sont ciblées, que ce soit 
par des fraudes au président, des 
usurpations d’identité ou des 
attaques informatiques comme le 
rançongiciel ou le hacking.« Nous 
organisons régulièrement des 
webinaires et nous envoyons des notes d’informations à nos clients pour 
les informer sur les techniques des fraudeurs et leur permettre d’être plus 
vigilants ».

UNE CARTE POSTALE SANS ENVELOPPE

En entreprise plus particulièrement, c’est donc une véritable conduite du 
changement qui doit être opérée pour modifier les habitudes des 
collaborateurs et des clients. « Aujourd’hui, avec les techniques qui sont 
développées par les hackers, envoyer un mail équivaut à envoyer une carte 
postale sans enveloppe ! Est-ce qu’on a vraiment envie que tout le monde 
puisse le lire ? », interroge Sabrina Agrapart. Pour y remédier, le cabinet 
a mis en place une GED à destination de ses 15 000 clients. « Nous 
assurons le stockage des documents sur un serveur partagé. Rien ne 
transite par mail ». Une manière de sécuriser les échanges formalisée par 
une charte informatique pour faire prendre conscience et responsabiliser 
chacun sur l’importance de respecter les procédures. Pour parvenir à ce 
niveau d’exigence, FCN a consacré de nombreux moyens à la lutte contre 
la cybercriminalité, avec notamment la réinternalisation de son service 
informatique pour davantage d’agilité et de réactivité. 

Propos recueillis par 
Benjamin Busson

 la data c’est l’Or nOir du XXie siècle. 
 

SABRINA AGRAPART, JURISTE

FCN

«Nous axons, nos actions sur la prévention 
des biens et des personnes tout en trou-
vant des partenaires ciblés en fonction des 

besoins de nos clients », détaille Frédéric Bonut-
to, co-fondateur du cabinet Achille Courtage.  
« Nous nous considérons comme un assembleur 
de solutions. » Et c’est bien dans ce cadre que le 

courtier en assurance intervient 
pour tout ce qui concerne le 
risque cyber. « Nous accom-
pagnons les entreprises pour 
les sensibiliser aux risques avec 
des mesures simples, mais sur-
tout, nous proposons de trans-
férer ce risque à une assurance 
ciblée. » Car toutes n’ont pas le 
même niveau d’exigence en ce 

qui concerne les pré-requis à rassembler pour 
pouvoir en bénéficier. « Aujourd’hui, il y a une 
simplification et une transparence des conditions 
à valider pour souscrire à une assurance dédiée : 
être à niveau dans les anti-virus; avoir une poli-
tique de mises à jour régulières et des mots de 
passe sécurisés; effectuer des sauvegardes. » 
Cette base est aussi celle de toute notion de 
prévention. « Transférer le risque financier à 
un assureur va permettre à une société de se 
relever», insiste Frédéric Bonutto qui pour-
suit :  « Une attaque cyber va causer des dégâts 
irrémédiables. » Achille courtage fonctionne ainsi 
avec deux prestataires spécialisés, STOIK  et 
DATTAK, qui effectuent des audits complets ain-
si que des scan externe afin de transmettre des 
rapports de vulnérabilité. Après analyse, l’assu-
reur proposera aussi des outils et services. Et s’il 
y a une attaque, il met à disposition un numéro 
joignable 24h/24 et 7 jours /7 pour être conseillé 
dans la marche à suivre à l’instant “T” et ainsi, 
éviter des erreurs dans les premières minutes 
qui viendraient compromettre une rapide résolu-
tion. « Aujourd’hui, il y a moins de 10% des entre-
prises qui sont assurées contre le risque cyber. 
Pour se prémunir d’une attaque ou s’en relever, il 
faut être accompagné. » 

Achille Courtage,  
l’accompagnement au fort  
niveau d’expertise

Propos recueillis par 
Nastasia Desanti
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Retrouvez toutes nos offres dédiées sur : www.fcn.fr

Protégez votre entreprise des menaces numériques : 
Confiez votre cybersécurité à FCN !

Charte informatique

Audit de sécurité informatique

Procédure de gestion de crise

Cartographie applicative du SI ...

Contactez-nous :

C O M P T A B I L I T É  |  D I G I T A L  |  J U R I D I Q U E  |  S O C I A L  |  A U D I T  |  F I S C A L

dg@fcn.fr
03 26 77 38 99

Opérateur télécom, cloud provider ( fournisseur de 
services sur le cloud) mais aussi hébergeur via des data 
centers (dont deux sont situés sur le territoire rémois), 

le groupe Hexanet est un spécialiste de la sécurisation des 
infrastructures et des données de ses clients, avec une équipe 
d’une cinquantaine d’expert en cybersécurité. Si l’entreprise 
intervient en amont dans la prévention et le stockage sécurisé, 
elle est aussi experte en intervention rapide dès les premiers 
soupçons d’attaque. « Nos équipes d’experts défensifs 
effectuent un véritable travail de sentinelle en observant très 
régulièrement les données de nos clients. Ils interviennent au 
moindre événement ou élément déclencheur sur le système 
et sur le réseau », explique Nicolas Karp, Directeur Telecom et 
Cybersécurité Hexanet. Détection, réponse à incident, 
accompagnement dans le nettoyage du système... les équipes 
peuvent alors intervenir ou mettre en place des procédures 
avec le client pour qu’il retrouve un système sain le plus 
rapidement possible. 

« Nous faisons aussi de la sensibilisation pour donner les bons 
réflexes à adopter en cas d’attaque et du conseil dans la bonne 
gestion d’un parc informatique au quotidien », poursuit Nicolas 
Karp. « Cela passe aussi par de l’audit et des simulations 
d’attaque, par exemple ». Des tests grandeur nature réalisés 
par une « Red team » qui peuvent consister à laisser traîner une 

clé usb dans un bureau ou sur un parking. Une technique de 
plus en plus utilisée par certains cyber assaillants qui comptent 
sur la curiosité ou la volonté de retrouver le propriétaire de la 
clé. Une fois branchée sur le système de l’entreprise, celle-ci 
délivrera son logiciel malveillant. « 80% des attaques 
proviennent d’une erreur humaine comme un clic sur un mail 
frauduleux », explique le spécialiste qui délivre régulièrement 
des conseils aux entreprises. « En cas de doute sur un mail, 
bien regarder les URL (adresse du site internet ou d’une page 
hypertexte; ndlr). Vérifier le lien, l’adresse mail, le site web, le 
nom de la banque.... avant de cliquer ou de répondre ». 
La mise en place de la double authentification dans l’entreprise 
s’avère aussi plus que judicieuse pour lutter contre l’attaque 
numéro 1 en ligne : le phishing (ou hameçonnage), cette 
technique utilisée par des fraudeurs pour pouvoir obtenir des 
renseignements personnels de leur cible et pouvoir les utiliser 
ensuite à leur insu.
« Ce genre d’erreur peut coûter plusieurs milliers d’euros à 
réparer et de nombreuses semaines d’intervention avant de 
retrouver un système sain. Globalement on peut estimer 
qu’une seule cyberattaque coûte en moyenne cinq ans de 
protection », avance Nicolas Karp dont les équipes traitent  plus 
de 1 500 alertes par mois. 

HEXANET  : Prévenir coûte  
(beaucoup) moins cher que guérir 

«
Nicolas Karp.

Propos recueillis par 
Benjamin Busson

TESTS ET SIMULATIONS  D’ATTAQUE 
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CMMA : assurer pour réduire les risques 

« Face à la multiplication des attaques cyber, les assureurs 
s’adaptent et mettent en place des solutions spéciale-
ment dédiées à cette problématique. Il faut dire qu’au-

jourd’hui, la notion de risque d’attaque est omniprésente. 
« Les cyberattaques sont considérées comme le risque 
numéro 1 pour les entreprises, petites, moyennes ou grandes 
(40% des entreprises attaquées sont des TPE, source ANS-
SI) et pour les collectivités aussi », note Stéphane Vilain, 
Directeur général de la Caisse Mutuelle Marnaise d’Assur-
ance (CMMA), qui sensibilise les entreprises à cette réalité. 
Ransomware (rançongiciel), 
fraude au président, phish-
ing, le spectre d’attaques 
est extrêmement large. 
Leur source est aussi sou-
vent imputable à des er-
reurs humaines ou à un 
manque d’attention. « Une 
entreprise a actuellement 
dix fois plus de risque de subir une cyberattaque qu’un in-
cendie ». 385 000 cyber attaques ont ainsi été recensées 
en France en 2022 contre 30 000 incendies. « Le coût 
médian d’une cyber attaque pour une PME est estimé à 
50 000 €  », poursuit Stéphane Vilain. « Mais il faut avoir 
à l’esprit que certaines cyber attaques peuvent coûter 
plusieurs millions d’euros pour les grandes entreprises ».  
Un coût financier conséquent auquel il faut ajouter le risque 
pur et simple de fermeture qui pèse sur 60% des TPE/PME 
qui subissent une attaque d’ampleur.

TROIS FOIS MOINS DE RISQUES  
POUR UNE ENTREPRISE ASSURÉE

Pour les entreprises, la question n’est donc plus de 
savoir si son entreprise va être attaquée ou pas, c’est 
plutôt « quand ? » et « comment ? ». « Etant donné que 
tout le monde est potentiellement concerné, l’assur-
ance est le meilleur moyen pour réduire les risques »,  
insiste le Directeur général de CMMA, qui propose d’accom-

pagner l’entreprise attaquée avec 
des prestataires informatiques 
pour sortir au plus vite de cette 
crise (gestion curative de l’événe-
ment) et de l’indemniser des 
préjudices subis. « Nous faisons 
aussi de plus en plus de préventif 
en mettant en place des tests d’in-
trusion, des audits  et des actions 
en amont. Une entreprise assurée 

présente ainsi trois fois moins de risque de subir une cyber 
attaque car la majorité des vulnérabilités a été traitée », note 
Stéphane Vilain. 

DOSSIER CYBERSÉCURITÉ

CMMA Courtage
3 cours d’Ormesson CS 70216 - 51010 Châlons-en-Champagne cedex - 03 26 69 50 50
SAS au capital de 20.000 -  RCS de Châlons-en-Champagne – SIRET  918 121 336 000 13 – CODE APE 6622 Z  - Courtier en Assurance
inscrit à l’ORIAS n° 22006990 (www.orias.fr) - soumis au contrôle de l’ACPR, 4 place de Budapest-CS 92959 75436 Paris cedex 09.

EN SAVOIR +

MON ENTREPRISE
CYBER PROTÉGÉE !
PIRATAGE DE COMPTEMINGÉNIERIE SOCIALEM

MVOL DE DONNÉESMHAMEÇONNAGE 
MRANÇONGICIELMINTRUSION...

AVEC L’ASSURANCE
CYBER RISQUES

Stéphane Vilain,  
Directeur général de CMMA

Propos recueillis par 
Benjamin Busson

 aujOurd’hui, une entreprise a diX fOis 
plus de risques de subir une cyberattaque 
qu’un incendie. 
 

4 3864 386
C’est le nombre d’«événements de 

sécurité» détectés en France en 2024,  
soit une augmentation de 15% en un an.

Source : ANSSI.
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La Confédération des
Petites et Moyennes

Entreprises de la Marne
et des Ardennes

www.cpme-5108.fr

DÉFENDRE
Lobby auprès des
pouvoirs publics et
institutionnels au

niveau local et national.

REPRÉSENTER
Possibilité pour nos
adhérents de siéger
auprès d’instances

paritaires. 

ACCOMPAGNER
Par des rencontres entre-

preneurs, des conseils
d’experts partenaires, un

label “Les Entreprises
s’Engagent”

FORMER
Cybersécurité, IA,

management, RH, santé
mentale, RSE, SST, gestion

financière et commerciale 03 26 88 71 77

CPME Marne-Ardennes

Retrouvez nous sur
notre stand le 

21 Mars 2025 à la
journée Cyber&Moi

«
Propos recueillis par 

Nastasia Desanti

Notre objectif est d’accompagner toutes les entre-
prises dans la transformation numérique », expli-
que Guillaume Glad, conseiller cyber au sein de 

NIS Group. Avec la maîtrise de ses trois compétences 
– cybersécurité, services IT (Information technology) et 
télécoms – l’entreprise offre une vision globale dans le do-
maine du numérique à ses clients. « Aujourd’hui, le plus 
important est la prise de conscience. Faire comprendre que 
la cyberattaque n’arrive pas qu’aux autres. » Elle arrive d’ail-
leurs aux plus gros et aux plus sécurisés tels que Free dont 
les données de 19,2 millions de clients ont été récemment 
mises aux enchères par un hacker. 
Opérateur télécom à part entière, NIS Group propose ain-
si des liens sécurisés dans 
l’installation de lignes et de 
la fibre. « On peut gérer de 
bout en bout la partie cyber : 
du téléphone aux ordinateurs. 
Pour l’IT aussi, on va isoler et 
sécuriser les machines. » Audit, 
sensibilisation aux utilisateurs, 
sauvegarde, plan de continuité d’activité, « nous intervenons 
sur tous ces sujets et pour toutes les tailles d’entreprises, TPE, 
PME ou ETI », insiste Guillaume Glad qui rappelle le premier 
cercle vertueux : sauvegarde, antivirus, gestion des mails. « 
Nous faisons aussi de la réponse à incident.» Le conseiller 
cyber met ainsi en avant cinq grands axes d’intervention : 
« En premier lieu, il faut que le client se connaisse. Ensuite, il 
doit se préparer. Troisièmement, nous insistons sur la sensibil-
isation ainsi que la formation. Quatrièmement, on supervise 
et on exploite le matériel. Enfin, la dernière étape consiste à 

sécuriser le patrimoine du client », énumère Guillaume Glad 
en appuyant sur l’importance, pour le client, d’oublier tout ce 
qu’il croit savoir. 

DÉMONSTRATIONS “CHOCS” LE 21 MARS

Lors de la journée Cyber & Moi, NIS Group compte insister 
sur des notions clés mais également faire des démonstra-
tions “chocs”. « Nous avons une valise pour étudier les fuites 
de données et des data compromises. Nous allons pouvoir 
tester en temps réel les données des entreprises qui ont 
fuité sur le net.» L’IA permet désormais des pièges de plus 
en plus sophistiqués, notamment dans les mails envoyés. 

« Des mails vides peuvent 
aujourd’hui contaminer une 
machine et des mauvais  
fichiers sont maquillés en 
bons. Il faut dorénavant être 
non seulement sensibilisés 
aux cyberattaques mais aussi 
à l’IA.» 

Le consultant rappelle néanmoins l’importance de la con-
fiance et de la transparence entre le client et le prestataire 
cyber. Il aborde aussi la question du télétravail, qui, « s'il a 
apporté un confort pour les employés, a également demandé 
une gestion beaucoup plus poussée pour les entreprises.» On 
parle ici de sécurisation des réseaux wifi, de l’accès à dis-
tance aux serveurs des sociétés. « Aujourd'hui, il faut don-
ner un cadre. Si les enfants ont le contrôle parental, l’employé 
aussi doit bénéficier d’un environnement sécurisé. » Car com-
me on dit dans l’Armée, la confiance n’exclut pas le contrôle... 

NIS GROUP : L’architecte numérique 

Des mails vides peuvent aujourd’hui contaminer 
une machine.

 aujOurd’hui, le plus impOrtant est la prise de 
cOnscience. faire cOmprendre que la cyberattaque 
n’arrive pas qu’auX autres.’’ 
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En passant de 71,8 Md€ en 2023 
à 67,6 Md€, les exportations 
2024 du Grand Est reculent de 

5,8%, après une baisse de 2,2% en 
2023. Dans le même intervalle de 
temps, les importations, de 71,3 Md€ à 
63,4 Md€ régressent de 12,4%. C’est 
ainsi que la balance commerciale 
régionale retrouve un niveau positif 
de 4,2 Md€, beaucoup plus impor-
tant que celui de 2023 plafonnant à 
+0,5 Md€, soit près de 8 fois plus.  
Ce bilan s’avère être un recul du 
commerce international du Grand 
Est, exportations et importations 
incluses, de l’ordre de 9,2%. Pour 
rappel, la meilleure balance com-
merciale régionale des dix der-
nières années remonte à 2018, avec 
+ 6,1 Md€. En résumé, le recul des 
importations du Grand Est a été, l’an-
née dernière, deux fois plus important 
que celui des exportations. 

Comparativement aux autres 
régions françaises, le Grand Est 
(67,6 Md€) occupe le quatrième rang à 
l’exportation, derrière l’Ile-de-France 
(141,6 Md€), l’Auvergne-Rhône-Alpes 
(71,3 Md€) et les Hauts-de-France (68 
Md€). Le Grand Est recule ainsi d’une 
place par rapport à son classement 
2023 et de deux places par rapport à 
2022. Le Grand Est occupe également 
la quatrième place des régions les 
plus importatrices, derrière les trois 
régions précédemment citées, un 
rang déjà occupé en 2022 et 2023. Le 
poids du Grand Est dans le total des 
exportations françaises, hors matériel 
militaire, est de 11,7%. Il est en baisse 
de 0,5% en 2023. Celui de ses impor-
tations (9,3%) est en baisse de 0,6%. 

LE GRAND EST, DEUXIÈME MEIL-
LEURE BALANCE COMMERCIALE

En 2024, trois régions métropoli-
taines sur treize a�  chent une pro-
gression des leurs exportations : les 
Pays de la Loire (+6,1%), la Nouvelle 
Aquitaine (+3,3%) et les Hauts-de-
France (+2,3%). Le Grand Est enre-
gistre le plus gros recul régional 
des exportations (-5,8%), devant le 
Centre-Val de Loire (-4,1%) et la Bre-
tagne (-3,7%). En termes de balance 
commerciale (différence entre les 
exportations et les importations), 

quatre régions a�  chent des soldes 
positifs en 2024. 

Sur ce chapitre, le Grand Est occupe 
la deuxième place des régions avec 
un solde positif de 4,4 Md€, derrière 
l’Occitanie (+11,9 Md€) et devant 
la Bourgogne-Franche-Comté 
(+1,4 Md€) et le Centre Val de 
Loire (+0,3 Md€). Quatre régions 
concentrent près de 80% du solde 
négatif des échanges commerciaux 
internationaux : l’Ile-de-France (-50,3 
Md€), Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(-22,1 Md€) et Hauts-de-France 
(-19,2%). 

LA MARNE, PRÈS DE 60% DE 
LA BALANCE COMMERCIALE DU 
GRAND EST 

Quatrième exportateur du Grand 
Est (8,1 Md€) et quatrième impor-
tateur (5,6 Md€), la Marne demeure 
et de loin la meilleure balance com-
merciale (+2,5 Md€) du Grand Est, 
soit 59,6% du résultat régional. Le 
département devance sur ce chapitre 
la Moselle (+1,7 Md€) et les Ardennes 
(+0,8 Md€). Avec six départements 
béné� ciant d’une balance commer-
ciale positive, le Grand Est s’a�  rme 
comme une région fortement expor-
tatrice sur la majorité de ses terri-
toires.

La suprématie de la Collectivité 
Européenne d’Alsace (Bas-Rhin et 
Haut-Rhin) dans le commerce inter-
national du Grand Est s’impose avec 
52,2% des exportations et 58% des 
importations régionales, avec une 
balance commerciale négative de 
1,5 Md€. Les dé� cits commerciaux 
les plus remarquables viennent du 
Haut-Rhin (-1,3 Md€), de la Meur-
the-et-Moselle (-0,4 Md€) et du 
Bas-Rhin (-0,2 Md€). Le territoire 
champardennais est globalement 
exportateur, avec des soldes posi-
tifs de 810 M€ pour les Ardennes, 
126 M€ pour l’Aube, 270 M€ pour la 
Haute-Marne et de 2 495 M€ pour la 
Marne. L’e� et Champagne persiste en 
pesant, avec 3 858 M€ d’exportation 
en 2024, 92% du solde positif de la 
balance commerciale du Grand Est 
et une fois et demi le solde positif du 
département de la Marne. 

L’AGROALIMENTAIRE AU-DESSUS 
DU SOLDE POSITIF DES ÉCHANGES

Les 67 646 M€ à l’exportation se 
décomposent en quatre postes : 
1 911 M€ pour les produits agricoles, 
874 M€ pour les produits des indus-
tries extractives, électricité et déchets, 
64 606 M€ pour les produits manu-
facturés et 255 M€ pour les produits 

divers, édition, communication, 
objets d’art… Le solde des échanges 
est positif de 1365 M€ pour les pro-
duits agricoles et de 2 885 M€ pour 
les produits manufacturés.

Le palmarès 2024 des exportations 
dévoilent plus � nement quatre pro-
duits au-dessus de 5 000 M€ : les 
machines et équipements d’usage 
général (6094 M€), les produits phar-
maceutiques (5 946 M€), les bois-
sons (5 682 M€) et les produits de la 
construction automobile (5 127 M€).

Celui des importations met en avant 
les produits pharmaceutiques (5 755 
M€), les produits de la construction 
automobile (5 688 M€), les machines 
et équipements d’usage général (4 
726 M€) et les produits chimiques de 
base, les produits azotés, les matières 
plastiques et le caoutchouc (4 220 M€).

A l’intérieur des produits manu-
facturés, les meilleurs soldes positifs 
viennent des produits des industries 
et l’agroalimentaire (+5 446 M€), des 
machines industrielles et agricoles 
(+1 945 M€), des équipements méca-
niques, matériel électrique, électro-
nique et informatique (+1 758 M€), 
ainsi que du matériel aéronautique, 
du spatial, naval et ferroviaire. 

Les balances commerciales néga-
tives regroupent, pour les plus 
conséquentes, les produits pétroliers 
(-1 336 M€), les textiles et l’habille-
ments (-1 485 M€), les produits métal-

liques et métallurgiques (-963 M€) 
ou encore l’industrie automobile 
(-551 M€) et les produits en caout-
chouc, les plastiques et les produits 
minéraux (-280 M€). 

L’ALLEMAGNE, PREMIER PARTE-
NAIRE ET PLUS GROS DÉFICIT

Hors l’exception chinoise pour le 
solde de la balance commerciale 
(-2 769 M€), l’Allemagne, avec 
23,4% des exportations et 26,7% des 
importations, demeure largement 
le premier partenaire commercial 
du Grand Est, un partenariat cepen-
dant à revers puisque le solde des 
échanges avec le voisin allemand 
se traduit par un dé� cit de plus de 
1 Md€ en 2024. Le fait est d’autant 
plus  remarquable que ce solde néga-
tif est le seul parmi les sept premiers 
partenaires économiques du Grand 
Est. 

Derrière l’Allemagne (15 843 M€), 
les principaux clients du Grand 
Est sont les USA (5 051 M€), l’Italie 
(4 839 M€), la Belgique (4 702 M€), 
l’Espagne (4 511 M€), le Royaume-Uni 
(3 671 M€), les Pays-Bas (3 451 M€) et 
la Suisse (3 391 M€). Les meilleurs 
soldes positifs sont réalisés en 2024 
avec le Royaume-Uni (+1 826 M€), les 
USA (+ 1 787 M€), l’Espagne (+ 1 578 
M€) et les Pays-Bas (+ 805 M€). 

Gérard Delenclos

Commerce international. Avec des importations quasiment deux fois plus en baisse que les exportations, le Grand Est retrouve au 
bilan 2024 une balance commerciale positive au-delà des 4 milliards d’euros de son commerce international, lequel accuse cependant un 
baisse de 9,2%.  Le poids de la région dans le commerce international de la France � échit quelque peu.  

Le Grand Est retrouve en 2024 
une balance commerciale positive 
à plus de 4 milliards d’euros
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En considérant les trois produits les plus exportés des quatre dépar-
tements du territoire de Champagne-Ardenne, la Marne se distingue 
nettement par une forte concentration. Champagne (51,3%), produits 
pharmaceutiques (14,7%) et produits de la culture et de l’élevage (3,8%) 
réalisent 69,8% des exportations du département.

Dans l’Aube, près de la moitié des exportations viennent de l’habille-
ment (23,6%), des boissons (14,8%) et des produits de la culture et de 
l’élevage (11,1%). En Haute-Marne, les trois premiers produits à l’expor-
tation totalisent 39% des ventes à l’étranger : 15,2% pour les machines 
diverses à usage spécifique, 14,5% pour les machines et équipements à 
usage général et 9,3% pour les instrument à usage médical.

Les exportations du département des Ardennes sont moins concentrées 
: 11,6% pour les produits de la culture et de l’élevage, 9,8% pour les 
produits chimiques, les plastiques et les caoutchoucs et 9,2% pour les 
appareils de mesure et l’horlogerie. 
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C’est la conséquence directe 
de la baisse importante de la 
construction de logements 

neufs mais aussi la résultante d’un 
manque d’investissements signifi-
catif depuis la reprise de l’entreprise 
par Oxxo Evolution. Spécialisé dans 
la fabrication et la pose de fenêtres 
et coulissants en PVC, aluminium 
et en bois mais aussi de portes d’en-
trée, de volets roulants et de portails 
pour les professionnels de la pro-
motion immobilière, CAP SAM Bois 
Plastique, fortement endetté, est en 
état de cessation de paiement. L’en-
treprise carolomacérienne pourrait 
bien être mise en redressement ou en 
liquidation judiciaire dans les jours 
qui viennent par le tribunal de com-
merce de Paris.

Telle est la teneur de l’annonce faite 
aux 105 salariés, le 5 mars, lors d’un 
comité social et économique.

VIRAGE RÂTÉ DE 
L’INDUSTRIALISATION ET DE 
L’AUTOMATISATION

Implantée depuis 1834 dans le 
quartier des Forges Saint-Charles, 
la Société Ardennaise de Menuiserie 
connait une baisse progressive de son 
chi� re d’a� aires, passé de 25 millions 
d’euros en 2023 à 17 millions d’euros 

en 2024 pour une prévision de 8 à 9 
millions d’euros en 2025.

Romain Dubal, directeur du site 
depuis un an et demi s’est pourtant 
attelé à restructurer cette PME. En 
améliorant son e�  cience, en chan-
geant l’organisation globale du tra-
vail, en réduisant l’e� ectif d’une quin-
zaine de personnes, en ne remplaçant 
pas les départs en retraite et en se rap-
prochant aussi des bailleurs sociaux 
locaux (Habitat 08 et Espace Habi-
tat) et même marnais (Plurial) pour 
diversi� er l’activité de la SAM. Ou en 
œuvrant pour obtenir la certi� cation 
de la menuiserie a� n de répondre à 
de nouveaux appels d’o� re. Mais le 
mal était déjà trop profond. 

Aujourd’hui, CAP SAM BP, filiale 
de CAP Group qui englobe aussi CAP 
Champenois dans la Marne et CAP 
Isoplast à Har� eur, sou� re à la fois 
d’un manque de travail mais aussi de 
compétitivité vis-à-vis de la concur-
rence. De plus, sur ses marchés habi-
tuels en Ile-de-France CAP SAM BP a 
enregistré une baisse importante de 
ses sorties de menuiseries, notam-
ment à cause du déclin des opéra-
tions immobilières. « Alors que l’on 
sortait il y a quelques mois entre 35 
et 40 menuiseries en bois et 40 à 50 en 
PVC par jour, nous sommes tombés à 

50 par semaine... Aujourd’hui, notre 
structure est devenue surdimension-
née par rapport à son chiffre d’af-
faires », déplore Romain Dubal. 

EN QUÊTE D’UN REPRENEUR POUR 
PRÉSERVER L’ACTIVITÉ

Au vu des dettes de l’unité caro-
lomacérienne, de sa position très 
critique envers sa clientèle et de 
l’ancien passif de l’entreprise, Oxxo 
Evolution qui appartient depuis 2013 
au groupe algérien Cévital, a donc dû 
se résoudre à faire une déclaration de 
cessation de paiements auprès du tri-
bunal de commerce de Paris.

Boris Ravignon se dit prêt à soute-
nir toute tentative de sauvetage de 
l'usine emblématique, dont les bâti-
ments ont été rachetés par Ardenne 
Métropole. Si un repreneur se faisait 
connaître pour remettre en route 
l’activité, seulement une trentaine 
d’emplois pourraient être préservés 
sur place dans les services de sup-
port chargés de faires les études et 
les devis ainsi que l’entretien du site. 
Actuellement, CAP SAM BP emploie 
encore 105 salariés dont cinq appren-
tis et 13 poseurs, techniciens SAV et 
managers de production.

Pascal Remy

Artisanat. Mauvaise nouvelle pour l’économie carolomacérienne, l’entreprise CAP SAM BP va déposer son bilan. Une procédure qui 
soulève l’inquiétude chez les 105 salariés d’une PME emblématique qui n’a pas été en mesure de passer du stade artisanal à industriel. 

CAP SAM BP : 105 emplois en péril
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Une nouvelle offre foncière 
au service du dynamisme économique local

Parc d’activités 
de la plaine de Suippes

Main d’oeuvre
Disponible

Cadre de vie
Agréable

Prix
Compétitif

Foncier
20€ HT/m²

€

Dispositifs 
fiscaux

avantageux

Accès
aux marchés

Suippes

Inauguration officielle
Mardi 13 mai 2025 à 15h
merci de confirmer votre présence 
avant le mercredi 30 avril 2025.

03 26 70 08 60
contact@cc-regiondesuippes.com

Parc d’Activités de la Plaine de Suippes 

Nous vous attendons nombreux 
pour partager cet événement !

Illustration FP Géomètre
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Le lyonnais Boldoduc acquiert 
66 % de l’entreprise troyenne 
Tismail. Les deux entreprises 

vont désormais grandir ensemble en 
créant des synergies commerciales 
et humaines. « J’étais déjà cogérant 
minoritaire de Tismail », explique 
Benoit Seguin, « Il n’y avait pas meil-
leur scénario pour Tismail, pour les 
salariés, pour moi. Nous restons une 
entreprise autonome et indépendante, 
ils ne viennent pas pour révolutionner 

la chaussette, ce n’est pas leur métier. 
L’objectif est qu’à la fin de l’année, 
nous codirigions le Groupe Boldoduc 
avec Grégory Poisey et Anaïs Bonnet, 
actuelle directrice financière du Groupe 
et fille de Jean-Charles Potelle, le PDG ». 
Pour Grégory Poisey, directeur général 
de Boldoduc, « les planètes sont bien 
alignées, nous avons toujours eu envie 
de travailler ensemble ». Boldoduc va 
pouvoir s’adosser sur la marque LCF 
(La Chaussette de France) pour de 

nouveaux projets dans le sport. Les 
deux entreprises pourraient aussi 
se rejoindre sur les marchés publics 
sur lesquelles elles opèrent chacune 
de leur côté aujourd’hui. « Il n’y aura 
pas de mutualisation de la production. 
Nous, la chaussette, nous ne savons 
pas faire et réciproquement, les vête-
ments, ce n’est pas le truc de Tismail. 
Nous sommes leur soutien technique 
pour proposer des produits adaptés 
aux marchés du sport et comptons sur 
leur expertise, mais on ne marche pas 
sur les platebandes de l’autre », précise 
Grégory Poisey. 

ILS CRÉENT ENSEMBLE LEUR 
PREMIÈRE ENTREPRISE EN 2005

Le Groupe Boldoduc est spécia-
lisé sur des marchés de niche pour la 
blanchisserie et les pressings avec des 
sacs à linge, des housses de chariots. 
L’entreprise a développé Facil’en Fil, 
des vêtements fonctionnels pour les 
séniors. Une marque créée par Benoit 
Seguin et Grégory Poisey à la sortie de 
leurs études et initiée à la Technopole 
de l’Aube que Boldoduc a racheté en 
2010 avant que leur chemin profes-
sionnel se sépare mais pas leur amitié. 
Deux copains dont chacun est le par-

rain des enfants de l’autre et qui partent 
régulièrement en vacances ensemble. 
« Avec Grégory, nous sommes très dif-
férents, mais on sait se dire les choses. 
Nous sommes un vieux couple !  C’est un 
scénario idéal pour Alain Laumone qui 
a donné sa vie à Tismail. À 62 ans, il part 
confiant. Il sait que dans six mois, la pro-
duction ne partira pas en Tunisie ». 

Tismail a beaucoup de projets, dont 
pérenniser l’emploi et donc maintenir 
l’usine en France, qui existe depuis 
1961. « Nous sommes l’une des dernières 
à Troyes, des dernières manufactures de 
chaussettes en France », souligne Benoit 
Seguin.

L’entreprise réalise + 10 % de chiffre 
d’affaires par rapport à 2023 avec 6,3 
millions d’euros. Elle veut assoir son 
positionnement Made in France en 
2025 et vise 7 millions d’euros cette 
année. « Nous avons le marché de 
l’Union de groupement des marchés 
publics fin 2024. Nous développons 
LCF et avons embauché des commer-
ciaux et des agents. L’armée est un beau 
marché public qui permet de faire 
beaucoup de R&D et se développe ». En 
interne, la communication s’est faite 
dès décembre et l’ensemble des cadres 
de Boldoduc sont venus se présenter et 

rassurer les équipes. Un rachat soulève 
toujours des questions. 

En 2025, Tismail va investir dans 
de nouvelles machines de tricotage 
Lonati pour finaliser la modernisa-
tion de l’outil industriel. « En 2026, 
nous voulons tripler le chiffre d’affaires 
de LCF pour passer de 1 à 3 millions 
d’euros ». L’objectif est d’atteindre 40 
à 50 % du chiffre d’affaires de Tismail 
réalisé avec la marque LCF, qui mise 
sur des produits de qualité à la valeur 
ajoutée et générateurs de marge. Pour 
cela, Benoit Seguin ne sera pas seul et 
l’arrivée d’un acteur comme Boldoduc 
sécurise l’avenir au cas où. Un rappro-
chement entre les deux amis, un peu 
un retour aux sources, avec l’objectif 
de toujours garder un esprit de famille 
de préserver les emplois, de respecter 
le travail des générations passées pour 
tricoter le futur de la manufacture.  
« Pendant cinq ans, avec Facil’en Fil, 
nous avons connu ce qu’était l’entrepre-
neuriat en partant de rien », poursuit 
Grégory Poisey. « Maintenant que nous 
avons grandi chacun de notre côté, avec 
l’expérience en plus, nous avons envie de 
développer le Groupe ».

Marie Béatrice Padirac

Industrie. Le Groupe lyonnais prend la majorité de la manufacture troyenne de chaussettes. 

Rapprochement entre Boldoduc 
et Tismail : « le scénario idéal ! »

Alain Laumone et Benoit Seguin. 

M
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Agriculture
La filière solidaire VIVESCIA annonce un 
don de 100 000 paquets de farine Francine en 
faveur des Banques Alimentaires  

Le Groupe coopératif Vivescia a annoncé aux côtés des Banques Alimentaires, le bilan 2024 
de son opération « filière solidaire don de Blé Francine » conduite depuis 3 ans. Du 1er juin au  
1er décembre 2024, toute la chaîne humaine de solidarité de Vivescia s’est ainsi mise en 
mouvement de la récolte au Moulin. Grâce à la générosité des agriculteurs, à l’engagement de 
la Coopérative et des Grands Moulins de Paris et Francine, et de l’appui de Vivescia Transport,  
100 000 paquets de Francine sont livrés aux antennes des banques alimentaires et aux 
associations locales du grand quart Nord-Est. 
Ce geste de solidarité permet de couvrir ainsi un quart des besoins nationaux annuels des 
Banques alimentaires. Lors d’une table ronde Francine, organisée sur le stand AgriDemain, 
Bernard Bonnes, vice-président des Banques Alimentaires, a déclaré : « Notre partenariat est 
innovant à plus d’un titre. Habituellement, nous recevons des produits de déstockage issus de 
politiques anti-gaspi. Ici, il s’agit de dons de blé directement offerts par les agriculteurs puis 
transformés et acheminés par la chaîne de solidarité mise en place par Vivescia. Nos bénéficiaires 
sont ravis de retrouver la marque Francine, un produit iconique qui fait partie de leur culture 
et auquel ils ne pensaient pas forcément avoir accès. C’est un élément extrêmement valorisant 
pour eux  ». Mathilde Jonet, agricultrice-coopératrice explique quant à elle : « C’est une réelle 
fierté de participer à cet enjeu auprès des Banques Alimentaires et de pouvoir, à travers notre 
coopérative, faire le don d’un produit de qualité, de le rendre finalement accessible à tous » 
Un partenariat long terme pour une filière solidaire du champ à la cuisine : avec un nouvel 
engagement signé en septembre dernier pour 3 ans, la coopérative poursuit sa mobilisation avec 
son opération don de blé/Francine pour contribuer aux côtés des banques alimentaires et de ses 
bénévoles à lutter contre la précarité alimentaire. 
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Après avoir décroché en fin 
d’année 2024 la fabrication 
de bras et pivots arrières 

en aluminium destinés aux nou-

velles Opel Corsa, Peugeot 208 et 
DS3 électriques du groupe (qui 
nécessitera un investissement de 
8,6 millions d’euros), la fonderie 

ardennaise vient d’obtenir un autre 
marché important lié à son ancien 
cœur de métier.

Dans un début d’année pourtant 

morose pour l’automobile, l’usine 
située à la périphérie de Charle-
ville-Mézières qui emploie près de 
2 000 salariés (dont 700 intéri-
maires) parvient de son côté à 
profiter de sa polyvalence et de son 
haut degré de performance pour 
conquérir de nouveaux volumes 
d’affaires. 

Alors qu’elle accélère depuis 
plusieurs mois sa transition éner-
gétique afin de basculer en 2027 
à 85 % en électrique et hybride, 
l’entreprise grâce sa plateforme 
multi-énergies, va revenir à son 
métier historique en produisant des 
culasses et des pièces de liaison au 
sol. Cela, parce que beaucoup de 
consommateurs accordent encore 
leur priorité d’achat aux véhicules à 
moteur thermique ou aux modèles 
hybrides.

Elle vient à cette occasion de 
damer le pion à un concurrent 
indien pour obtenir une commande 
de 150 000 culasses destinées à 
l’usine de véhicules et de moteurs 
du groupe Stellantis implantée 

au Maroc. Ces produits conçus 
jusqu’en 2030 équiperont le moteur 
3 cylindres essence turbo.

« Cette annonce démontre la 
confiance qu’a Stellantis dans 
l’utilisation de son appareil indus-
triel », a expliqué l’équipementier 
automobile. « C’est notre savoir-
faire, nos cinquante ans d’expé-
rience, notre niveau de qualité et 
le fait de fabriquer à un prix com-
pétitif », souligne pour sa part Sté-
phane Dubray, le directeur du site. 
Le premier employeur privé de 
l’ex-région Champagne Ardennes 
devra être opérationnel, dès janvier 
2026, pour être en état d’entrer en 
production au mois de septembre 
suivant.

Pour relever ce défi, elle procè-
dera au cours du premier semestre 
2025 à l’embauche de quarante 
ouvriers et professionnels en CDI. 
Les profils recherchés sont des 
maintenanciers, des conducteurs 
d’installation et des outilleurs.

Pascal Remy

Automobile. L’usine Stellantis implantée à Villers-Semeuse va procéder dans quelques mois au recrutement de 40 nouvelles 
personnes pour répondre à une commande de 150 000 culasses pour une usine marocaine du groupe. 

Stellantis : un nouveau marché 
et 40 futures embauches  
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Financement exceptionnel à 

0,99 %(1)

sur 36 mois 
valable sur toute la gamme en stock.

Hugues Baclet - Tél. : 06 30 52 12 72
Covi Camions et Bus - Châlons-En-Champagne
Z.I Saint-Martin-sur-le-Pré - 52, rue des Dats 
51520 SAINT-MARTIN-SUR-LE-PRÉ

Cédric Juhentet - Tél. : 06 89 87 37 98
Covi Camions et Bus - Reims
Z.I de la Pompelle - 11, rue du Val Clair
51100 Reims

Nicolas Mazauric - Tél. : 07 85 08 40 47
Covi Ardennes
Parc d’activités Écovert - Rue des 4 Poiriers 
08440 VIVIER-AU-COURT

Daily en stock : à ce taux-là,
c’est presque cadeau !
Faites-vite, cette offre est éligible dans la limite des stocks disponibles !
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Le monde économique connaît 
un net ralentissement depuis 
l’année dernière. Comment 

se traduit-il concrètement sur le 
terrain ? La succursale ardennaise 
de la Banque de France a tenté 
d’y répondre à travers une soirée 
consacrée aux résultats de sa der-
nière enquête « Bilan 2024 et pers-
pectives 2025 ».

François Marbaix et son adjointe 
Salma Azzioui ont apporté beau-

coup d’éléments chiffrés aux 
décideurs présents à la Chambre 
de Commerce et d’industrie de 
Charleville-Mézières, ce qui leur a 
permis de connaître les dernières 
tendances conjoncturelles et de 
disposer d’un tour d’horizon de la 
situation des entreprises locales.

Premier constat : le recul d’une 
inflation sous contrôle (1,8 % en 
France) qui est un bon signe pour 
les ménages comme pour les entre-

prises. « Cela aboutit à un contexte 
un peu plus favorable qui entraî-
nera probablement une croissance 
molle en 2025 », indique François 
Marbaix. « Suite aux accords de 
branches ou d’entreprises ayant 
abouti en 2023 à une revalorisa-
tion du Smic, le niveau des salaires 
moyens par tête a remonté. Ce qui se 
traduit, aujourd’hui, par un pouvoir 
d’achat plus élevé et une espérance 
de consommation », escompte Fran-
çois Marbaix qui a aussi mis l’accent 
sur les nouvelles baisses des taux 
directeurs effectuées par la Banque 
Centrale Européenne influant sur la 
relance de la consommation et des 
investissements.

ÉVOLUTION DES TENSIONS  
DE TRÉSORERIE ET DES  
DÉFAILLANCES

La Banque de France estime ainsi 
qu’en 2025, « le taux de croissance 
tournera autour 0,9 % ».

« Ce n’est certes pas une franche 
reprise mais seulement un frémisse-
ment qui prouve néanmoins que les 
entreprises repartent et qu’en 2026 
et 2027 on pourrait retrouver des 
normes plus élevées (1, 3 %) s’il n’y a 
pas d’aléas géopolitiques. Les entre-

prises ardennaises ont, en tout cas, le 
potentiel qui doit leur permettre de 
rebondir et de faire face à ce manque 
de dynamisme. Il ne fait pas être 
pessimiste ». Autre élément positif 
s’inscrivant dans une tendance de 
reprise : la reprise de la production 
de nouveaux crédits à l’habitat qui 
profite au BTP, un secteur qui en 
avait bien besoin. Un bémol tou-
tefois : le taux d’épargne élevé des 
Français (18% en moyenne). « Une 
attitude attentiste qui ne profite pas 
à l’économie ».

LE FULGURANT ESSOR DES 
SERVICES ET DES MICRO-ENTRE-
PRISES

Un point de situation des trésore-
ries a également été effectué. L’an-
née 2024 n’ayant pas été très por-
teuse, le nombre des défaillances a 
augmenté mais moins sévèrement 
qu’au plan national. « Le nombre de 
défaillances, après avoir atteint des 
points culminants entre février et 
août 2024, a diminué ensuite pour se 
situer avec un cumul de 174 suppres-
sions sur les douze derniers mois, 
en dessous de la barre moyenne 
annuelle de 194. On arrive donc à 
7,9 % de défaillances contre 16,8 % 

sur le territoire français », détaille 
François Marbaix.

Structurellement, sur 6 026 entre-
prises recensées dans le départe-
ment par les enquêtes régulières de 
la Banque de France, il apparait que 
46% de celles-ci appartiennent au 
secteur des services (2 790 sociétés 
contre 2 080 en 2019) qui précède le 
commerce (1 492), le bâtiment (938) 
et l’industrie (806). La succursale 
ardennaise de la Banque de France 
a aussi fait ressortir le fulgurant 
essor des micro-entreprises et des 
petites structures. D’après l’Insee, 
ce type d’entreprises peut employer 
jusqu’à moins de dix personnes et 
réaliser jusqu’à 2 millions d’euros 
de chiffre d’affaires. « Elles ont sou-
vent une forte capacité à rebondir 
même quand la conjoncture est dif-
ficile ». Lors de ce point de conjonc-
ture, François Marbaix a aussi 
mentionné « l’âge des capitaines ».  
« Dans les Ardennes, les dirigeants 
locaux sont relativement jeunes. Sur 
5 805 patrons, 1 645 ont moins de 39 
ans, 1 504 entre 40 et 49 ans, 1 483 
entre 50 et 59 ans, 803 entre 60 et 69 
ans et 370 ont 70 ans et plus. »  

Pascal Remy

Conjoncture. Comme chaque année, la Banque de France a dévoilé les résultats de son enquête économique sur l’année 2024 et les 
perspectives 2025. Un bilan qui témoigne d’un ralentissement de l’économie ardennaise avec, cependant, des motifs d’espérance. 

« Vers une croissance modérée en 2025 »  

François Marbaix, Directeur de la succursale ardennaise de la Banque de France.
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Un mois après l’annonce 
faite par Ellipse Bikes de 
récupérer les vélos de la 

société Angell qui annonçait son 
placement en liquidation judi-
ciaire, la start-up troyenne orga-
nise les collectes. Elle propose aux 
propriétaires d’un vélo Angell de 
le ramener avec, en échange, un 
bon de 500 € sur l’achat d’un vélo 

électrique Ellipse Bikes. Une com-
munication notamment relayée 
par son site internet, mais surtout 
soutenue par une filière qui se 
construit. « Nous sommes en phase 
de test grandeur nature », explique 
Florian Prieur, l’un des associés 
fondateurs d’Ellipse Bikes. « Nous 
avons récupéré aujourd’hui une 
trentaine de vélos ». L’idée étant de 

valoriser et de recycler les pièces 
détachées ou de les stocker, voire, 
pourquoi pas, de reconditionner 
des vélos de seconde main. 

Angell est arrivé sur le marché 
en 2019 avec un vélo électrique 
connecté au design qui se voulait 
révolutionnaire et au cadre fabri-
qué en France. Mais, un défaut de 
fabrication a mis fin à l’histoire 
début 2025. La start-up, adossée 
à ses partenaires, SEB et Kickma-
ker, n’est pas en mesure d’isoler 
les 5 000 clients dont les vélos 
sont potentiellement défectueux. 
Un remplacement des vélos ou un 
remboursement des clients s’avère-
rait trop coûteux pour la start-up. 

« Dès le début, nous avons contacté 
Angell qui ne s’est pas opposé à cette 
initiative. Mais qui, pour autant, 
n’en fera pas le relai auprès de ses 
clients. Nous avons lancé notre 
appel pour éviter que ces vélos se 
retrouvent dans la nature. Plu-
sieurs acteurs se sont manifestés et 
notamment des industriels comme 
F2J dans le Nord, Cycle Service Loire 
(ex-Cycles Mercier), Volt’R pour les 
batteries et Jungle Bike pour la col-
lecte ». La filière s’organise donc et 
les premiers cycles sont acheminés 

vers Cycle Service Loire pour tester 
les possibilités de recyclage. 

7 000 VÉLOS CONCERNÉS
Au x  5  0 0 0  v é l o s  ra p p e l é s, 

s’ajoutent les 2 000 non concernés 
par les défauts, mais qui devien-
dront obsolètes si Angell coupe 
les serveurs. La performance de 
ces vélos repose sur la connecti-
vité. Ainsi, tous les composants 
propres à la marque Angell qui 
peuvent être récupérés par Ellipse 
Bikes serviront pour le SAV des 
vélos qui seraient encore en circu-
lation. « Nous devons regarder com-
ment les vélos sont faits pour voir 
les compatibilités possibles entre 
les modèles de première génération 
et les autres. Nous avons aussi le 
sujet des batteries. Elles sont diri-
gées vers la société Volt’R qui peut 
récupérer les composants et définir 
de ce qu’elle peut faire des batteries. 
Concrètement, maintenant, il faut 
mettre les mains dans le cambouis 
pour analyser de quoi sont faits ces 
vélos et commencer à définir des 
process pour valider un certain 
modèle économique. Il faut que les 
acteurs qui désassemblent, rentrent 
au minimum dans leurs coûts ».

Pour Ellipse Bikes, il s’agit aussi 
de préserver le marché du Made 
in France dans un secteur hyper 
concurrentiel. « Avec le rappel des 
vélos, nous voulons permettre aux 
clients d’avoir une filière pour recy-
cler leur vélo devenu inutilisable et 
éviter que les gens qui adhèrent 
à ce type de projet et d’innova-
tion perdent confiance », poursuit  
Florian Prieur. 

Le bon d’achat de 500 € offert 
par Ellipse Bikes aux propriétaires 
des vélos rappelés en a déjà séduit 
quelques-uns qui se sont tournés 
vers la startup troyenne. Ellipse 
Bikes fabrique et commercialise 
des modèles de 2 400 à 3 000 € 
selon le niveau d’options choisi. 
La start-up équipe aussi les entre-
prises avec des modèles en location 
et les collectivités comme derniè-
rement Troyes Champagne Métro-
pole. « L’idéal serait qu’après cette 
histoire, il en reste quelque chose 
qui aura permis à certains acteurs 
de faire connaissance et de s’activer 
ensemble pour permettre à la filière 
d’avoir un outil de la collecte à la 
revalorisation ». 

Marie Béatrice Padirac

Mobilités. La start-up troyenne propose une alternative aux propriétaires de vélos Angell rappelés pour malfaçons après la 
liquidation judiciaire de cette société.  

La start-up Ellipse Bikes recycle 
les vélos Angell

Florian Prieur, associé d’Ellipse Bikes dans son atelier à la Technopole de Troyes.
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La Ruche moderne fait office de cas d’école pour Mon Logis. Les magnifiques façades 
historiques construites au début du siècle, avec briques et pierres ornées de décor d’abeilles 
en céramique, trônent désormais seules sur le site Coulommière face à la gare de Troyes. 
Elles attendent la construction de 58 logements auxquels elles vont servir d’écrin. La visite 
de chantier organisée début mars sur invitation de Michel Akoum, président du Conseil 
d’administration de Mon Logis Groupe Action Logement, de son directeur général Serge 
Laurent et de François Maillard, président de Spie Batignolles Immobilier, a permis de 
prendre la mesure du chantier. 
Déshabillés du parking désaffecté en béton qu’ils abritaient, ces vestiges, classés par 
l’Architecte des Bâtiments de France, vont revivre dans le cadre du programme immobilier 
mené par Mon Logis. Le propriétaire du site libérant ainsi du foncier pour construire des 
appartements locatifs. 
« C’est le plus atypique de nos chantiers de centre-ville, par ses prescriptions architecturales 
très particulières et par sa durée », explique Serge Laurent qui se réjouit qu’il puisse enfin 
commencer après dix-sept ans de réflexion et plus de six mois de préparation. « En 2008, nous avions travaillé sur un projet, nous étions en avance 
par rapport à celui de la Ville qui souhaitait mener une revitalisation globale du quartier de la gare et avons donc attendu ». Impressionné par 
l’ampleur des travaux, pour Valéry Denis, maire-adjoint chargé de l’Urbanisme, du Secteur sauvegardé, du Logement et de la Rénovation urbaine 
à la Ville de Troyes représentant François Baroin, « ce chantier est emblématique et il achève une démarche initiée par la Ville de Troyes et Troyes 
Champagne Métropole qui souhaitaient que l’entrée de ville devienne un point de fierté. Le pôle multimodal, les projets d’investisseurs privés et celui 
de Mon Logis sont une réussite ». 

Un chantier digital et high-tech

La grue qui domine le chantier de la Ruche 
moderne sert aussi de tour de contrôle. Son 
crochet permet de travailler sur la productivité 
et de générer de la statistique en analysant toutes 
les opérations, mesurant le poids et la durée de 
levage. Équipée de caméras, elle prend aussi des 
photos et détecte les situations à risque pour 
une alerte immédiate du conducteur de travaux. 
Pour Spie Batignolles, il s’agit aussi de créer un 
retour d’expérience et d’alimenter la data.             

La Ruche moderne en bref

Coût : 13 000 600 € TTC pour 58 logements 
Livraison : été 2026

Les partenaires de Mon Logis
Spie Batignolles : conception/réalisation, 
études des lots techniques/HQE®
Cabinet d’architecture 5-Cinq
Bureau d’étude structures : 3iA

La Ruche moderne, chantier d’exception patrimoniale

Logement. Mon Logis travaille sur le plus long chantier de son histoire. La Ruche moderne vit sa mutation face à la gare 
de Troyes pour accueillir des logements sociaux.

Action Cœur de Ville, le soutien de la revita-
lisation
La préservation des façades constitue l’un 
des points singuliers majeurs du chantier, 
elle s’ajoute aux contraintes de proximité 
d’un quartier vivant. Une attention particu-
lière est portée à l’école avec des temps de 
travaux en dehors des temps scolaires pour 
la sécurité des enfants, au mur du bâtiment 
d’habitation existant mitoyen à la Ruche.  Le 
caractère inédit du projet impacte fortement  
le coût de l’opération d’un montant global 
de 13 millions d’euros pour 58 logements. 
« Nous sommes dans le cadre d’une opération 
Action Cœur de Ville, un dispositif promu par 
Action Logement qui nous aide. Sans l’aide du 
Groupe, nous n’y arriverions pas », poursuit 
Serge Laurent. Le programme national lancé 
en 2018 accorde des financements attractifs 
aux projets qui accompagnent la requalifica-
tion urbaine du bâti pour permettre le retour 
de la population en centre-ville et lutter contre 
l’étalement urbain. Les opérations soutenues 
comme celle de la Ruche moderne répondent 
à un cahier des charges précis, notamment 
en matière de performance énergétique, de 
réemploi des matériaux de déconstruction. 
D’ailleurs, l’ensemble des déchets du chantier 
ont, soit été réduits en gravats pour être 
réutilisés dans la construction, soit orientés 
vers le centre de recyclage adapté. 

Les défis techniques relevés
Le premier permis de construire de la Ruche 
moderne date de 1912. Le bâtiment aux 
façades aux décors de ruches et d’abeilles a 
été construit au début du 20e siècle par les 
architectes troyens Félix Bouton puis Jacques 
Petitjean. Didier Fèvre, architecte de l’opéra-
tion du cabinet 5-Cinq Architecture, souligne 
l’importance « de préserver la mémoire 

du lieu. Nous sommes en site extrêmement 
contraint, nous avons beaucoup transpiré et 
n’avons pas fini ! Nous avons conçu le projet 
en fonction de la trame de la façade avec de 
grandes ouvertures qui ne sont pas celles 
des logements habituels ». Des duplex avec 
de belles hauteurs intérieures seront ainsi 
aménagés à l’appui des façades historiques.
Désamianté et dépollué par anticipation 
en 2010, le site a subi un temps de fouilles 
archéologiques réalisées par des experts de 
l’INRAP, l’institut national de recherches 
archéologiques. François Maillard, également 
en charge de la stratégie et du développe-
ment du Groupe Spie Batignolles, évoque 
une opération qui « illustre complètement 
notre stratégie à 2030. Nous voulons proposer 
une offre globale à l’ensemble des parties 
prenantes et des territoires pour un monde 
durable, que ce soit en logement, pour les 
activités économiques ou même dans le monde 
industriel. Plus qu’une aventure humaine, 
nous sommes sur un partenariat où chacun 
apporte le meilleur de lui-même pour réussir à 
surmonter toutes les difficultés ». Ce chantier, 
cas d’école, illustre la capacité à mobiliser 
un ensemble de compétences avec des défis 
techniques, des défis de montage et d’orga-
nisation. « La dalle a été coulée, nous avons 
maintenant dix-huit mois de travail », se 
réjouit le directeur de Mon Logis. Face à la 
gare, les façades de la Ruche moderne, ancien 
site commercial, s’animeront prochainement 
avec des familles qui emménageront dans 
des logements avec jardins, patios ou balcons 
pour écrire une nouvelle histoire dans la 
mémoire des pierres. 

François Maillar, Président de Spie Batignolles immobilier
Didier Fèvre, Architecte 5-Cinq Architecture

Serge Laurent,  Directeur Général Mon Logis - Groupe Action Logement
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La Bourse

Banque Populaire accompagne chaque jour 200 créations d’entreprises* partout en France.

*Source BPCE. Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127.  ■ Crédit photo : Pedro Nóbrega ■  

La plus belle des réussites,
c’est celle qui rayonne.

Sur un an, selon l’estimation provisoire réalisée en fin de 
mois, les prix à la consommation augmenteraient de 0,8 % 
en février 2025, après +1,7 % en janvier. Pour la première fois 
depuis février 2021, le glissement annuel serait en deçà de 
1 %. Le net ralentissement des prix s’expliquerait par un fort 
repli des prix de l’énergie : les prix de l’électricité baisseraient 
nettement sur un mois alors qu’ils augmentaient fortement 
en février 2024. Sur un an, les prix des services ralentiraient. 
Les prix des produits manufacturés et du tabac ralentiraient 
aussi mais dans une moindre mesure, tandis que ceux de 
l’alimentation accéléreraient légèrement. (INSEE)

Sur un mois, les prix à la consommation seraient stables 
en février 2025 (après +0,2 % en janvier). Le rebond des prix 
des produits manufacturés après les soldes d’hiver serait 
compensé par la baisse des prix de l’électricité, notamment 
les tarifs réglementés qui diminuent de 15 %. Sur un mois, 
les prix de l’alimentation se replieraient légèrement. À l’in-
verse, ceux des services accéléreraient un peu.

Sur un an, l’indice des prix à la consommation harmo-
nisé augmenterait de 0,9 % en février 2025, après +1,8 % 
en janvier. Sur un mois, il serait stable après -0,2 % le mois 
précédent. (INSEE)

Sur un an, selon l’estimation provisoire réalisée en fin de 
mois, les prix à la consommation augmenteraient de 0,8 % 
en février 2025, après +1,7 % en janvier. Pour la première fois 
depuis février 2021, le glissement annuel serait en deçà de 
1 %. Le net ralentissement des prix s’expliquerait par un fort 
repli des prix de l’énergie : les prix de l’électricité baisseraient 
nettement sur un mois alors qu’ils augmentaient fortement 
en février 2024. Sur un an, les prix des services ralentiraient. 
Les prix des produits manufacturés et du tabac ralentiraient 
aussi mais dans une moindre mesure, tandis que ceux de 
l’alimentation accéléreraient légèrement. (INSEE)

COTATIONS AU 13/03/25
Variation sur la semaine

DONNÉES TRANSMISES PAR LA CAISSE D’EPARGNE GRAND EST EUROPE

Actions

Valeurs Régionales (variation 2025 %)

�������

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

7 988,96
6 046,98

36 819,09
41 350,93
5 359,42

- 2,26%
- 2,05%
- 1,60%
- 3,85%
- 2,36%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,0834
0,8380
160,63
148,26

+ 0,09%
- 0,14%
+ 0,70%
+ 0,62%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,516
2,716

- 0,007
+ 0,020

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

2,412
2,368
2,501
2,386
2,451

- 0,252
- 0,113
- 0,010
- 0,008
+ 0,003 

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,210
2,549
2,757
3,060
3,622
3,132

- 0,181
- 0,208
- 0,206
- 0,201
- 0,207
- 0,188

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,10
0,86
1,16
1,54
2,58

4,43
4,00
4,10
4,34
4,66

2,41
2,21
2,52
2,88
3,19

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

28,32
73,69
13,00
16,21
40,90

611,80
102,00
34,22
93,70

249,75
2,72

-
47,06
48,36

100,10
105,94
39,69
16,98
30,38

116,15
12,20

+ 0,26
+ 0,24
- 0,05
+ 0,22
- 0,05
- 0,04
- 0,01
+ 0,08
- 0,10
+ 0,05
+ 0,02

-
- 0,19
+ 0,03
+ 0,17
+ 0,13
+ 0,46
+ 0,03
+ 0,12
+ 0,16
- 0,07

�������

Courbes des taux de France

�������

2,41

2,32
2,85 3,15

3,57
3,78 3,93

4,14 4,13

3,69 Afin d’apporter une contribution aux débats éco-
nomiques nationaux et européens, la Banque de 
France diffuse périodiquement des projections 

macroéconomiques relatives à la France, effectuées dans 
le cadre de l’Eurosystème, et portant sur l’année en cours 
et les deux suivantes. Certaines sont suivies d’une analyse 
plus détaillée, avec des coups de projecteur sur certaines 
thématiques.

Le scénario macroéconomique de ces projections intermé-
diaires prend en compte les hypothèses de la loi de finances 
pour 2025 promulguée le 14 février dernier. Il intègre aussi 
le relèvement de 10 points de pourcentage des droits de 
douane américains sur les importations en provenance de la 
Chine, ainsi que les mesures prises en réponse par cette der-
nière. Il ne prend pas directement en compte le relèvement 
en cours de discussion des droits de douane sur le Mexique 
et le Canada ni celui possiblement à venir sur l’Europe ; 
mais ceux-ci affectent indirectement la projection du fait de 
l’incertitude. Ne sont également pas prises en compte les 
récentes propositions de la Commission européenne pour 
augmenter les dépenses militaires, ni celles qui devraient 
être soumises au Parlement en Allemagne.

Après le léger recul de l’activité observé en fin d’année 
dernière, en contrecoup de l’effet positif des Jeux olympiques 
de l’été 2024, le PIB progresserait à un rythme encore modéré 
au premier semestre 2025, avant de gagner en vigueur en 
seconde partie d’année. Sur l’ensemble de l’année 2025, l’ac-
tivité ralentirait mais la croissance resterait positive, avec 
une moyenne annuelle prévue à 0,7 %, après 1,1 % en 2024, 
avant d’augmenter en 2026 et 2027 avec des progressions 
respectives de 1,2 % et 1,3 %, voisines du rythme potentiel de 
moyen terme. Notre prévision confirme donc que l’économie 
française ne devrait pas se trouver en récession.

Par rapport à nos prévisions de décembre 2024, la révision 
à la baisse de la croissance en 2025 (et plus marginalement 
en 2026) provient notamment de l’ajustement de nos prévi-
sions à très court terme sur la base de nos dernières enquêtes 
mensuelles de conjoncture. En outre, l’impact de la moindre 
consolidation budgétaire par rapport à celle envisagée à 
l’automne serait compensé par le regain d’incertitude au 
niveau international et par des comportements toujours 
attentistes face à la situation nationale.

Banque de France

Projections macroéconomiques 
intermédiaires – Mars 2025
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Que retenir de la récente confé-
rence de presse du Départe-
ment de la Marne, conjoin-

tement animée par Jean-Marc Roze, 
Président du Conseil départemental, 
par le Directeur des services du Dépar-
tement et par Fabrice Pauquet, Direc-
teur Général de XCR Airport (Vatry) ? 
Deux informations primordiales : l’an-
nonce d’une mission en Chine, pour 
étayer l’avenir du développement du 
fret et un communiqué sur l’annonce 
d’un retrait de Ryanair, annihilation de 
quatorze années de partenariat et de 
près de 90% du trafic voyageurs. 

UNE VISITE AUX FUTURS CLIENTS 
CHINOIS

Pour le voyage en Chine, neuf jours 
à partir du 28 mars, c’est une déléga-
tion de six membres, élus et adminis-
tratifs, qui va, de Pékin à Hong Kong, 
via Canton et Shenzhen, au-devant 
de futurs clients. Un voyage préparé 
par la Délégation Générale à l’Avia-
tion Civile (DGAC) et l’Ambassade 
de France. 

Commentaire de Jean-Marc Roze  :  
« Ne rien faire aurait pu nous être repro-
ché. Ce marché pèse 90% du fret actuel 
de Vatry et ne demande que du déve-
loppement. La Chine, dans le contexte 
du marché mondial actuel, a bien 
envie de commercer encore plus avec 

l’Europe. Nous allons mettre en avant 
les performances et la fiabilité de Vatry 
en termes de prise en charge optimum 
des marchandises du e-commerce ». 
Petit rappel du Président, au passage :  
« Vatry n’est pas à vendre, en Chine, 
Vatry va chercher des clients ». 

RYANAIR ANNONCE QUITTER VATRY
Et pour le plat de résistance, deux 

documents, le communiqué de 
presse du Département de la Marne, 
en date du 13 mars : « La compagnie 
Ryanair menace de supprimer ses 
deux lignes à l’aéroport de Vatry » et 
un courrier de Ryanair du 21 février, 
faisant suite à l’annonce de la com-
pagnie aérienne, en novembre der-
nier, de son intention de suspendre 
ses activités dans une dizaine d’aé-
roports régionaux français, dans le 
cas où le Parlement français confir-
merait une nouvelle augmentation 
de la TSBA, Taxe de Solidarité sur 
les billets d’avion, chose désormais 
faite. 

Dans son communiqué, « le 
Département de la Marne regrette 
que la TSBA viennent pénaliser les 
aéroports régionaux et leurs usa-
gers au bénéfice d’autres pays qui 
ne taxent pas le transport aérien. 
Alourdir les charges qui pèsent sur les 
compagnies aériennes conduit direc-

tement à la réduction de l’offre de 
transport, au détriment des popula-
tions locales et des dynamiques éco-
nomiques locales. Une telle mesure 
va à l’encontre des engagements 

de notre collectivité en faveur du 
désenclavement des territoires et du 
développement de notre infrastruc-
ture aéroportuaire ». 

MIGRATION VERS DES AÉROPORTS 
CONCCURENTS

Dans son courrier de février der-
nier et que l’on peut supposer destiné 
nominativement à la dizaine d’aéro-
ports visés, Ryanair écrit en réponse au 
vote par le Parlement français, de l’aug-
mentation de la TSBA, avec exécution 
au 1er mars : « En conséquence, Ryanair 
est forcée de revoir ses implantations en 
France pour l’été et l’hiver 2025… Nous 
allons migrer vers des aéroports concur-
rents, dans les pays à bas coût de notre 
réseau. Nous regrettons cette décision 
qui s’impose et nous vous tiendrons au 
courant lorsque nous aurons finalisé 
nos prévisions pour l’été et l’hiver 2025. 
En attendant, nous vous demandons 
d’intervenir auprès du Gouvernement 
français pour qu’il révise cette décision 
à courte vue, afin de sauvegarder nos 
rapports durant cette année, au service 
du tourisme et des emplois… »  

Comme elle l’a fait dans un passé 
récent, la compagnie Ryanair s’ap-
prête plus que jamais à mettre ses 
menaces à exécution.  En l’absence 
de date précise et surtout de nou-
velles de la part de la compagnie 
aérienne irandaise, la Direction de 
XCR Airport s’attend à une fin immi-
nente. Toutefois, le 15 mars,  Ryanair 
poursuivait la commercialisation de 
billets pour des vols au départ de 

Vatry et à destination de Marrakech 
et Porto après le 29 mars... 

CONSÉQUENCES POUR VATRY :  
UNE PERTE DE 500 000 €

Le départ de Ryanair pourrait se 
traduire par un manque à gagner 
pour le Département propriétaire de 
0,5 M€ et des pertes d’emplois, deux 
en direct et une vingtaine chez son 
sous-traitant à la sécurité. 

Dans ce cas de figure, on irait vers 
un ajustement des subventions 2025. 
Aux 533 000 € de la Région Grand 
Est, aux 333 000 € de l’Aggloméra-
tion de Châlons-en-Champagne 
et aux 750 000  € du Département 
de la Marne devraient s’ajouter les  
500 000 €, comblant les pertes qu’en-
gendrerait le retrait de Ryanair, la 
compagnie porteuse en 2024 de  
74 000 des 86 000 passagers du total 
du trafic de l’aéroport régional. 

Si la prospection marnaise pour 
le développement du fret s’installe 
en Chine, d’autres horizons s’an-
noncent pour l’activité voyageurs :  
« Nous n’avons pas attendu les 
menaces de Ryanair, précise Fabrice 
Pauquet, pour chercher d’autres opé-
rateurs passagers. Des ouvertures de 
lignes sont en discussion avec des 
pays européens et dans le pourtour 
de la Méditerranée, avec des réponses 
avant la fin de l’année ». 2025, millé-
sime charnière pour XCR Airport  ? 
Assurément. 

Gérard Delenclos

Ryanair annonce quitter  
XCR Airport (Vatry)

Aéroport. Depuis trois mois, Ryanair menaçait de quitter une dizaine d’aéroports régionaux, 
en réaction à la dernière augmentation de la taxe de solidarité sur les billets d’avion. Le mois 

dernier, la compagnie irlandaise vient d’accélérer ses intentions de désengagement. 

Jean-Marc Roze, Président du Conseil départemental de la Marne et Fabrice Pauquet, Directeur de l’Aéroport XCR (Vatry). 

G
D

Le Département de la Marne annonce la suppression de deux lignes par la compagnie Ryanair au départ de l’aéroport de Vatry, 
qui relient les villes de Porto et de Marrakech. 
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« Un vrai projet  se 
construit à travers 
la confrontation 

d’idées. » À l’occasion de la visite 
officielle du siège de l’Université de 
Reims Champagne-Ardenne, Arnaud 
Robinet, maire de Reims et président 
du Grand Reims, signifiait par là que 
l’implantation et la construction du 
bâtiment au cœur d’un quartier Croix 
Rouge en pleine rénovation urbaine 

n’a pas été un long fleuve tranquille. 
Pour autant, une fois la décision 
entérinée par toutes les parties pre-
nantes (Etat, Région, Ville de Reims, 
Grand Reims), le résultat s’avère à 
la hauteur des ambitions que nour-
rit l’URCA pour le développement 
économique local et régional. « Le 
Grand Reims doit pouvoir compter 
sur l’URCA ; la Champagne-Ardenne 
doit pouvoir compter sur l’URCA », 

assurait Franck Leroy, président de la 
Région Grand Est. Car si l’Université 
champardennaise entend devenir 
une référence à l’échelle européenne, 
son siège est une composante de 
cette ambition, qui doit « rendre 
visible l’accès au savoir et à l’ensei-
gnement supérieur, et tenir un rôle 
d’ascenseur social pour la jeunesse  », 
affirmait Christophe Clément, qui 
préside actuellement aux destinées 

de l’établissement public – et qui 
n’oubliait pas de rendre hommage à 
Guillaume Gellé, son prédécesseur à 
la tête de l’URCA, durant le mandat 
duquel a été menée l’opération. 

BEL EXEMPLE DE L’ACTION  
PUBLIQUE

L’avis est unanime : le nouveau 
siège de l’URCA est le fruit d’une 
coopération étroite et d’un parte-
nariat exemplaire entre l’université, 
les collectivités et l’Etat, au service 
de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 

Pour Catherine Vautrin, il sym-

bolise « la mobilisation de tous les 
acteurs d’un territoire pour l’avenir 
et le développement économique 
au service de l’emploi local, et plus 
largement de la France. C’est un bel 
exemple de l’action publique qui 
porte un projet de territoire. »

C’est aussi une réalisation au ser-
vice des générations futures, tant il 
est vrai que, pour reprendre les mots 
de Franck Leroy, « la connaissance 
est un investissement d’avenir ». 
L’URCA, en l’occurrence, doit en 
être garante.

Jacques Rivière

Enseignement. Sous la conduite de Christophe Clément, président de l’URCA, et dans les pas de Catherine Vautrin, ministre du Travail, 
de la Santé, des Solidarités et des Familles, la visite très officielle du siège de l’université a mis en exergue un bel exemple d’action publique 
en faveur d’un projet de territoire.   

Au siège de l’URCA, l’action 
publique au service du territoire

Quatre signatures pour une visite officielle. De gauche à droite : Arnaud Robinet, maire de Reims et président du Grand Reims, 
Catherine Vautrin, ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, Franck Leroy, président de la Région Grand Est, 
Christophe Clément, président de l’URCA.

JR

13,9 M€ POUR 4 300 M2

Sur 4 300 m2 et 5 niveaux, le siège 
de l’URCA accueille depuis mars 
2021 quelque 200 collaborateurs 
et regroupe l’ensemble de ser-
vices administratifs et la prési-
dence de l’Université, « dans une 
unité physique de gouvernance 
qui renforce la coordination et 
l’efficacité des équipes », affirme 
le président Christophe Clément.
Ce bâtiment d’envergure, dû aux 
architectes Philippe Ameller et 
Jacques Dubois, allie modernité, 
innovation et respect de l’envi-
ronnement. 

Son coût total de 13,9 M€ a été 
financé par la Région Grand 
Est pour 10,2 M€ et l’Etat pour 
3,7 M€. La Ville de Reims a con-
tribué au projet par la mise à 
disposition de la parcelle de 
terrain (évaluée à 350 000 €). 
L’URCA a pris en charge les pre-
miers équipements et les infra-
structures numériques, avec 
une contribution de l’Etat de  
400 000 €, pour un montant to-
tal de 1,1 M€. Le Grand Reims a 
permis l’aménagement urbain et 
l’optimisation des accès.  

Budget
Bohain-en-Vermandois : un 
budget 2025 tourné vers les 
infrastructures et le patrimoine    

Lors du dernier conseil municipal de Bohain-en-
Vermandois, les élus ont abordé, comme chaque année à 
cette période, le débat d’orientation budgétaire, une étape 
essentielle avant l’adoption du budget annuel. Yann Rojo 
a présenté un rapport détaillant le fonctionnement et les 
investissements réalisés dans la commune. En 2024, le 
principal projet a été la rénovation complète de l’école des 
Torrents, pour un coût de 406 763 euros.

En 2025, les efforts se concentreront encore sur les travaux de 
voirie, avec l’achèvement de la première phase du chantier 
rue de la Rouge Oie et dans plusieurs rues du quartier 
Les Torrents, notamment la rue de la Vaine. Ces travaux 
représentent un budget de 112 000 euros. Par ailleurs, la 
rénovation de la rue de la Vierge est désormais terminée, 
et les aménagements de sécurité prévus pour la seconde 
partie de la rue Curie, face au lycée Saint-Sophie, débuteront 
prochainement pour un montant estimé à 500 000 euros.

Parmi les autres projets d’envergure, la rénovation des 
vestiaires de la salle Paul-Bernard est estimée à 225 000 
euros. Toutefois, l’investissement le plus conséquent 
concerne l’église Notre-Dame de Lourdes. Une étude des 
voûtes sera menée afin d’évaluer les réparations nécessaires. 
L’appel d’offres pour sélectionner un maître d’œuvre sera 
lancé afin de piloter les études et superviser les travaux, 
qui se dérouleront en deux phases. Le chantier, dont le 

démarrage est prévu en fin d’année, est estimé à 3 750 000 
euros, répartis sur trois ans. Après discussion, les membres 
du conseil municipal ont adopté à l’unanimité le débat 
d’orientation budgétaire pour l’exercice 2025.

Budget
Guise : un budget 2025 
ambitieux sans hausse de 
fiscalité   

Le 27 février 2025, le conseil municipal de Guise s’est réuni 
pour le traditionnel débat d’orientation budgétaire (DOB), 
une étape essentielle avant le vote du budget. L’exercice 
s’est déroulé sans heurt, les choix budgétaires présentés par 
le maire Hugues Cochet ayant été validés sans opposition. 
Avec une dette maîtrisée, la Ville peut maintenir ses 
investissements sans alourdir la fiscalité locale, qui reste 
inchangée depuis 2010. Seules les évolutions décidées par 
l’État ont eu un impact. Cette année, environ 2 millions 
d’euros seront consacrés à une série de projets touchant aussi 
bien les infrastructures que la mise en valeur du patrimoine 
local. Le vote du budget définitif est prévu pour avril. Voici les 
principaux axes retenus :

Amélioration des infrastructures et des réseaux

La sécurité et la fluidité de la circulation restent une priorité. 
Un giratoire sera aménagé à la sortie de Guise en direction 
de La Capelle (250 000 euros), afin de désengorger la zone 
commerciale et industrielle de la Briqueterie. En parallèle, 
deux maisons situées au carrefour du Pont de Fer seront 
démolies (80 000 euros).

 Plusieurs rues feront l’objet de rénovations importantes, 
notamment la rue de la Liberté (78 000 euros) et la 
rue des Coquelicots (100 000 euros). En complément, 
l’enfouissement des réseaux électriques est prévu sur ces 
mêmes axes, avec des budgets de 54 000 euros et 52 000 euros 
respectivement.
 
UN PROJET STRUCTURANT POUR LE CENTRE-VILLE
L’un des investissements majeurs de cette année est la 
création d’une cidrothèque (835 000 euros), un espace dédié 
au patrimoine cidricole local visant à renforcer l’attractivité 
du centre-ville. Grâce à un solide soutien financier, près de  
80 % du projet sera couvert par des subventions publiques, 
soit 753 469 euros.

RÉNOVATION ET PRÉSERVATION DU PATRIMOINE IMMO-
BILIER
Deux réhabilitations de logements communaux sont 
programmées :

•Le logement EPC Blas, avec un budget de 11 500 euros

•Le 116 rue de Robbé, pour un montant de 32 500 euros

Ces travaux visent à améliorer et valoriser le parc immobilier 
de la commune.

Modernisation des équipements municipaux

Plusieurs équipements publics bénéficieront d’améliorations 
en 2025.

•Le cinéma municipal verra son serveur et son matériel de 
projection remplacés (22 200 euros), garantissant ainsi une 
meilleure qualité de diffusion.

•Le service des espaces verts bénéficiera de nouveaux 
vestiaires (35 000 euros) afin d’améliorer les conditions de 
travail des agents municipaux.

En
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Opinions

le regard de Faro.

Poker risqué
Décidément, pas une semaine (pas 
un jour oserais-je dire) ne se passe 
sans qu'une annonce fracassante ne 
traverse l'Atlantique. Après l'Ukraine, 
le Groenland, le Canada, le canal de 
Panama, le Mexique... c'est cette fois 
l'Europe qui est dans le viseur du 
Président américain. Pour avoir eu 
l'outrecuidance de contester les choix 
diplomatiques et économiques de ce 
dernier, les représentants du Vieux 
Continent se trouvent dans son viseur. 
Ce sont même les secteurs d'activités les 
plus � orissants qui se voient menacés de 
représailles inédites en raison des choix 
de Bruxelles de lancer des représailles 
commerciales sur certains produits 
américains (en réponse, rappelons-le 
aux taxes américaines sur l'acier et 
l'aluminium). Une escalade économique 
qui prévoit une augmentation des 
taxes de 200% sur les vins et spiritueux 
français. Inutile de préciser que ce 
genre d'annonce fait particulièrement 
tousser localement le monde du 
Champagne pour qui les Etats-Unis sont 
le premier marché à l'export avec plus 
de 26 millions de bouteilles et un chi� re 
d'a� aires de 800 millions d'euros. Deux 
chiffres qui pourraient être fortement 
impactés si les Américains tenaient 
leur promesse. Reste à savoir si celle-ci 
est vraiment tenable. Catastrophique 
pour la Champagne, un assèchement 
du marché US le serait aussi pour la 
fiscalité américaine (qui percevrait 
moins de droits de douane)pour les 
importateurs américains et les secteurs 
de la restauration, de l'hôtellerie et du 
luxe. Pour un dollar de vin et spiritueux 
importés, le marché américain génère 
selon les professionnels plus de 4 dollars 
de business. Aussi chauvin soit-il, pas sûr 
que le monde des a� aires américain soit 
prêt à laisser � ler une telle manne sur un 
coup de poker.

Benjamin Busson

EMPLACEMENT
DISPONIBLE

Contactez

Christine SERAINE

03 26 08 38 30
ou 

06 24 99 12 36
regiepublicitaire.pamb@legalnet.org
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Paris, le 13 mars 2025 – En réponse aux 
menaces européennes de taxer le Bourbon 
et le Whisky américain à compter du 1er 
avril prochain, le Président des Etats-Unis 
a annoncé son intention d’imposer des 
droits de 200% sur les vins et spiritueux fran-
çais et européens. Une telle mesure serait 
désastreuse pour le secteur. 
La Commission européenne 
doit donc rapidement revoir 
sa copie.

L’annonce du Président des 
Etats-Unis de taxer les vins et 
spiritueux européens à 200% 
n’est pas une surprise. Elle 
confirme l’inadéquation de 
la réponse de la Commission 
européenne et la nécessité, 
pour les Etats membres de corriger rapide-
ment les choses par une réponse solide mais 
intelligente.

« Nous comprenons parfaitement que la 
Commission européenne doive gérer un nou-
veau rapport de forces avec les Etats-Unis. 
Mais cela doit être fait de façon opérante et 
pertinente. Or, cibler les vins de Californie ou 

les producteurs de Bourbon dans le Kentucky, 
qui sont à nos alliés et nos partenaires, est 
de toute évidence contreproductif » déclare 
Gabriel Picard, Président de la FEVS.

« De plus, de tels droits auraient pour effet 
de stopper nos exportations de vins et spi-
ritueux vers les Etats-Unis (notre 1er mar-

ché, 3,8 milliards € en 2024, soit 25% des 
exportations du secteur). Ce n’est même pas 
envisageable » souligne Gabriel Picard. «
L’impact sur le secteur, sur l’emploi et l’éco-
nomie de nos régions serait catastrophique et 
il est temps que la Commission européenne 
l’entende. »

« La France ne peut pas admettre que des 

secteurs aussi cruciaux que les vins et spi-
ritueux soient sciemment sacrifiés dans ce 
conflit » a indiqué Gabriel Picard. « Nous 
demandons donc aux autorités françaises 
au plus haut niveau qu’elles interviennent 
auprès de la Présidente de la Commission 
pour retirer dès maintenant tous les vins 

et tous les spiritueux 
américains des contre-
mesures européennes ».

Laissez les vins et 
spiritueux à l’écart de 
la guerre commerciale 
!  T rava i l l o n s  p l u tô t 
ensemble pour garantir 
un commerce bénéfique 
à tous, entre les deux 
rives de l’Atlantique.

À propos de la FEVS : La Fédération des 
Exportateurs de Vins et Spiritueux (FEVS) 
réunit environ 600 entreprises exportatrices 
de vins et spiritueux de France, représentant 
ensemble 85% des exportations françaises de 
vins et spiritueux (15,6 milliards € en 2024).

Par La Fédération des Exportateurs de Vins et Spiritueux (FEVS) 

Menace US sur les vins et spiritueux 
français : la Commission doit retirer 
les vins et spiritueux de la liste des 
représailles européennes

« La France ne peut pas admettre que des 
secteurs aussi cruciaux que les vins et 

spiritueux soient sciemment sacrifi és dans 
ce confl it. »
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L’utilisation du barème n’est autorisée que pour les véhi-
cules à usage mixte (professionnel et privé) à l’exclusion 
donc des véhicules uniquement professionnels.

• Le barème peut être utilisé par les entrepreneurs indivi-
duels tenant une comptabilité « super simplifiée » (simple 
comptabilité de trésorerie avec régularisation en fin d’exer-
cice). 

• Pour les non salariés percevant des bénéfices non com-
merciaux, le barème ne peut être utilisé que pour les véhi-
cules pris en location ou crédit-bail.

• Les associés de sociétés de personnes exerçant une acti-
vité professionnelle dans la société peuvent également uti-
liser le barème pour leurs frais de déplacement du domicile 
au lieu de travail. 

• Le barème peut enfin être utilisé par les salariés qui 
optent pour la déduction de leurs frais réels. Le total des 
frais de déplacement (hors péages, garage, stationnement 
et intérêts d’emprunt) est cependant plafonné au montant 
du barème fiscal des indemnités kilométriques pour un 
véhicule de 7 CV.

Fiscal. L’administration � scale a publié le barème des frais de carburant 2024, utilisé pour 
la déclaration des revenus de 2024.

Frais de carburant 
pour 2024

SOCIAL
Aides � nancières 
à l’apprentissage
Les deux aides à l’apprentissage sont recon-
duites jusqu’au 31 décembre 2025 avec des 
montants en baisse.

• L’aide unique à l’apprentissage concerne 
les embauches d’apprentis préparant un 
diplôme ou un titre à finalité professionnelle 
équivalant au plus au baccalauréat.  
Pour les contrats conclus à partir du 24 
février 2025, le montant de l’aide est fixé à 
5 000 euros (contre 6 000 euros jusqu’au 23 
février 2025). Si le contrat est conclu avec 
un apprenti handicapé, le montant de l’aide 
reste fixée à 6 000 euros.

Il est désormais prévu que l’aide ne peut pas 
être attribuée lorsque l’employeur a déjà 
bénéficié d’une aide à l’embauche d’ap-
prenti au titre d’un contrat précédemment 
conclu entre le même employeur et le même 
apprenti pour la même certification profes-
sionnelle.

• L’aide exceptionnelle concerne les contrats 
d’apprentissage conclus pour la préparation 
d’un diplôme ou d’un titre à finalité profes-
sionnelle au plus de niveau 7 (Bac + 5, mas-
ter, grandes écoles, ingénieur, etc.). 
L’aide exceptionnelle est versée pour la pre-
mière année d’exécution du contrat.
Son montant s’élève à 5 000 euros, ou 
6 000 euros si le contrat est conclu avec un 
apprenti handicapé.

L’aide exceptionnelle ne peut pas se cumuler 
avec l’aide unique à l’embauche.
Elle est versée chaque mois, avant le paie-
ment de la rémunération, et avant la sous-
cription de la DSN. Faute de déclaration, 
ou en cas de rupture ou de suspension du 
contrat, le versement est arrêté.

Décret 2025-174 du 22 février 2025
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Le nouveau dispositif d’ac-
tivité partielle de longue 
durée « rebond » (APLD-R), 
applicable à compter de mars 
2025, permettra aux entre-
prises de réduire temporaire-
ment le temps de travail des 
salariés, voire de suspendre 
son activité, avec un reste à 
charge égal à 15 % du salaire 
brut.

L’APLD-R vise à soutenir les 
entreprises qui connaissent 
une réduction d’activité 
durable en raison de la 

conjoncture économique 
mais dont la pérennité n’est 
pas menacée à long terme. 

Il s’agit d’assurer, pendant 
plusieurs mois, voire plu-
sieurs années, le maintien 
des salariés dans l’emploi 
tout en améliorant leur for-
mation.

• Le salarié devrait perce-
voir 70 % de son salaire brut 
(contre 60 % pour l’activité 
partielle de droit commun), 
le salaire étant plafonné à 4,5 
Smic (8 108 euros).

L’employeur bénéficie-
rait d’une allocation égale à 
60 % du salaire brut (contre 
36 % pour l’activité partielle 
de droit commun). 

Le reste à charge pour l’em-
ployeur serait de 15 % (contre 
54 % pour l’activité partielle 
de droit commun). 

Le nombre d’heures chô-
mées pourrait atteindre 40 % 
du temps de travail. 

Les salariés devront se voir 
proposer des actions de for-
mation professionnelle : for-

mation classique, bilan de 
compétence, validation des 
acquis de l’expérience (VAE), 
formation par apprentissage.

• Le dispositif de l’APLD-R 
est temporaire, du 1er mars 
2025 au 28 février 2026, mais 
la durée maximale du recours 
à l’APLD-R devrait pouvoir 
couvrir plusieurs années.

Loi de � nances pour 2025, 
n° 2025-127 du 14 février 

2025

Social. L’APLD-R vise à soutenir les entreprises qui connaissent une réduction d’activité durable en 
raison de la conjoncture économique mais dont la pérennité n’est pas menacée à long terme.

APLD-R : Activité partielle 
de longue durée rebond

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 
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FISCAL 
 
Frais de carburant pour 2024 
L'administration fiscale a publié le barème des frais de carburant 2024, utilisé pour la déclaration des revenus de 
2024. 
 
 
Véhicules automobiles (€/km) 
Puissance fiscale Gazole Sans plomb GPL 
3 et 4 CV 0,094  0,119  0,074  
5 à 7 CV 0,116  0,147  0,091  
8 et 9 CV 0,137  0,174  0,108  
10 et 11 CV 0,155  0,197  0,122  
12 CV et plus 0,172  0,219  0,136  

Vélomoteurs, scooters, motos 
Puissance fiscale €/km 
< 50 cm3 0,038  
de 50 à 125 cm3 0,078  
3, 4 et 5 CV 0,099  
au-delà de 5 CV 0,137  

 
 

 
 
 
 
L'utilisation du barème n'est autorisée que pour les véhicules à usage mixte (professionnel et privé) à l'exclusion 
donc des véhicules uniquement professionnels. 
q Le barème peut être utilisé par les entrepreneurs individuels tenant une comptabilité « super simplifiée » 
(simple comptabilité de trésorerie avec régularisation en fin d'exercice).  
q Pour les non salariés percevant des bénéfices non commerciaux, le barème ne peut être utilisé que pour les 
véhicules pris en location ou crédit-bail. 
q Les associés de sociétés de personnes exerçant une activité professionnelle dans la société peuvent également 
utiliser le barème pour leurs frais de déplacement du domicile au lieu de travail.  
q Le barème peut enfin être utilisé par les salariés qui optent pour la déduction de leurs frais réels. Le total des 
frais de déplacement (hors péages, garage, stationnement et intérêts d'emprunt) est cependant plafonné au 
montant du barème fiscal des indemnités kilométriques pour un véhicule de 7 CV. 
Calibrage : 1 500 signes 
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UN DOUBLE 
MODE DE SAISIE

Rédaction en saisie libre 
ou à lʼaide de nos formulaires

de saisie certifiés

UNE COUVERTURE
NATIONALE

Publication
sur lʼensemble du
territoire français

DES OPTIONS DE
PAIEMENT

DE VOTRE CHOIX
Virement, 

paiement en ligne sécurisé
et suivi des paiements de vos 

clients en temps réel

UN SUIVI
PERSONNALISÉ
Une équipe locale
professionnelle à votre écoute de
9h à 17h avec accompagnement
personnalisé dans vos locaux

DES SOLUTIONS 
IMMÉDIATES
Devis, attestation de parution
et facture instantanés, 
7j/7 et 24h/24

UN COMPTE
PROFESSIONNEL
PERSONNALISÉ
Pour suivre vos annonces en 
cours, consulter vos précédentes
commandes et programmer les 
futures

Une plateforme
en ligne dédiée
à la gestion de
vos annonces 

légales !

Votre solution 100% digitale
pour gérer vos annonces légales !

à votre service depuis 1892 !
Retrouvez-nous sur matot-braine.fr
Renseignement au 06 46 81 71 49
relationclient.pamb@legalnet.org
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ABONNEZ-VOUS !

VERSION PAPIER
+
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120€

Conformément à la loi informatique et liberté du 06/01/78 (art.27), vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données vous concernant.
Par notre intermédiaire, vous pouvez recevoir des propositions commerciales d’autres entreprises. Dans le cas contraire, merci de nous contacter.

Je m’abonne pour 1 an au prix de 120 €
Règlement par chèque ou virement  
Offre valable jusqu’au 31/12/2025

BULLETIN D’ABONNEMENT À RETOURNER À  : Petites Affiches Matot Braine Service Abonnement - 46, Boulevard Lundy - 51100 REIMS
Tél. 03 26 08 38 26 - Fax 03 26 91 18 12 - abonnement.pamb@legalnet.org - www.matot-braine.fr

Société :

Signature :

Nom : Prénom :

Adresse :

Code Postal, Ville : 

Tél. : Fax :

E-mail :

Activité :

RCS : Code APE :

52 NUMÉROS DES PETITES AFFICHES MATOT BRAINE

VERSION NUMÉRIQUE

HORS-SÉRIES

PETITES AFFICHES

MatotBraine

M. Mlle     Mme

Vous pouvez avoir accès, gratuitement à notre journal 
sur Internet :  https://matot-braine.fr
Sur notre site, vous retrouverez toutes les informations 
économiques régionales de notre hebdomadaire enrichies 
de brèves, d’informations quotidiennes, et d’informations 
juridiques et fiscales et bien entendu de nos annonces 
légales qui couvrent désormais les départements de la 
Marne, de l’Aube, des Ardennes et de l’Aisne.

Cette version Internet est 
complétée par une newsletter 
quotidienne, à laquelle il vous sera 
juste demandé de vous abonner 
gratuitement, formellement pour 
respecter la règlementation sur la 
protection de la vie privée. 

PETITES AFFICHES

MatotBraine

Pour cela, il vous suffit de scanner le QR code ci-dessus.

NOTRE OFFRE D’ABONNEMENT
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 
à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr

Journal hebdomadaire régional

PETITES AFFICHES MATOT BRAINE 
E.U.R.L. au capital de 100.000 e - R.C.S. 395 356 777 

Société du groupe ForumEco 
Siège social : 46 boulevard Lundy - 51100 REIMS 
Tél. : 03.26.40.21.31 - Télécopie : 03.26.40.21.99 

Site internet : www.matot-braine.fr

Bureaux ouverts : 
- Du lundi au mercredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30 

- Jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 18 h 
- Et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 16 h 30

Principal associé : Générale de Participations

Gérant et directeur de la publication : François HENRION

Rédacteur en chef : Benjamin BUSSON

Presse payante

Parution le lundi - Prix du numéro : 2 e - Abonnement annuel : 120 e

Imprimé sur les rotatives de Rotimpres
Polignon Pla de L’Estany s/n - 1781 AIGUAVIVA-GIRONA (Espagne)

Dépôt légal à parution - ISSN 0249-6755

N° CPPAP : 1025 I 87408

Vente aux enchères 
judicaires mobilières

SCP FWF ASSOCIES
Avocat

2 place Royale - BP 2082 - 51073 REIMS CEDEX
Tél. : 03.26.36.12.35 - Fax : 03.26.36.14.86

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Il sera procédé à la vente aux enchères publiques de :

Commune de COEUR DE LA VALLEE (Marne)
Un ensemble immobilier à usage d’habitation, sis 1 rue du Bac, comprenant :
- Au rez-de-chaussée : Cuisine, salle à manger/séjour, water-closet, pièce avec lavabo, pièce arrière-cuisine ;
- Au 1er étage : palier, salle de bains avec W.C., pièce à aménager, palier et deux chambres.
Une cave voutée.
Un garage privé situé en face de la maison.
L’ensemble est cadastré :
- Section AB n°197, lieudit Le Village, pour une contenance de 00 ha 00 a 97 ca ;
- Section AB n°203, lieudit Le Village, pour une contenance de 00 ha 00 a 41 ca ;
- Soit une contenance totale de 00 ha 01a 38 ca.
Le bien est inoccupé

Le jeudi 24 avril 2025 à 9 heures
A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de REIMS, séant au Palais de Justice, Place Myron Herrick 

de ladite ville.

MISE A PRIX : 42.000 €UROS 
(QUARANTE DEUX MILLE EUROS)

VISITE LES :
- Mercredi 9 avril 2025 de 14 heures à 15 heures 30 ;
- Mercredi 16 avril 2025 de 14 heures à 15 heures 30.
Les enchères ne pourront être portées que par le ministère d’un Avocat inscrit au Barreau de REIMS, les amateurs 

sont priés de se mettre en rapport avec leur avocat avant l’audience et de consigner entre ses mains 1/10° de la mise à 
prix sans que le montant de cette garantie puisse être inférieur à 3.000 €, et les frais préalables à la vente.

Pour tous renseignements s’adresser :
- Au greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de REIMS où est déposé le cahier des conditions de vente 

et où il peut être consulté ;
- Au Cabinet de la SCP FWF Associés.

Signé : Jessica WOZNIAL-FARIA.
M2502516

Adjudication

 
SELARL Thierry COLLET

Séverine LUNEAU
Commissaires de Justice Associés

IVOIRE FRANCE - REIMS
HOTEL DES VENTES

DE LA PORTE DE MARS
25 rue du Temple - 51100 REIMS

Tél. : 03.26.47.32.59
Fax : 03.26.40.44.87

E-mail : contact@hdvreims.fr
www.interencheres.com/51002

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

Mercredi 12 mars à 14h et 15h30
 

A la requête de Me CHEROYAN,
après liquidation judiciaire de la SAS LABEL HABITAT

A La requête de ME RAULET, après Liquidation Judiciaire de Mr HUSSON BENOIT
Vente en LIVE : www.interencheres.com/51002

A 14 h : PORTAILS  -  PORTES  -  FENETRES  -  PERGOLA
A 15 h 30 : RESTAURANT

 

Exposition et coordonnées sur www.interencheres.com/51002
Les lots seront vendus sur désignation à l’Hôtel des Ventes.

 

Les lots sont vendus en l’état  -  Paiement au comptant, espèces limitées, 
chèque certifié et deux pièces d’identité, carte bancaire. Frais en sus des 
enchères 14,28% TTC pour le judiciaire et 15% TTC pour le volontaire.

Photos et détails sur : www.interencheres.com/51002
M2502580

Procédure adaptée

Commune de Germinon
 

AAPC / MARCHE TRAVAUX / MARCHE D’EXECUTION
 

Pouvoir adjudicateur : Commune de Germinon  -  4 rue des Giraux  -  51130 GERMINON.
Tél. : 03.26.66.45.36  -  Email : commune.germinon@wanadoo.fr.
Procédure adaptée conformément au Code de la Commande Publique.
Caractéristique du marché : Voiries.
Lot 1 : Voiries et réseaux divers  -  variantes autorisées
Date de réception des offres : vendredi 11 avril 2025  -  12 H 00
Modalité d’obtention du dossier : https://www.marches - securises.fr (signature électronique non obligatoire).

M2502862
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Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

CCH CONTROL
 

Insertion  -  Cession de 
fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître Sylvie 
COINTIN - TARATUTA, Notaire associé 
de la société civile professionnelle 
dénommée « NOTAIRES DE LA 
VALLEE », titulaire d’Offices notariaux, 
nommé pour exercer dans l’Office 
notarial situé à DORMANS (51700), 3 - 5 
rue du Général Louis Vallin, CRPCEN 
51085, le 06 mars 2025, enregistré au 
SPFE de la Marne, le 10 Mars 2025, 
dossier 2025 10700 référence 2025 N 
769 :

La société dénommée SARL 
CCH CONTROL, dont le siège est à 
DORMANS (51700), Rue des Sablons 
Z.I. Les Varennes, identifiée au SIREN 
sous le numéro 438 383 515 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de REIMS.

A cédé à la société dénommée 
CTGP, dont le siège est à DORMANS 
(51700), ZI Les Varennes, 10 rue de la 
Sablonnière, identifiée au SIREN sous 
le numéro 940 605 934 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de REIMS.

Un fonds artisanal de contrôle 
technique des véhicules de moins 
de 3,5 Tonnes sis et exploité à 
DORMANS (51700), 10 rue de la 
Sablonnière, ZI Les Varennes, connu 
sous le dénomination professionnelle 
CCH CONTROL, et pour lequel il est 
immatriculé au Registre National des 
Entreprises et identifié au SIREN sous 
le numéro 438 383 515.

Le cessionnaire est propriétaire 
du fonds vendu à compter du jour 
de la signature de l’acte. L’entrée en 
jouissance a été fixée au jour de la 
signature.

La cession est consentie et 
acceptée moyennant le prix principal 
de cent quatre - vingt - cinq mille €uros 
(185.000,00 €), s’appliquant : aux 
éléments incorporels pour cent soixante 

- huit mille cent €uros (168.100,00 €), et 
au matériel pour seize mille neuf cents 
€uros (16.900,00 €).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’Office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2503048

CONSTITUTION

DE SOCIETE

ONE
 

Avis est donné de la constitution, aux 
termes d’un acte reçu par Me Jean - 

Cyril HERVO, Notaire à EPERNAY, le 
05/03/2025, de la société civile dont 
les caractéristiques sont énoncées 
ci - dessous :

DÉNOMINATION : ONE.
SIÈGE : 94 espace des Roses  

-  51160 AY CHAMPAGNE.
DURÉE : 99 ans.
OBJET : La constitution et la gestion 

d’un patrimoine immobilier.
CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANTS : Monsieur Nicolas 

SCHAMBOURG, demeurant 27 rue 
Alsaca Lorraine à REIMS et Monsieur 

Clément OLIVIER, demeurant 25 bis 
rue de Velye à CHAINTRIX BIERGES.

CESSION DE PARTS : Toutes 
cessions soumises à agrément.

La société sera immatriculée au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis et mention, Me HERVO.
M2502837

AUDITION DES
SACRES

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 47 Cours Langlet
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS (51100) du 10 
mars 2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

DÉNOMINATION ET NOM 
COMMERCIAL : AUDITION DES 
SACRES.

SIÈGE : 47 Cours Langlet  -  51100 
REIMS.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
Objet en France et à l’étranger :
 -  L’activité d’audioprothésiste ;
 -  La fabrication d’empreintes, le réglage, 

l’adaptation et l’entrainement auditif ;
 -  La vente en ligne de produits 

consommables dans le domaine auditif ;
 -  La fabrication, la vente et la location 

de produits d’entretien, petits matériels et 
accessoires s’y rapportant ;

 -  L’activité d’opticien lunetier ;
 -  La fabrication des lunettes, le 

réglage, la vente et le montage de verres 
correcteurs ;

 -  La vente de lentilles de contact ;
 -  La vente en ligne de produits 

consommables dans le domaine optique ;
 -  La fabrication et la vente de produits 

d’entretien pour lunettes et lentilles, la 
vente de petits matériels et accessoires 
s’y rapportant.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Ahmet 
DURSUN, demeurant 9 rue du Verdon à 
TAISSY (51500).

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
siège du tribunal de commerce ou R.C.S. 
dont dépend la SAS.

Pour avis : Le Président.
M2502784

H ET M
Société civile immobilière
au capital de 500 €uros

Siège social :
3 quai de la Villa  -  51200 EPERNAY

R.C.S. Reims
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ÉPERNAY du 27 
novembre 2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière.

DÉNOMINATION SOCIALE : H ET M.
SIÈGE SOCIAL : 3 quai de la Villa  

-  51200 EPERNAY.
OBJET SOCIAL : La société a pour 

objet : L’acquisition, la construction et 
la propriété de tous biens immobiliers, 
à usage d’habitation, professionnel, 
commercial ou industriel. La mise en valeur, 
l’administration, la gestion et l’exploitation, 
par bail, location, ou autrement, de tous 
immeubles ainsi acquis ou édifiés, dont 
elle aura la propriété ou la jouissance, 
la prise de tous intérêts et participations 
dans toutes sociétés. Éventuellement 
et exceptionnellement l’aliénation du 
ou des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 500 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE : Monsieur Unal OZDEMIR, 
né le 10 août 1978 à BOZKIR ULUPINAR 
(TURQUIE), de nationalité turque, 
demeurant 3 quai de la Villa  -  51200 
ÉPERNAY.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Dispense 
d’agrément pour cessions à associés, 
conjoints d’associés, ascendants ou 
descendants du cédant. Agrément des 
associés représentant au moins les trois 

- quarts des parts sociales.
Immatriculation de la société au 

Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2413009

EB VITI
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 12 rue des Sources

51120 MOEURS VERDEY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 21 février 2025 à 
MOEURS VEDEY, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : EB VITI.
SIÈGE : 12 rue des Sources  -  51120 

MOEURS VERDEY.
DURÉE : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : Tous travaux de prestations 

viticoles.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque action donne droit à 
une voix.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Emilien 
BOLLOT, demeurant 12 rue des 
Sources  -  51120 MŒURS VERDEY.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2502209

PFM
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
28/02/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PFM
Objet social :  -  la propriété, 

l’administration, la gestion, la 
restauration, la construction de biens 
et de droits immobiliers et la disposition 
des biens dont la société pourra devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement, 
l’exploitation par bail, location 
d’immeubles qui seront apportés à la 
société ou acquis par elle

Siège social : 11 allée de Champagne, 
51390 JOUY LES REIMS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. LEMAITRE Pierre 11 

allée de Champagne 51390 JOUY LES 
REIMS

Clause d’agrément : Les parts 
sociales ne peuvent être cédées 
qu’avec un agrément, et ce, même si 
les cessions sont consenties au conjoint 
ou à des ascendants ou descendants 
du cédant.

La gérance
M2502535

«LA PRINCIPAUTE,
PLAISIRS
SUCRES»

 

Aux termes d’un acte ssp en date à 
SOMME - SUIPPE du 28/02/2025, il a 
été créé une société à responsabilité 
limitée dénommée «LA PRINCIPAUTE, 
PLAISIRS SUCRES» ayant comme 
caractéristiques :

SIÈGE SOCIAL : Les ALIZES  -  RD 
931 51600 SOMME - SUIPPE.

CAPITAL SOCIAL : 3.000,00 €.
OBJET : Vente de miel et de gâteaux 

de voyage et plus généralement la 
vente de tous produits alimentaires 
ou non alimentaires ; la réalisation de 
prestations de cours de biodiversité 
et notamment la connaissance des 
insectes pollinisateurs dans les écoles ; 
Masterclass de pâtisserie ; Activité de 
boulangerie - pâtisserie,

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

GÉRANCE : Mme Aurélie GERARD 
et M. Olivier GERARD, demeurant tous 
deux : Les ALIZES  -  RD 931 51600 
SOMME - SUIPPE.

Pour avis : La gérance.
M2502562

NOWACK
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : NOWACK
Objet social :  -  L’acquisition, la 

gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toutes 
sociétés ou tous groupements et de 
tous droits portant sur ces valeurs et 
titres ; -  La réalisation, à titre purement 
interne au groupe, de services 
spécifiques administratifs, juridiques, 
comptables, financiers ou immobiliers ;

Siège social : 4 place du Montcet, 
51220 HERMONVILLE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président : M. NOWACK 

Franck 4 place du Montcet 51220 
HERMONVILLE

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout associé a le droit de 
participer aux décisions collectives, 
personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède. Il doit justifier de son identité 
et de l’inscription en compte de ses 
actions au jour de la décision collective. 
Le droit de vote attaché aux actions 
est proportionnel à la quotité de capital 
qu’elles représentent. Chaque action 
donne droit à une voix.

Clause d’agrément : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

Le président
M2502627

AGIR
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AGIR
Objet social : L’acquisition, 

l’aménagement, la mise en valeur, 
l’administration, l’exploitation, la 
location ou autrement de tous 
immeubles et biens immobiliers.

Siège social : 6 impasse du Colonel 
Fabien, 51240 OMEY

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Président : M. GILLET Jean Bernard 

6 impasse du Colonel Fabien 51240 
OMEY

Admission aux assemblées et 
droits de votes : Dans les conditions 
statutaires et légales.
M2502685

SCI LCVC 25
 

Aux termes d’un acte reçu le 25 février 
2025 par Maître Nathalie JACQUET 

- MAZARGUIL, Notaire associé  de 
la société à responsabilité limitée 
«Arquebuse Notaires Associés», titulaire 
d’un Office notarial à CHALONS EN 
CHAMPAGNE, 18 rue de l’Arquebuse, 
a été constitué une SCI ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : SCI 
LCVC 25.

OBJET SOCIAL : L’acquisition, en 
état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

SIÈGE SOCIAL : 19 rue des Crochets  
-  51500 MONTBRE.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément à l’unanimité des associés.

NOMMÉS GÉRANTS : Clément Rémi 
Julien CATTEAU et Madame Laure 
Gilberte Thérèse PROTIN, demeurant à 
MONTBRE (51500), 19 rue des Crochets.
M2502810

ZOVAN
Société civile immobilière 

au capital de 20 000 euros 
Siège social : 7 chemin de Ventelay 

51220 SAINT THIERRY
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Reims du 11 mars 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : ZOVAN
Siège social : 7 chemin de Ventelay 

51220 SAINT THIERRY
Objet social : l’acquisition, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles, 
biens immobiliers et de tous autres 
immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

Capital social : 20 000 euros constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Pengpeng CHEN 
demeurant 7 chemin de Ventelay 51220 
SAINT THIERRY

Immatriculation de la Société au RCS 
de Reims.

Pour avis La Gérance
M2502959

Publiez vos ANNONCES LÉGALES 
PARTOUT EN FRANCE en quelques clics, 
avec devis et attestation de parution immédiats

Rendez-vous sur 

annonces.matot-braine.fr
PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE
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Marne

SCI BARBATRE 
FAMILY

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
03/03/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI 
BARBATRE FAMILY

Objet social : L’acquisition, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, la vente de tous 
immeubles et biens immobiliers ; Toutes 
opérations financières, mobilières 
ou immobilières se rattachant 
directement ou indirectement à cet 
objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

Siège social : 10, rue des Filles Dieu, 
51100 REIMS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Co - gérance : M. DOILLON Albin 10, 

rue des Filles Dieu 51100 REIMS et Mme 
DOILLON Mélodie 10, rue des Filles 
Dieu 51100 REIMS

Clause d’agrément : Cession 
d’actions libre entre associés et au 
profit du conjoint, des ascendants ou 
descendants du cédant et soumise à 
l’autorisation préalable de l’assemblée 
générale extraordinaire des associés 
pour les tiers.
M2502814

SCI LTS
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître 
Vincent CROCHET, notaire à REIMS 
(51100), 15 rue Clovis, 6 mars 2025, 
il a été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes

DÉNOMINATION SOCIALE : SCI 
LTS.

FORME : société civile immobilière.
CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 

exclusivement d’apports en numéraire.
SIÈGE SOCIAL : REIMS (51100), 30 

rue de Kairouan.
OBJET SOCIAL : l’acquisition par 

voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, l’occupation à titre 
gratuit par les gérants, la transformation, 
la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location, la vente 
à titre exceptionnel de tous biens et 
droits immobiliers, de tous biens et 
droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question.

DURÉE : 99 ans.
GÉRANT nommé pour une durée 

illimitée : Vincent STOLZ, demeurant 
à REIMS (51100) 30 rue de Kairouan.

PARTS SOCIALES : toutes les 
cessions de parts, quelle que soit la 
qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à 
l’unanimité des associés.

Immatriculation au R.C.S de REIMS.
Pour avis et mention.

M2502826

ANTHOS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2025, il a été constitué une SC 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : ANTHOS
Objet social : La Société a pour 

objet : -  L’acquisition, la gestion, la 
vente de valeurs mobilières, titres de 
placement, titres de toutes sociétés 
ou tous groupements et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres ; -  La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers, 
dont la Société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement ; 

-  Éventuellement, l’aliénation de 
ses immeubles au moyen de vente, 
d’échange ou d’apport en société.

Siège social : 5 Rue du Blanchon, 
51170 MAGNEUX

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : Mme HAMIAU Christine 5 

rue du Blanchon 51170 MAGNEUX
M2502841

EMSLEGO
Société civile immobilière
au capital de 2.000 €uros

Siège social :
81 rue du Général Gouraud

51400 MOURMELON - LE - GRAND
En cours d’immatriculation

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en date 
à MOURMELON - LE - GRAND (Marne) 
du 7 mars 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : EMSLEGO.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE : 81 rue du Général Gouraud  

-  51400 MOURMELON - LE - GRAND.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et de 
tous droits immobiliers.

CAPITAL : 2.000 € (apports en 
numéraire).

GERANCE : M. Jocelyn LUCOT, 
demeurant à MOURMELON - LE 

- GRAND (51400), 38 rue Thiers ;                   
M. Denis KRUSZEWSKI et Mme Mélanie 
KRUSZEWSKI - LALY, demeurant 
ensemble à MOURMELON - LE - GRAND 
(51400), 81 rue du Général Gouraud.

CESSIONS DE PARTS : Les 
parts sont librement cessibles entre 
associés ou au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2502877

JUST DREAM 
PRODUCTIONS
Société à responsabilité limitée
au capital social de 1.000 €uros
Siège social : 14 rue de Savoye

51100 REIMS
Société en cours de constitution

R.C.S. Reims
 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 9 mars 2025, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes:

FORME : SARL (Société à 
responsabilité limitée de famille).

DÉNOMINATION SOCIALE : JUST 
DREAM PRODUCTIONS.

CAPITAL SOCIAL : Mille € (1.000 €).
OBJET SOCIAL :
 -  Production d’œuvres 

cinématographiques  -  distribution 
audiovisuelle et musicale, production 
de vidéos, produits multimédia  
-  création, acquisition de toutes œuvres 
cinématographiques ;

 -  Et plus généralement toutes opérations 
juridiques, économiques, industrielles, 
commerciales, financières, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
social ci - dessus spécifié ou à tous objets 
similaires ou connexe pouvant favoriser 
son extension ou son développement.

SIÈGE SOCIAL : 14 rue de Savoye  
-  51100 REIMS.

DURÉE : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

GÉRANT : Monsieur Simon, Jean - 

Alexandre BROCARD, né le 24 décembre 
2002 à REIMS (51), domicilié 14 rue 
de Savoye, Réalisateur, Célibataire, de 
nationalité française.

La cession d’actions à un tiers est 
soumise à agrément.

Pour avis et mention : Le gerant.
M2502869

LUNA LY
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Me Vincent 
CHAMPILOU, Notaire Associé de la SCP 
NOTAIRES DE LA VALLEE, titulaire d’un 
Office Notarial à CHATILLON SUR MARNE 
(51700), 3 rue de Reuil, le 28 février 2025 a 
été constituée une société à responsabilité 
limitée, statuts enregistrés au S.P.F.E. de 
REIMS, le 06/03/2025 dossier 2025 10265, 
référence 5104P04 2025 N 749, ayant les 
caractéristiques suivantes :

Objet social :  -  Conseils et réalisation 
en ingénierie de formation auprès des 
entreprises, des collectivités ou autre 
organismes publics ou privés ;  -  Conseils 
et réalisation en ingénierie pédagogique 
auprès des entreprises, des collectivités 
ou autre organismes publics ou privés ;  
-  Toutes prestations de formation, conseil 
et accompagnement des particuliers, 
des entreprises, des collectivités et 
autres organismes publics ou privés ;  
-  La formation et le conseil en stratégie 
pour l’organisation, le management, la 
gestion, les systèmes d’informations, 
les ressources humaines, le marketing 
et la communication ;  -  la conception, le 
développement et l’exploitation de logiciels 
de place de marché B2b ;  -  Réalisation 
d’actions de formation, conseil et 
réalisation en marketing digital ;  -  Vente de 
produits numériques ;  -  Réalisation de bilan 
de compétences.

Dénomination : LUNA LY.
Siège social : FISMES (51170), 39 

faubourg de Reims.
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
Capital social : 10.000,00 €.
Cessions de parts : soumise à agrément.
La société sera immatriculée au R.C.S. 

de REIMS.
Le gérant est Mme Audrey ALLOUX 

demeurant à FISMES (Marne), 39 
faubourg de Reims.

Apports : en numéraire à hauteur de 
5.000,00 € et en nature par Mme Audrey 
ALLOUX d’un fonds de commerce 
d’ingénierie de formation  -  ingénierie 
pédagogique : conseils et prestations 
pour les entreprises, les organismes de 
formation et les collectivités, exploité à 
FISMES (Marne), 4 rue Sainte Macre, pour 
lequel elle est identifiée à l’I.N.S.E.E. sous 
le numéro 798826814, le fonds comprenant 
le nom commercial et la clientèle, le tout 
évalué à 5.000,00 €.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les dix 
jours de la dernière en date des insertions 
prévues par la loi, au Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS, où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour avis : Le notaire.
M2502891

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

SCI JAMIN
 

ACTE CONSTITUTIF : Acte reçu par 
Me Thibault PIERLOT, notaire associé à 
GUEUX, Marne, le 4 mars 2025.

FORME : Société civile immobilière.
DENOMINATION SOCIALE : SCI 

JAMIN.
OBJET : L’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle), la 
mise à disposition à titre gratuit au profit 
de l’un des associés, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question. Le tout 
soit au moyen de ses capitaux propres 
soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que de l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à 
des opérations conformes au présent 
objet civil et susceptibles d’en favoriser 
le développement. Et, généralement 
toutes opérations civiles pouvant se 
rattacher directement ou indirectement à 
cet objet ou susceptibles d’en favoriser 
le développement, et ne modifiant pas 
le caractère civil de la société. En outre, 
l’article 1835 du Code civil dispose que 
les statuts peuvent préciser une raison 
d’être, constituée des principes dont la 
société se dote et pour le respect desquels 
elle entend affecter des moyens dans la 
réalisation de son activité.

SIEGE SOCIAL : AVIZE (51190), 36 
Rempart du Midi.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation.

CAPITAL : CENT € (100,00 €) d’apports 
en numéraire.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES :Les 
parts sont librement cessibles au profit d’un 
ou plusieurs associés, toutes les autres 
cessions sont soumises à l’agrément 
préalable à l’unanimité des associés

GERANCE : -  Madame Sara PRIN, née 
DUVAL, demeurant à AVIZE (51190), 36 
Rempart du Midi.

IMMATRICULATION : Au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis : Me Thibault PIERLOT, 
Notaire.

M2502923

SOINS D’AILLEURS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
05/03/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SOINS 
D’AILLEURS

Objet social :  -  Prestations head  - spa, 
bien - être et détente,  -  Ventes de produits 
cosmétiques.

Siège social : 4 rue des Capucins, 51100 
REIMS

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Président : Mme ZIDI Léa 2 esplanade 

Rémi PELLOT 51100 REIMS
Admission aux assemblées et droits de 

votes : Tout actionnaire peut participer aux 
assemblées : chaque action donne droit à 
une voix.

Clause d’agrément : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières donnant 
accès au capital à un tiers à quelque titre 
que ce soit est soumise à l’agrément 
préalable de la collectivité des associés.

La Présidente
M2502878

BOKIT AIN’T DEAD
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social : 41 Rue de Neufchâtel

51100 REIMS
RCS Reims

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 10/03/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée

DÉNOMINATION : BOKIT AIN’T 
DEAD

SIÈGE : 41 Rue de Neufchâtel, 
51100 REIMS

DURÉE : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

CAPITAL : 10.000 €
OBJET : L’exploitation de toute 

activité de restauration, restauration 
rapide, à consommer sur place ou 
à emporter, avec vente de boissons 
alcoolisées, La vente de tous produits 
dérivés liés à l’univers de la restauration, 
L’organisation d’évènements.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

PRÉSIDENT : LECUYER GROUP, 
SAS au capitalde 2.000 €, sise 95 
Boulevard du Général Leclerc 51100 
REIMS, identifiée sous le n° 844 975 
342 RCS REIMS, représentée par M. 
Anthony LECUYER, Président,

DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. Anthony 
LECUYER, demeurant 95 Boulevard du 
Général Leclerc  -  51100 REIMS.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis
M2502922

LE CHAMP
SAINT PIERRE

Société à responsabilité limitée
au capital de 2.000 €uros

Siège social : 32 Grande Rue
51500 CHAMPFLEURY

RCS Reims
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 08 mars 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée

DÉNOMINATION SOCIALE : LE 
CHAMP SAINT PIERRE

SIÈGE SOCIAL : 32 Grande Rue 
51500 CHAMPFLEURY

OBJET SOCIAL : la conception, 
le financement, l’installation et 
l’exploitation de centrales de production 
d’énergie, et notamment de centrales 
solaires photovoltaïques ; o la 
participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie 
de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - 

gérance de tous fonds de commerce 
ou établissements se rapportant aux 
centrales de production d’énergie ; la 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la 
cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

CAPITAL SOCIAL : 2.000 €
GÉRANCE : M. Jérôme BOUGY, 

demeurant 32 Grande Rue 51500 
CHAMPFLEURY.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis
M2502924

IdR Retail Partners
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
10/03/2025, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : IdR Retail Partners
Objet social :  prise de participations 

dans toutes sociétés, par tous 
moyens, gestion de ses participations 
et gérance de toutes sociétés ; 
acquisition, exploitation et cession de 
marques, procédés et brevets, et plus 
largement de tout droit de propriété 
intellectuelle concernant ces activités ; 
création, acquisition, location ou 
exploitation directe ou indirecte de toute 
entreprise se rattachant directement 
ou indirectement à cette activité ; 
emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et mise 
en place de toutes sûretés réelles 
ou autres garanties nécessaires à la 
conclusion de ces emprunts

Siège social : 19 rue Ponsardin  
-  51100 REIMS

Capital : 1.000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS REIMS
Présidente : SASU LINK 

INTERNATIONAL, au capital de 100 €, 
dont le siège est situé 19 rue Ponsardin  
-  51100 REIMS, immatriculée auprès 
du RCS de REIMS sous le n°852 759 
174, représentée par son président, 
Monsieur Michele TONELLO, né le 
9/10/1974 à SPILIMBERGO (Italie), 
demeurant 19 rue Ponsardin  -  51100 
REIMS.

Admission aux assemblées et 
droits de votes : Tout actionnaire peut 
participer aux assemblées, chaque 
action donnant droit à une voix

Clause d’agrément : Toutes les 
cessions sont soumises à agrément 
préalable (majorité des 2/3)

La Présidente.
M2503034
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Marne

L’ART DU
CARRELAGE

REMOIS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/02/2025, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : L’ART DU 
CARRELAGE REMOIS

Objet social : La pose de carrelage, 
pose de pierre, pose de faïence et la 
réalisation de chape

Siège social : 216 rue Paul Vaillant 
Couturier, 51100 REIMS

Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. HORI Maxime 216 rue 

Paul Vaillant Couturier 51100 REIMS
Le gérant

M2502938

SCI M’JAC
 

Avis de constitution
 

Suivant acte reçu par Maître Romain 
FLORENS, Notaire  à VITRY - LE - 

FRANCOIS (Marne), 28 rue Aristide 
Briand, le 6 mars 2025, a été constituée 
une société civile immobilière ayant les 
caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : l’acquisition, 
en état futur d’achèvement ou achevés, 
l’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.      .

La dénomination sociale est : SCI 
M’JAC.

Le siège social est fixé à : CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE (51000), 5 avenue 
du Général Sarrail      .

La société est constituée pour une 
durée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme 
de : CINQ MILLE EUROS (5 000,00 
EUR)      .

Les apports sont en numéraire :
 - Madame Mireille DANCOT apporte 

la somme de trois mille euros (3 000,00 
eur)

 - Madame Laetitia ROBERT apporte 
la somme de deux mille euros (2 000,00 
eur)

toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Le gérant est Madame Mireille 
DANCOT demeurant 5 Avenue du 
Général Sarrail 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

La société sera immatriculée au 
registre national des entreprises et au 
registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : Le notaire.
M2502916

SNC CCZ
Société en nom collectif au capital de 

10 000 euros 
Siège social : 2 rue Chanzy 51350 

CORMONTREUIL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date à 
CORMONTREUIL du 12/03/2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : SNC
Dénomination sociale : SNC CCZ
Siège social : 2 rue Chanzy 51350 

CORMONTREUIL
Objet social : l’exploitation d’un fonds 

de commerce de débit de boissons, 
PMU, jeux automatiques situé 2 rue 
Chanzy à Cormontreuil (51350), auquel 
est associé un débit de tabac exploité 
dans le même local.

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

Capital social : 10 000 euros
Associés en nom : Madame Carine 

ZHUANG, demeurant 43 Place Drouet 
d’Erlon 51100 REIMS et Madame 
Charline ZHUANG, demeurant 43 
Place Drouet d’Erlon 51100 REIMS

Gérance : Madame Carine ZHUANG, 
demeurant 43 Place Drouet d’Erlon 
51100 REIMS

Immatriculation de la Société au RCS 
de REIMS.

Pour avis La Gérance
M2503035

StratOps Group
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

Centre d’Affaires Crystalide
8 Bis Rue Gabriel Voisin 51100 REIMS

RCS REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 12/03/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : StratOps Group
Siège : Centre d’Affaires Crystalide  

-  8 Bis Rue Gabriel Voisin 51100 REIMS
Durée : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital : 5.000 €
Objet : La prestation de tous services 

et conseils dans les domaines de la 
direction, de l’administration, de la 
gestion, de la finance, de la stratégie, 
du marketing, du commercial et 
du développement des services 
généraux et techniques, à destination 
de professionnels et de particuliers, 
Conseil, audit et expertise dans 
le domaine de la sécurité, sûreté, 
cybersécurité, fraudes, investigations 
numérique et cyber ;  Formations 
non réglementées associées aux 
domaines de l’intelligence économique 
et stratégique, la cybersécurité et 
l’analyse de données ; Conseil en 
systèmes et logiciels informatiques 
associés à ces activités.

Exercice du droit de vote : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Transmission des actions : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président : la société COS Strategic 
Capital, SARL au capital de 36.330 €, 
sise Centre d’Affaires Crystalide  -  8 
Bis Rue Gabriel Voisin 51100 REIMS, 
identifiée sous le n° 941 687 881 RCS 
REIMS, représentée par M. Stevan 
PERROT, Gérant,

Directeur général : M. Stevan 
PERROT, demeurant 26 Rue Frédéric 
Bin 51360 VERZENAY

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2503031

MC51
Société civile construction vente

Au capital de 1.000 €uros
Siège social :

54 - 56 chaussée saint Martin
51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 12 Mars 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
construction vente .

DÉNOMINATION SOCIALE : MC51.
SIÈGE SOCIAL : 54 - 56 chaussée 

saint Martin  -  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL : L’acquisition d’un 

terrain à bâtir ainsi que tous immeubles 
et droits susceptibles de constituer des 
accessoires ou annexes dudit terrain ;

 -  L’aménagement et la construction 
sur ce terrain, de l’immeuble ou des 
immeubles.

 -  La vente de l’immeuble ou des 
immeubles construits à tous tiers, sous 
quelque forme que ce soit, en totalité ou 
par fractions ;

 -  L’obtention de toutes ouvertures 
de crédit, prêts et constitution des 
garanties y relatives ;

 -  Et généralement toutes opérations 
quelconques, mobilières, immobilières 
ou financières, se rapportant 
directement ou indirectement à l’objet 
social et susceptibles d’en faciliter la 
réalisation, dès lors qu’elles conservent 
un caractère civil et ne sont pas 
contraires aux dispositions des articles 
L. 211 - 1 et suivants du Code de la 
construction et de l’habitation.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 10 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

GÉRANCE :
 -  Monsieur EL HAOUARI 

Majid, demeurant 6 rue des Cabouzets  
-  51420 WITRY LÈS REIMS

 -  Monsieur LUIS José Carlos, 
demeurant 30 rue Chanteraine  -  51100 
REIMS.

IMMATRICULATION de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2503084

PERRI
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
04/03/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PERRI
Objet social : acquisition, prise à bail, 

gestion, location et administration de 
tous biens mobiliers et immobiliers ; 
construction, réfection, rénovation, 
réhabilitation et plus généralement, la 
mise en valeur de tous biens mobiliers 
et immobiliers (en sous - traitance) ; 
emprunt de tous fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet, et mise 
en place de toutes sûretés réelles 
ou autres garanties nécessaires à la 
conclusion de ces emprunts  ; prise 
de participations dans toutes sociétés, 
gestion de ses participations et gérance 
de toutes sociétés

Siège social : 5 rue Albert Meunier  
-  51160 AY CHAMPAGNE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : Monsieur Pietro PERRI, 

demeurant 5 rue Albert Meunier  -  51160 
AY CHAMPAGNE

Clause d’agrément : Cession libre 
entre associés, soumise à agrément 
dans les autres cas.

Le gérant.
M2502940

LE CLOS DE 
CERNAY

Société à responsabilité limitée
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 6 allée des Arts
51420 CERNAY LES REIMS

R.C.S. REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date 13 mars 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE : LE 
CLOS DE CERNAY.

SIÈGE SOCIAL : 6 allée des Arts  
-  51420 CERNAY LES REIMS.

OBJET SOCIAL : La location de tous 
biens immobiliers, nus ou meublés, 
avec ou sans prestations para 
hôtelières (incluant ou non la fourniture 
de prestations telles que le petit 
déjeuner, le nettoyage des locaux, la 
mise à disposition de linge de maison, 
la conciergerie, l’accueil de la clientèle 
et toutes prestations de services s’y 
rattachant) de manière temporaire à 
une clientèle touristique n’y élisant 
pas domicile, La vente, l’administration 
et l’exploitation par bail, location 
ou autrement d’immeubles bâtis ou 
non bâtis dont elle pourrait devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, 
d’échange, d’apport ou autrement, 
ladite activité ayant exclusivement un 
caractère civil.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : M. Frédéric DE MUER, 

demeurant 6 allée des Arts  -  51420 
CERNAY - LES - REIMS.

Immatriculation de la société au 
R.C.S. de REIMS.

Pour avis.
M2503065

LAVERIE
DES URSULINES

 

Par acte SSP du 11/03/2025, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : LAVERIE DES 
URSULINES.

OBJET SOCIAL : LAVERIE 
automatique et autres distributions.

SIÈGE SOCIAL : 5 rue Croix Blanche  
-  51520 SARRY.

CAPITAL : 1.000 €.
DURÉE : 99 ans.
Président : M. PAQUET MATHIEU, 

demeurant 5 rue Croix Blanche  -  51520 
SARRY.

Immatriculation au RCS de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.
M2503028

PAYSAGE»
 

Suite à l’annonce M2502605 parue le 
04.03.2025, il fallait lire :

«Objet social : Les activités de 
paysagiste, création et entretien 
d’espaces verts, jardins, piscines 
et terrasses, les petits travaux de 
jardinage ;

Immatriculation : en cours au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE (51).»
M2502953

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

M & B MOTORS
SAS au capital de 1 000 € 

Siège social : 81 B Route d’Epernay  

-  51510 FAGNIERES 
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°902 280 221
 

L’AGM du 31/01/2025 a décidé 
à compter du 31/01/2025 de 
nommer en qualité de président 
en remplacement de M.Nourdine 
BOUHOUD démissionnaire : Monsieur 
Miloud MANDI demeurant 29 Rue de 
la Marguette 51240 ECURY - SUR - 

COOLE, ceci mettant fin à ses fonctions 
de Directeur Général, Modification au 
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE.
M2500775

METEYER
SNC au capital de 1 000 € 

127 rue Jules Lobet  -  51530 PIERRY 
RCS REIMS 812 082 840

 

Avis de modification
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 14 février 2025 à 
PIERRY (51) :

 -  Madame Sophie METEYER, 
associée en nom, a cédé à Madame 
Cécile METEYER, 10 parts sociales 
qu’elle détenait dans la société ci - 

dessus désignée ;
 -  Monsieur Yan METEYER, associé 

en nom, a cédé à Madame Cécile 
METEYER, 39 parts sociales qu’il 
détenait dans la société ci - dessus 
désignée.

L’article 7 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Cette cession de parts entraîne les 
modifications suivantes par rapport à 
l’avis antérieurement publié :

Associés en nom :
Ancienne mention :
 -  Madame Sophie METEYER, 

demeurant : 6 rue des Jardins de 
Vignes  -  51530 CHOUILLY ;

 -  Monsieur Yan METEYER, 
demeurant : 2 Les Rouleaux  -  51270 
MONTMORT LUCY.

Nouvelle mention :
 -  Madame Cécile METEYER, 

demeurant : 2 Les Rouleaux  -  51270 
MONTMORT LUCY ;

 -  Monsieur Yan METEYER, 
demeurant : 2 Les Rouleaux  -  51270 
MONTMORT LUCY.

Pour avis : La Gérance.
M2501809

AUTO CLUB 
DEPANNAGE

SASU au capital de 15 244,89 €
Siège social : 8 Rue Marcel Dassault

51430 TINQUEUX
RCS de REIMS n°413 277 781

 

Avis de modification
 

En date du 03/03/2025, l’associé 
unique a décidé de procéder à 
l’extension de l’objet social en ajoutant 
à l’article 3 les activités suivantes : le 
transport public routier de personnes 
au moyen de véhciules n’excédant par 
9 places.

La décision sera effective à compter 
du 03/03/2025.

Le reste est sans changement.
Modification au RCS de REIMS.

Le Président
M2502548

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
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Marne

BATILI
CONSTRUCTION

Société par Actions Simplifiée
au capital de 1.000 € porté à 50.000 €

Siège social :
10, rue du Commandant Arnaud

51100 REIMS
RCS Reims 931 699 649

 

AUGMENTATION
DE CAPITAL

 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’Associée Unique en 
date du 28 février 2025 que le capital 
social a été augmenté d’une somme en 
numéraire de 49.000€ afin d’être porté 
de 1.000€ à 50.000€.

L’article 8 «CAPITAL SOCIAL» des 
statuts a été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis : Le président.

M2502574

SCI DE LA RUE
DES DATS

SCI au capital de 1 524,49 €
Siège social : Rue Charles Marie Ravel
51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°341 122 935

 

Transfert de siège
 

Par décision de l’AGE en date du 
10/03/2025, il a été décidé à compter 
du 10/03/2025 de transferer le siège 
social au 6 Rue de la Villette, 51490 
BEINE NAUROY.

Radiation du RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE et immatriculation au 
RCS de REIMS

la gérante
M2502623

ALISA
Société civile

au capital de 831.327 €uros
Siège social :

18 rue Jeanne d’Arc  -  51150 BOUZY
903 606 333 RCS Reims

 

Suivant délibération en date du 1er 
décembre 2024, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi et les statuts, a 
décidé la transformation de la Société 
en société à responsabilité limitée à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
siège social, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangés.

Le capital reste fixé à la somme de 
831 327 euros, divisé en 831 327 parts 
sociales de 1 euro chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

OBJET :
Nouvelle mention ajoutée :
Le conseil, l’assistance, la 

formation, la réalisation d’études, 
de veille, d’audits, d’analyses ou de 
prestations, dans tous les domaines, 
notamment de la finance, du droit, de 
l’économie, des affaires privées, des 
affaires publiques, du commerce, de 
l’éducation, de l’environnement, de 
l’organisation, du management et de la 
gestion commerciale, administrative ou 
technique.

DIRIGEANTS :
Aucune modification.

Pour avis : La Gérance.
M2502796

SCI DE LA RUE
DES DATS

SCI au capital de 1 524,49 €
Siège social : RUE CHARLES  - MARIE 

RAVEL
51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°341 122 935

 

Transfert de siège
 

Par décision de l’AGE en date du 
10/03/2025, il a été décidé le transfert 
de siège social. Autrefois fixé à SAINT 
MARTIN SUR LE PRE (51520), RUE 
CHARLES - MARIE RAVEL, il sera à 
compter du 10/03/2025, fixé à BEINE 
NAUROY (51490), 6 Rue de la Villette.

Gérance : Mme GABREAU Nicole 
6 Rue de la Villette 51490 BEINE 
NAUROY.

Objet : l’acquisition de tous 
immeubles et leur exploitation par 
voie de location , ladite activité ayant 
exclusivement un caractère civil.

Durée : 99 ans.
Radiation du RCS de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE et immatriculation au 
RCS de REIMS.

la gérante
M2502625

Société civile im-
mobilière de la Rue 

Charles Ravel
Société civile 

au capital de 50.000 €uros
Siège social :

Rue Charles Ravel
51520 SAINT MARTIN SUR LE PRE

310 939 640
R.C.S. Châlons en Champagne

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 10/03/2025, l’AGE a décidé de 
remplacer à compter du 10/03/2025, 
la dénomination sociale société civile 
immobilière de la Rue Charles Ravel 
par de la Rue Charles RAVEL, et de 
modifier en conséquence l’article 3 des 
statuts.

 -  De modifier l’objet social qui 
devient :  L’acquisition, la gestion, la 
vente de valeurs mobilières, titres de 
placement, titres de toutes sociétés, 
ou tous groupements et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres ; La 
propriété, l’administration, la gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers, 
dont la société peut devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, de construction, 
d’échange, d’apport ou autrement ; 
Eventuellement, l’aliénation de ses 
immeubles au moyen de vente, 
d’échange, ou d’apport en société  et 
de modifier en conséquence l’article 2 
des statuts ;

 -  De transférer le siège social du 
Rue Charles Ravel  -  51520 SAINT 
MARTIN SUR LE PRE au 6 rue de la 
Villette  -  51490 BEINE NAUROY à 
compter du 10/03/2025, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2502634

SC CJ
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
27 rue Saint Vincent
51530 MONTHELON

R.C.S. de Reims 479 765 406
 

L’AGE du 10/03/2025 a décidé de 
supprimer Monsieur COURNIL Didier 
des gérants de la société à compter du 
10/03/2025.

L’inscription modificative sera portée 
au R.C.S. de REIMS.
M2502886

AGENCEMENT
MENUISERIE

RENOVATION 51
Société par Actions Simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

20 rue de la Liberté
51370 SAINT BRICE COURCELLES

RCS Reims 978 456 689
 

Directeur général
 

Il résulte du procès - verbal des 
décisions de l’Associé Unique en 
date du 1er février 2025 que Monsieur 
Jonathan THIENOT, demeurant à 
REIMS (51100), 3 rue Gutenberg, a été 
nommé en qualité de Directeur Général 
à compter de ce jour.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis : Le président.

M2502743

TRILOBA
Société par actions simplifiée

au capital de 3.000 €uros
Siège social : 20 rue du Moulin Cliquot

51500 TAISSY
R.C.S. Reims 799 330 634

 

Changement de président
 

Aux termes des décisions de 
l’Associé unique en date du 1er mars 
2025, il résulte que Monsieur Josselin 
DUPUIS, demeurant à TAISSY (51500), 
20 rue du Moulin Cliquot, a été nommé 
en qualité de nouveau Président, à 
compter de cette date, en remplacement 
de Madame Brigitte DUPUIS née 
HOUPERT, démissionnaire.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis : Le Président.
M2502746

CHRIVALI
Société à responsabilité limitée

au capital de 110.000 €uros
Siège social :

18 place de la République
 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

 490 478 989
RCS Châlons en Champagne

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
en date du 19 décembre 2024 et du 
procès - verbal de la gérance en date 
du 6 mars 2025, le capital social a 
été réduit d’une somme de 50 000 
euros, pour être ramené de 110.000 € 
à 60.000 € par rachat et annulation de 
500 parts sociales.

La modification des statuts 
appelle la publication des mentions 
antérieurement publiées et relatives au 
capital social suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL :
ANCIENNE MENTION : «Le capital 

social est fixé à cent dix mille €uros 
(110.000 €)».

NOUVELLE MENTION : «Le capital 
social est fixé à soixante mille €uros 
(60.000 €)».

Pour avis : La gérance.
M2502806

LICENCES INSIDE
Société à responsabilité Limitée 

Au capital de 30 000 euros 
39 avenue Hoche 51100 REIMS 

500500178 RCS REIMS
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire du 
05/03/2025, l’assemblée générale a pris 
acte de la démission de Monsieur Eric 
COYON de ses fonctions de cogérant.

Son nom a été retiré des statuts.
L’article 10 des statuts a été modifié en 

conséquence.
Mention sera faite au RCS de REIMS

Pour avis la gérance
M2502825

LA MAISON
DES FILOUS

Société à Responsabilité Limitée
au Capital Social de 4.000 €uros

Siège Social :
277 Rue de Reims

51530 DIZY
RCS Reims 793 760 968

 

Suivant délibération en date du 31 
Janvier 2025, l’Associé Unique a :

 -  transformé la Société en Société 
par Actions Simplifiée avec effet du 
31 Janvier 2025 et adopté le texte des 
nouveaux statuts,

 -  constaté la fin du mandat de Gérant 
de Madame Béatrice DELMAESTRO, 
demeurant à DIZY (51530) 208 
Lotissement les Terres Rouges,

 -  nommé, en qualité de Président 
de la Société par Actions Simplifiée 
Madame Béatrice DELMAESTRO, 
demeurant à DIZY (51530) 208 
Lotissement les Terres Rouges,

 -  nommé en qualité de Directeur 
Général de la Société par Actions 
Simplifiée

Monsieur Thierry DELMAESTRO, 
demeurant à DIZY (51530) 208 
Lotissement les Terres Rouges,

Les dépôts légaux seront effectués 
au greffe du tribunal de commerce de 
REIMS.

Le Gérant.
M2502844

«MCA HOLDING»
Société à responsabilité limitée

au capital de 490.775 €uros
Siège social : 4 rue des Teinturiers

51100 REIMS
519.065.288 R.C.S. Reims

 

En date du 28/02/2025, l’assemblée 
a décidé d’étendre, à compter de ce 
jour, l’activité de la société à :

 -  La propriété, l’administration, la 
gestion et l’exploitation par bail, location 
ou autrement, de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, et de tous droits 
immobiliers dont la société peut devenir 
propriétaire par voie d’acquisition, de 
construction, d’échange, d’apport ou 
autrement ;

 -  L’aliénation des immeubles ou droits 
immobiliers dont est propriétaire la 
société, au moyen de vente, d’échange 
ou d’apport en société.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2502845

SC JB
Société civile

au capital de 110.000 €uros
Siège social :

36 rue de Saint Vincent
51390 VRIGNY

803 901 560 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 18/02/2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 36 rue de 
Saint Vincent  -  51390 VRIGNY au 28 
rue Ginoux  -  75015 PARIS à compter 
de ce jour, et de nommer Madame 
Julie LENORMAND, demeurant au 7 
bis rue de la Rosière  -  75015 PARIS 
en qualité de gérante en remplacement 
de Madame Béatrice KREMER 
gérante démissionnaire. Les articles 
3 et 13 des statuts seront modifiés en 
conséquence. Modification sera faite 
au greffe du tribunal de commerce de 
REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2502871

SCI «MARCOULT - 

PLISSON»
Capital social : 1 000 €

Siège social : 122 rue de Retortat
51120 SEZANNE

RCS Reims 751 863 069
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 15 décembre 2024, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 15 décembre 
2024 :

 - Nomination de Monsieur Maxime 
DAVESNE, demeurant 2 rue des 
Champs  -  51120 SAUDOY, en qualité 
de cogérant.

 - Transfert du siège social au : 2 rue 
des Champs  -  51120 SAUDOY

 - Prorogation de la durée de la société 
de 49 ans, soit jusqu’au 03 juin 2111.

 - Cession de parts sociales : 
Libre aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des ¾ 
des voix exprimées.

 - Modification de la dénomination 
sociale : «MARCOULT».

 - Suppression de la forme juridique de 
l’article  «dénomination sociale».

Pour avis : La gérance.
M2502883

PIERRES
DE CONSEILS

Société à responsabilité limitée
au capital de 26.000 €uros 

Siège social : 4 Boulevard de la Paix 
500 305 321 RCS REIMS

 

Par décision de L’Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 
26 février 2025, il a été pris acte de 
la démission du Gérant Monsieur 
Pierre BUHET, à compter du 26 février 
2025. Il n’a pas été procédé à son 
remplacement.

Mention en sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.
M2502908

J.R. INDUSTRIE
 Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 922.316,45 €uros

Siège social :
6 rue de la Nau des Vignes

Lieudit «Les Crayères»
Zone d’Activités Multiples

51520 LA VEUVE
 410 542 138 R.C.S. Chalons En 

Champagne
 

Aux termes d’une décision en date 
du 1er Février 2025, l’Associée Unique 
a nommé :

 -  Monsieur Gareth Gwyn PHILLIPS, 
demeurant 64 Porth Y Castell, BARRY, 
VALE OF GLAMORGAN CF62 6QE, 
en qualité de gérant à compter de 
ce jour pour une durée illimitée, en 
remplacement de Monsieur Robin 
HOWARD, démissionnaire.

Pour avis : La Gérance.
M2502885

IMTEL
SAS au capital de 8 000 €

Siège social : 3 rue Léon Patoux
51100 REIMS

RCS de REIMS n°450 864 137
 

Avis de modification
 

L’AGO du 03/03/2025 a décidé à 
compter du 03/03/2025 de nommer en 
qualité de président M. CHEVALLIER 
Damien, demeurant 13, rue Millésime 
51700 VILLERS SOUS CHATILLON 
en remplacement de M. CORDIER 
Julien, suite à sa révocation en tant que 
président de la société.

Modification au RCS de REIMS.
M2502892
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Marne

SARL AU FOURNIL
D’ANTAN

Dénomination :
«AU FOURNIL D’ANTAN»

Forme : Société à responsabilité 
limitée

Capital social : 1.000,00 €uros
Siège social : BETHENIVILLE (51490),

9 rue du Munet
Immatriculée sous le numéro
852 918 408 R.C.S. Reims

 

CHANGEMENT
DE GERANT

 

Suivant acte reçu par Maître 
Romain SHALGIAN, notaire à 
CORMONTREUIL (51350), le 30 
décembre 2024, enregistré à REIMS 
le 14 janvier 2025, référence 5104P04 
2025 N 00212, Monsieur Emmanuel 
CARLIER et Madame Valérie CARLIER 
née DALLONGEVILLE ont démissionné 
de leurs fonctions de gérants à compter 
du 30 décembre 2024 ; les associés 
ont nommé Madame Pauline Françoise 
GRINGUILLARD, demeurant à AUTRY 
(08250), 5 rue de Saint Lambert, en 
qualité de nouveau gérant pour une 
durée indéterminée à compter de cette 
même date.

Mention sera portée au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis :
Me Romain SHALGIAN

M2502896

SARL
MENUISERIES

STORES
FERMETURES
du PERTHOIS
Au capital de 7.500 €uros

Dont le siège social est situé
1 rue André Marie Ampère

Zone Commerciale de la Jouette
51300 VITRY - LE - FRANCOIS

RCS CHALONS - EN - CHAMPAGNE n° 
798 795 530

 

Par ordonnance en date du 6 mars 
2025, le Tribunal de Commerce de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE a 
désigné la SELARL A.J.C, ayant siège 
social 33 rue de Talleyrand à REIMS 
(51100), représentée par Maître Nicolas 
TORRANO, en qualité d’Administrateur 
Provisoire, avec les missions et 
pouvoirs les plus étendus attribués à la 
gérance par la loi et par les statuts, et 
notamment celui de gérer et administrer 
la SARL MENUISERIES STORES 
FERMETURES du Perthois en lieu et 
place de son dirigeant.
M2502935

SCEA «DES 
FUGUIERS»

Capital social : 70.650 €uros
Siège social : 3 route des Tuileries

51260 LA CELLE SOUS 
CHANTEMERLE

R.C.S. Reims 323 982 652
 

Par assemblée générale 
extraordinaire du 26 février 2025, les 
associés ont :

 -  autorisé la démission de Monsieur 
Dominique PORENTRU de ses 
fonctions de gérant à compter du 31 
décembre 2024 ;

 -  nommé Monsieur Antoine 
PORENTRU, demeurant 3 route des 
Tuileries  -  51260 LA CELLE SOUS 
CHANTEMERLE, gérant à compter du 
31 décembre 2024 ;

 -  augmenté le capital social d’un 
montant de 10.620 € pour le porter à 
81.270 € à compter du 26 février 2025.

Pour avis : La gérance.
M2502928

CROSS ROYAL
Société à responsabilité limitée
au capital de 20.000,00 €uros

Siège social :
27 rue du Commerce

51350 CORMONTREUIL
RCS Reims 805 205 309

 

Changement de gérant
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Marie - Aude MOREL - CHERAIN, notaire 
à REIMS (51100), le 10 mars 2025, les 
associés de la société CROSS ROYAL 
ont décidé à compter du même jour :

De nommer en qualité de gérants, 
pour une durée illimitée :Monsieur 
Ismael BELLAHCEN, demeurant 
à REIMS (51100) 24 rue Houzeau 
Muiron.

Et Monsieur Marc - Antoine MORVAN, 
demeurant à TAISSY (51500), 12  rue 
de Sillery.

En remplacement de Monsieur 
Guillaume CHAPMAN, démissionnaire.

Mention sera portée au RCS de 
REIMS.

Pour avis.
M2502939

LES HIRONDELLES
SARL au capital de 1.000 €uros

Siège social :
21 rue Cérès  -  51100 REIMS

RCS REIMS 893 297 887
 

En date du 25/02/2025, l’associé 
unique a décidé à compter du même 
jour de transférer le siège social (article 
4  -  SIEGE SOCIAL des statuts) au 
10 rue de la Choquelaine  -  51110 
BOURGOGNE et de mettre à jour 
l’adresse personnelle du gérant, Julien 
DUVIVIER, située désormais 10 rue de 
la Choquelaine  -  51110 BOURGOGNE.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

L’inscription modificative sera portée 
au RCS du greffe du tribunal de Reims.

Le gérant.
M2502941

AUTOCARS BARDY
SAS au capital de 230.000 €uros

Siège social :
1 LE SALOIR, ZONE ARTISANALE
51300 LUXEMONT ET VILLOTTE
RCS de Châlons en Champagne

n°490 601 929
 

Avis de modification
 

L’AGO du 28/02/2025 a nommé à 
compter du 28/02/2025 :

 -  en qualité de commissaire aux 
comptes titulaire LAVAYSSIERE LOILLIER 
ASSOCIES, SARL au capital de 500.000 €, 
ayant son siège social 8 rue Camille 
Lenoir 51100 REIMS, immatriculée sous 
le n°493 049 381 au RCS de REIMS, en 
remplacement de la société ASIEC ;

 -  en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant Madame Alexandra 
LOILLIER LAVAYSSIERE, 8 rue Camille 
Lenoir 51100 REIMS.

Mention : RCS de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.
M2503033

HERA INVEST
Société de participations financières

de profession libérale d’avocats
Société par actions simplifiée

au capital de 50.000 €uros
Siège social : 138 rue Léon Faucher

51450 BETHENY
R.C.S. de Reims n° 909 679 664

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 13/03/2025 a décidé le 
transfert du siège social au 14 place du 
Chapitre  -  51100 REIMS à compter du 
13/03/2025.

Mention : R.C.S. de REIMS.
M2503085

SC «des NOUES»
Capital social : 10.000 €uros

Siège social : 3 route des Tuileries
51260 LA CELLE SOUS 

CHANTEMERLE
R.C.S. Reims 879 036 382

 

Par assemblée générale 
extraordinaire du 26 février 2025, les 
associés ont augmenté le capital de 
1.560 € pour le porter à 11.560 €.

Pour avis : La gérance.
M2502921

SARL 
D’EXPLOITATION 

JANIN JOSE
SARL au capital de 150 000 € 

Siège social : Route de la Gare
51800 SOMME BIONNE 

444 666 804 RCS CHALONS EN 
CHAMPAGNE

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 01/03/2025, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du Route de 
la Gare 51800 SOMME BIONNE au 4 
chemin des Garennes 30610 SAUVE, 
et de modifier en conséquence l’article 
4 des statuts.
M2502955

SAS «SAGPA»
Société par Actions Simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

Complexe Agricole du Mont Bernard
Route de Suippes

51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
RCS Châlons en Champagne

508 372 935
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 13/01/2025, 
les associés ont décidé, à compter 
du 13/01/2025, de transférer le siège 
social au 13 rue Hippolyte Fontaine  
-  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE.

Mention sera faite au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2502977

SCI «LE MELLIER»
Capital social : 63.180 €uros

Siège social : 8 rue de Châlons
51240 SAINT QUENTIN SUR COOLE

R.C.S. Chalons En Champagne
435 146 444

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 20 janvier 2025, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 20 janvier 2025 :

 -  Nomination de Monsieur Nicolas 
BONVALLET, demeurant 46 rue de 
Nuisement  -  51240 ECURY SUR 
COOLE, en qualité de gérant ;

 -  Retrait de Monsieur Pierre 
BONVALLET, de la gérance ;

 -  Transfert du siège social au 9 rue 
de Châlons  -  51240 SAINT QUENTIN 
SUR COOLE.

Pour avis : La gérance.
M2503007

51 Rue Ampère - 75017 PARIS
109 Rue Edmond Rostand

51100 REIMS
7 Av Christian Doppler

77700 SERRIS

LDG - CONSULTING
S.A.S. au capital de 500€ 

Siège social :
1 rue Fénelon  

51100 REIMS 
980 595 151 R.C.S. REIMS

 

Aux termes d’une décision en date 
07/03/2025, l’Associé Unique a décidé 
de remplacer à compter du même 
jour la dénomination sociale LDG - 

CONSULTING par LDG SCHOOL et de 
modifier en conséquence 3 des statuts.

Pour avis Le Président
M2502963

SARL LARDIN
BUTEUX

SARL au capital de 5.000 €uros
Siège social :

7 hameau de la Gare
51290 GIGNY BUSSY

495 098 741
RCS Châlons en Champagne

 

Avis de modifications
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’AGE du 07/01/2025 et du procès - 

verbal de la Gérance du 26/02/2025, 
le capital social a été réduit d’une 
somme de 1.500 €, pour être ramené 
de 5.000 € à 3.500 € par rachat et 
annulation de 150 parts sociales. Les 
articles 6,7 et 8 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Pour Avis : La gérance.
M2503019

CONVOCATION

GROUPAMA NORD 

- EST
 

Le Conseil d’Administration de la 
Caisse locale Entreprises, Courtage et 
Partenariats de Groupama Nord - Est 
invite ses sociétaires à l’Assemblée 
Générale mixte qui se tiendra le 
vendredi 11 avril à 9h30 au Familistère 
de GUISE, Place du Familistère à 
GUISE

Ordre du jour :
 -  Résultats ;
 -  Rapport d’activités ;
 -  Votes et résolutions.
Renseignements : service - 

communication@groupama - ne.fr
M2502703

POURSUITE D’ACTIVITE

CHAMPAGNE BEE 
LEM

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
6 rue Jacquart  -  51100 REIMS

914 583 349 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une délibération 
en date du 31 mai 2024, l’AGE des 
associés, statuant en application 
de l’article L. 225 - 248 du Code de 
commerce, a décidé qu’il n’y avait pas 
lieu à dissolution de la société.

Pour avis : La présidente.
M2502589

DISSOLUTION

DE SOCIETE

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

M - FCD
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social :
10 place de Malsch  -  51120 SÉZANNE

947 974 218 R.C.S. de Reims
 

L’AGE du 31/12/2024 a décidé la 
dissolution et sa mise en liquidation 
amiable à compter du même jour, 
nommé liquidateur M. MAUCLAIR 
Florian, demeurant 33 rue de 
Courcelles  -  51100 REIMS, et fixé le 
siège de liquidation au siège social.

Mention au R.C.S. de REIMS.
M2502934

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
Une expérience digitale accrue avec votre journal 

Informations économiques et juridiques 

Contenu web exclusif 

Nouvelles fonctionnalités bientôt disponibles
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Marne

DU TERR
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 5.000 €uros
Siège social : 6 rue du Calvaire

51260 BAGNEUX
Siège de liquidation :

6 rue du Calvaire
51260 BAGNEUX

798513032 R.C.S. Reims
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’AGE réunie le 31/12/ 2024 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Michel DUPLANT, demeurant 6 rue 
du Calvaire  -  51260 BAGNEUX, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6 rue 
du Calvaire  -  51260 BAGNEUX. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis :
Le Liquidateur.

M2502711

TRADING 
CHEVALIER

SAS en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social et de liquidation :
1 rue du Sentier

51300 MAISONS EN CHAMPAGNE
885 371 260

R.C.S. Châlons en Champagne
 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2024, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du 31/12/2024 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

M. Jean - Marc CHEVALIER, 
demeurant 1 rue du Sentier  -  51300 
MAISONS EN CHAMPAGNE, associé 
unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 1 
rue du Sentier  -  51300 MAISONS EN 
CHAMPAGNE. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de CHALONS 
EN CHAMPAGNE, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.

Pour avis :
Le liquidateur.

M2503003

2 rue Jovin - 51100 REIMS

DEVA
INVESTISSEMENTS

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 7 RUE XAVIER DIZI

51100 REIMS
RCS de REIMS n°799 557 566

 

AVIS DE DISSOLUTION
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2024 a décidé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
31/12/2024. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. DEGROISE Didier, demeurant 12 
rue Jacques CELLIER 51100 REIMS et 
a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
REIMS.
M2502902

FCM SCI
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 2 000 €uros 
Siège social : BEINE - NAUROY 
51490 11 RUE DE LA NOUE 

COCHARD 
Siège de liquidation : 11 RUE DE LA 

NOUE COCHARD 
51490 BEINE - NAUROY 

484 756 796 RCS REIMS
 

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Fabrice MELIS, demeurant 11 
RUE DE LA NOUE COCHARD, 51490 
BEINE - NAUROY, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 11 
RUE DE LA NOUE COCHARD 51490 
BEINE - NAUROY. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de REIMS, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur
M2501155

LES 3 MAR SCI
Société civile immobilière en liquidation 

Au capital de 1 600 euros 
Siège social : 11 RUE DE LA NOUE 
COCHARD 51490 BEINE - NAUROY 
Siège de liquidation : 11 RUE DE LA 

NOUE COCHARD 51490 BEINE - 

NAUROY 
502 641 244 RCS REIMS

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel dans 
les conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Fabrice MELIS, demeurant 11 
RUE DE LA NOUE COCHARD, 51490 
BEINE - NAUROY, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les affaires 
en cours et à en engager de nouvelles pour 
les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 11 
RUE DE LA NOUE COCHARD 51490 
BEINE - NAUROY. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être envoyée 
et que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2501156

2 rue Jovin - 51100 REIMS

AUTOMATISME
POSE ENTRETIEN

MAINTENANCE
SARL au capital de 6 000 €

Siège social : RUE CAMILLE GUERIN
51450 BETHENY

RCS de REIMS n°528 038 102
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2024 a décidé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
31/12/2024. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. DEGROISE DIDIER, demeurant 12 
RUE JACQUES CELLIER 51100 REIMS 
et a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2502937

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI LES CHIPIES
SCI au capital de 4 573,46 €

Siège social : LIEU - DIT «LE GOULOT» 
51140 MONTIGNY SUR VESLE
RCS de REIMS n°408 218 667

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
22/02/2025 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
PREVOT Florent de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2502235

LE CERCLE ROUGE
EURL en liquidation

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

61 rue de la Cité  -  51200 EPERNAY
909 837 569 R.C.S. Reims

 

Par décision de l’associée unique du 
31/10/2024, il a été décidé d’approuver 
le compte définitif de liquidation, de 
décharger Madame Marie CHAPPUT, 
demeurant 61 rue de la Cité  -  51200 
ÉPERNAY de son mandat de liquidatrice, 
de donner à cette dernière quitus de sa 
gestion et de constater la clôture de la 
liquidation à compter du 31/10/2024. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au greffe du tribunal de commerce 
de REIMS, en annexe au Registre du 
Commerce et des Sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2502846

SAS 
CLAIR’EQUEAUX II

Société par Action Simplifiée 
Au capital de 100 Euros 

Siège Social : 
4 Rue André François J. RIEG 

51100 REIMS 
RCS REIMS 891 967 283

 

Suivant délibération en date du 14 
Février 2025 à 8h l’assemblée générale 
extraordinaire, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur Monsieur Frédéric 
GRANDREMY domicilié 18 Bis, rue 
Passage Marx DORMOY à Reims a 
approuvé les comptes de liquidation, a 
décidé de la répartition du solde de la 
liquidation, et a prononcé la clôture des 
opérations de liquidation, à compter du 
31/12/2024.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du tribunal de commerce de 
REIMS

Pour avis, le liquidateur.
M2502893

2 rue Jovin - 51100 REIMS

RESTAURANT
ANGKOR

SARL au capital de 7 622,45 €
Siège social : 16 RUE CROIX DES 

TEINTURIERS
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 
n°335 091 047

 

AVIS DE LIQUIDATION
 

En date du 31/12/2024, l’associé unique 
a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé le liquidateur M. CHAU VISAL 
de son mandat, lui a donné quitus de 
sa gestion et a constaté la clôture des 
opérations de liquidation à compter du 
31/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de commerce 
de CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

LE LIQUIDATEUR
M2502925

SARL «BENARD et 
Fils»

Société à responsabilité limitée
en période de liquidation
au capital de 8.000 €uros

Siège social : 51140 HOURGES
Siège de la liquidation :

3 rue Eblé  -  51140 HOURGES
R.C.S. Reims 339 863 912

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 21/01/2025, 
les associés, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, ont approuvé les 
comptes de liquidation, ont donné quitus 
au liquidateur, l’ont déchargé de son 
mandat et ont prononcé la clôture des 
opérations de liquidation.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502929

SCI DE LA 
FONTAINE

SCI au capital de 4 500 €
Siège social : Le Goulot

51140 MONTIGNY SUR VESLE
RCS de REIMS n°453 471 161

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
22/02/2025 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. PREVOT Florent de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2502238

SCI DE CLAIRIZET
SCI au capital de 2 000 €

Siège social : LIEU - DIT LE GOULOT
51140 MONTIGNY SUR VESLE
RCS de REIMS n°503 565 491

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
22/02/2025 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. PREVOT Florent de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.
M2502244

DEPILAB
Société par actions simplifiée en 

liquidation
Au capital de 5 000 €uros

Siège de liquidation :
9 rue notre Dame de l’Epine

51100 REIMS
890 164 858 RCS Reims

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 30/09/2024 au siège de 
la liquidation a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur William LAINE de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502610

DU TERR
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 5.000 €uros
Siège social : 6 rue du Calvaire

51260 BAGNEUX
Siège de liquidation : 6 rue du Calvaire

51260 BAGNEUX
798513032 R.C.S. Reims

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
31/12/2024 au 6 rue du Calvaire  
-  51260 BAGNEUX a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Michel DUPLANT, demeurant 6 rue du 
Calvaire  -  51260 BAGNEUX, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
R.C.S.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502713

2 rue Jovin - 51100 REIMS

DEVA
INVESTISSEMENTS

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 7 RUE XAVIER DIZI

51100 REIMS
RCS de REIMS n°799 557 566

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2024 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. DEGROISE DIDIER de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

Liquidateur.
M2502988

SCI LES ACACIAS
SCI au capital de 1 500 €

Siège social : 78 AVENUE PAUL 
DOUMER

51700 MAREUIL LE PORT
RCS de REIMS n°442 554 226

 

AVIS DE LIQUIDATION
 

L’assemblée générale ordinaire du 
14/03/2025 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. LECART DIDIER de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 14/03/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

LECART DIDIER
M2503051

TOUTES
LES SEMAINES

VOTRE 
JOURNAL
MATOT BRAINE
POUR 120 120 €€
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2 rue Jovin - 51100 REIMS

AUTOMATISME
POSE ENTRETIEN

MAINTENANCE
SARL au capital de 6 000 €uros

Siège social : RUE CAMILLE GUERIN
51450 BETHENY

RCS de Reims n°528 038 102
 

AVIS DE LIQUIDATION
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2024 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur M. 
DEGROISE DIDIER de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2024.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS.

LE LIQUIDATEUR
M2503058

FUSION

ART FUNERAIRE
FAVRE

 

Avis de fusion
 

Par acte sous seing privé en date 
du 18/02/2025, la société absorbée, 
FASZAM FUNERAIRE et la société 
absorbante, ART FUNERAIRE FAVRE, 
ont établi, un projet de traité de fusion par 
absorption selon les modalités suivantes :

 -  Société Absorbée : FASZAM 
FUNERAIRE SARL au capital de 
10 000 €, siège social : 21 rue du 
faubourg Saint - Antoine 51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE, RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE n°952 737 450
 -  Société Absorbante : ART 

FUNERAIRE FAVRE SARL au capital 
de 30 600 €, siège social : 21 rue du 
faubourg Saint - Antoine 51000 CHALONS 
EN CHAMPAGNE, RCS de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE n°804 653 624
 -  Aux termes de ce projet, la Société 

Absorbée ferait apport à la Société 
Absorbante, à titre de fusion absorption, 
de tous les éléments actifs et passifs de 
son bilan, droits et valeurs, sans exception 
ni réserve, y compris les éléments d’actifs 
et de passifs résultant d’opérations qui 
seraient effectuées jusqu’à la date de 
réalisation de la fusion.

 -  Conformément au règlement CRC n° 
2014 - 03 relatif au traitement comptable 
des opérations de fusions et assimilées, 
les actifs et passifs composant l’Apport 
seraient transmis à la Société Absorbante 
sur la base des valeurs nettes comptables.
Il ressort du projet de traité de fusion que 
la valeur nette des actifs apportés s’établit 
comme suit :

 -  Total actif : 0 euros
 -  Total passif : 0 euros
 -  Soit un actif net de 0 euros
 -  Le rapport d’échange des droits 

sociaux : les apports effectués par la 
Société Absorbée n’étant pas rémunérés 
par l’attribution de parts de la Société 
Absorbante, il n’a été établi aucun rapport 
d’échange

 -  Augmentation de capital : du fait de la 
détention par la Société Absorbante de la 
totalité des actions émises par la Société 
Absorbée, la fusion n’entraînera pas 
d’augmentation de capital de la Société 
Absorbante

 -  Montant de la prime de fusion : 0 
euros

 -  La société sera dissoute de plein droit 
dès que la fusion aura été approuvée par 
l’AGE de la Société Absorbante, sans qu’il 
y ait lieu de procéder à quelque opération 
de liquidation que ce soit

 -  Le projet de fusion a été déposé 
pour la Société Absorbée au greffe du 
tribunal de commerce de de CHALONS - 

EN - CHAMPAGNE, le 07/03/2025 et pour 
la Société Absorbante au greffe du 
tribunal de commerce de de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE, le 07/03/2025
Marie - Laure FAVRE, Gérante.

M2502832

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

GREFFE DU TRIBUNAL 
DE COMMERCE 

DE CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE

 

Redressement Judiciaire :
SARL FC2 

DEVELOPPEMENT
14 Rue Gambetta  -  51000 CHÂLONS 

EN CHAMPAGNE. Activité : Activité 
d’intermédiaire et de courtage en 
opérations de banque et services 
de paiements, en assurances, 
en regroupements de crédits, en 
crédit à la consommation, en prêts 
professionnels, par tous moyens, 
notamment en franchise ou licence 
de marque. Activité de courtage en 
prêt de toutes natures, y compris les 
prêts immobiliers, vente de mobilier, 
électroménager (ameublement), 
conseils en investissements 
immobiliers, assistance administrative. 
RCS CHÂLONS EN CHAMPAGNE B 
819 902 230 (2016B00120).

Jugement en date du 06/03/2025 
désignant un administrateur judiciaire : 
SCP PASCALE CHANEL - ELODIE 
BAYLE : Me Elodie BAYLE, avec la 
mission d’assister le débiteur.
M2502847

CHANGEMENT DE

NOM PATRONYMIQUE

Mme EICHHOFF Christelle née le 
10/06/1976 à 67000 STRASBOURG 
demeurant 2 impasse des Maraîchers, 
51150 PLIVOT agissant au nom de son 
enfant mineur, M. MAILLOT Jonathan 
né le 28/09/2015 à 51100 REIMS, 
dépose une requête auprès du Garde 
des Sceaux à l’effet de substituer 
au nom patronymique de son enfant 
mineur celui de EICHHOFF - MAILLOT.
M2502936

AVIS DIVERS

Mme Denise GORET
 

Avis d’existence d’un legs 
universel

 

Suivant testament olographe en date 
du 8 août 2022 ;

Madame Denise Pauline Marie 
GORET, en son vivant retraitée, 
demeurant à SAINT MARTIN D’ABLOIS 
(51530), 2 Ter avenue de Paris, 
Résidence Les Clos de St - Martin.

Née à TAUXIERES MUTRY (51150), 
le 8 juin 1930.

Célibataire.
Non liée par un pacte civil de 

solidarité.
De nationalité française.
Résidente au sens de la 

réglementation fiscale.
Décédée à SAINT MARTIN 

D’ABLOIS (51530) (France), le 31 
janvier 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Maxence LEFEBVRE, Notaire 
associé de la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée dénommée « AV 
CHAMPAGNE NOTAIRES », titulaire 
d’un Office notarial à AY CHAMPAGNE 
(51160), 5 rue de la Charte, le 11 février 
2025 duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé du 
règlement de la succession : Maître 
Maxence LEFEBVRE, Notaire à AY 
CHAMPAGNE (51160), référence 
CRPCEN: 51053, dans le mois 
suivant la réception par le greffe du 
tribunal judiciaire de CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502931

Mme Odette LEROUX
 

Avis d’envoi en 
possession

 

Par testament olographe du 
24/05/1999, Madame Odette LEROUX 
née à DOMFRONT (61700) le 12/06/1940 
a institué un légataire universel.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai d’un mois à dater des 
présentes et devront être notifiées par 
lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par acte d’huissier à Maître 
Etienne VINCENT, Notaire à CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51000) 55 Avenue du 
Général de Gaulle.

Pour avis et mention,
Maître Etienne VINCENT, Notaire.

M2502795

Monsieur Louis 
Bernard KERMAN

 

Envoi en possession
en l’absence d’héritiers 

réservataires
Article 1378 - 1 du Code de 

procédure civile
 

Par testament olographe, en date à 
FAGNIERES, du 1er février 2010,

Monsieur Louis Bernard KERMAN, 
en son vivant demeurant à FAGNIERES 
(51510), 1 rue Auguste Rodin, né le 
01/05/1944 à CHALONS SUR MARNE 
(51000), décédé à REIMS (51100), le 
19/12/2024, célibataire a institué un 
légataire universel. Ce testament a été 
déposé au rang des minutes de Maître 
Emilio D’ANZI, notaire à CHALONS EN 
CHAMPAGNE, suivant procès - verbal 
en date du 5/02/2025, dont la copie 
authentique a été reçue par le tribunal 
judicaire de CHALONS EN CHAMPAGNE, 
le 20 février 2025.

Les oppositions pourront être formées 
dans le délai d’un mois à compter 
du 20 février 2025 auprès de Maître 
Emilio D’ANZI, notaire à CHALONS EN 
CHAMPAGNE (51000), 9 rue du Gantelet, 
chargé du règlement de la succession.

Pour avis.
M2502860

Madame Marcelle 
Hélène PAUL

 

Avis d’envoi en 
possession

 

Suivant testament olographe en date 
du 22 juillet 2010, déposé au rang des 
minutes de Maître Sylvain SARCELET, 
notaire à STE MENEHOULD (51800), le 
6 mars 2025, Madame Marcelle Hélène 
PAUL en son vivant retraitée, veuve non 
remariée de M. Pierre Edouard Jean 
ANGEY, demeurant à LE CHATELIER 
(51330), 23 rue des Fontaines, née à LE 
CHATELIER (51330) le 19 février 1923 
et décédée à LE CHATELIER (51330) 
le 28 juin 2024, a institué plusieurs 
légataires universels remplissant les 
conditions de leur saisine.

Opposition à l’exercice de leurs 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé 
du règlement de la succession : Me 
Sylvain SARCELET, notaire à STE 
MENEHOULD (Marne), référence 
CRPCEN: 51014, dans le mois suivant la 
réception par le greffe de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament. En cas 
d’opposition, le légataire sera soumis à 
la procédure d’envoi en possession.

Pour avis : Maître Sylvain SARCELET.
M2502879

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  MAISON :
64 rue d’Alsace - Lorraine  -  T6  -  4 

chambres  -  103 m2 env  -  DPE : C  -  227 
500 €  -  réf : ER.15845

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 23 78 24 70
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2502903

 
Etude de Maîtres
Jeremy MARSAN

et Vincent REGNAULD
Notaires Associés

à BLANCS COTEAUX VERTUS 
(Marne)

52 rue Jean le Bon

M. André LEFEVRE
 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 12 février 2014,

Monsieur André Michel LEFEVRE, 
en son vivant retraité, demeurant à 
MONTMIRAIL (51210) 24 Avenue de 
l’Empereur. Né à LE GAULT SOIGNY 
(51210), le 4 janvier 1937. Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité Française.

Résident au sens de la 
réglementation fiscale.

Décédé à MONTMIRAIL (51210) 
(France), le 24 octobre 2024.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Vincent REGNAULD, 
Notaire Associé de la Société Civile 
Professionnelle «Jeremy MARSAN 
et Vincent REGNAULD, notaires 
associés», titulaire d’un Office Notarial 
à BLANCS - COTEAUX - VERTUS 
(Marne), 52 rue Jean le Bon, le 3 mars 
2025, duquel il résulte que le légataire 
remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Vincent 
REGNAULD, Notaire susnommé, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 
du Tribunal judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502976

PLURIAL NOVILIA
 

BOUZY  -  MAISON :
1 rue Pommery  -  T5  -  3 ch  -  102 m2 

env  -  DPE : en cours  -  153 000 €  -  réf : 
ER.15829

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 86 50 25 49
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2503011

Mme Marie Thérèse 
Josette PACOUIL

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547 du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en 
date du 07 novembre 2016, Mme 
Marie Thérèse Josette PACOUIL, 
retraitée, demeurant à EPERNAY 
(51200), 8 rue Louise Auban Moët 
EHPAD Le Hameau Champenois Née 
à CARCASSONNE (11000), le 14 juin 
1929. Célibataire Non liée par un pacte 
civil de solidarité. Décédée à EPERNAY 
(51200) (FRANCE), le 2 janvier 2025. 
A institué un légataire universel. Ce 
testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Lucie JEZIORSKI notaire 
associé à EPERNAY (Marne), 27, bd 
de la Motte, le 22 janvier 2025. L’acte 
contenant contrôle de la saisine du 
légataire universel a été reçu par 
Maître Lucie JEZIORSKI, notaire à 
EPERNAY (Marne) le 25 février 2025 : 
il résulte de cet acte que le légataire 
remplit les conditions de la saisine. 
Les copies authentiques de ces 2 
actes ont été transmises au Greffe 
du Tribunal Judiciaire de CHALONS 
EN CHAMPAGNE (Marne), reçues 
le 12/03/2025. Dans le mois suivant 
cette réception, l’opposition à l’exercice 
par le légataire de ses droits pourra 
être formée par tout intéressé auprès 
du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Lucie JEZIORSKI, 
notaire associé à EPERNAY (Marne) 
27, bd de la Motte (Référence CRPCEN 
51022).En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2503050

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
69 rue de Louvois  -  T3 au 3ème étage  

-  56,96 m2 Carrez  -  lot 40  -  Parking 
ext et cave  -  DPE : D  -  95 000 €  -  réf : 
ER.00784

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 07 85 64 76 66
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2503066

PLURIAL NOVILIA
 

REIMS  -  APPARTEMENT :
1D rue G. Laurent  -  T4 au 4ème étage  

-  78,86 m2 Carrez  -  lot 280  -  DPE : E  
-  168 000 €  -  réf : ER.12529

Ventes ouvertes à titre de résidence 
principale, réservées en priorité 
pendant 1 mois aux locataires du parc 
social du département (à compter de la 
date de parution)

Frais de notaire réduits et frais de 
notaire offerts aux locataires PLURIAL 
NOVILIA.

Renseignements : 06 23 78 24 70
Visites sur rendez - vous, 

renseignements et dépôt des 
candidatures avec dossier complet en 
contactant le commercialisateur. Délais 
de remise des offres prioritaires* : 
1 mois à compter de la parution de 
l’annonce légale.

Remise des offres* : Par mail.
Offre et prix soumis à condition de 

ressources*
Les délais de remise de offres, les 

priorités des candidatures, le prix et les 
conditions de ressources sont établis 
conformément aux dispositions de 
l’article L443 - 11 et suivants du CCH.
M2503081

AVIS

ADMINISTRATIF

COMMUNE DE 
AVENAY VAL D’OR

 

Définition des modalités 
de mise à disposition du 
public de la modification 
simplifiée du plan local 

d’urbanisme
 

Par délibération n° 06 - 2025 du 
17/02/2025, le conseil municipal 
de AVENAY VAL D’OR a défini les 
modalités de mise à disposition du 
public de la modification simplifiée du 
plan local d’urbanisme (PLU).

Cette mise à disposition du dossier 
aura lieu du 24/03/2025 au 25/04/2025, 
en Mairie de AVENAY VAL D’OR aux 
jours et heures habituels d’ouverture.

Cette délibération est affichée et peut 
être consultée en mairie de AVENAY 
VAL D’OR pendant un mois à compter 
du 10/03/2025.
M2502918
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Marne / Ardennes

Communauté 
d’Agglomération 
Epernay, Coteaux 

et Plaine de 
Champagne

 

Avis d’enquête publique
 

Projet de zonage 
assainissement sur le 

territoire de la commune 
le MESNIL - SUR - OGER

 

Par un arrêté communautaire 
n°2025 - 131 en date du 10 mars 
2025, le Président de la Communauté 
d’Agglomération Epernay, Coteaux 
et Plaine de Champagne, a ordonné 
l’ouverture d’une enquête publique 
relative au projet d’élaboration du  
zonage d’ assainissement sur le 
territoire de la commune du Mesnil - sur 

- Oger.
A cet effet, Monsieur Thierry 

MALVAUX, lieutenant - colonel de 
l’Armée de terre en retraite, a été 
désigné en qualité de Commissaire 

- Enquêteur par une décision du 10 
janvier 2025 de Monsieur le Vice - 

Président du Tribunal Administratif de 
Chalons en Champagne.

L’enquête se déroulera à la Mairie du 
Mesnil - sur - Oger 22 avril 2025 à partir 
de 09h00 (début de l’enquête) au 23 
mai 2025 jusqu’à 17h00 (clôture de 
l’enquête).

Durant l’enquête, le dossier sera 
déposé et consultable :

 -  à la Mairie de la commune Le 
Mesnil - sur - Oger aux jours et heures 
d’ouverture de la Mairie, soit les lundi et 
mercredi de 8h30 à 12h30 et les mardi, 
jeudi et vendredi de 8h30 à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30, où chacun pourra 
prendre connaissance des dossiers et 
consigner ses observations ;

 -  sur le site internet de la communauté 
d’agglomération Epernay, Coteaux et 
Plaine de Champagne : www.epernay 

- agglo.fr ;
 -  sur une tablette disposée à la Mairie 

de la commune Le Mesnil - sur - Oger 
pendant la durée de l’enquête (dossier 
dématérialisé).

Le commissaire - enquêteur recevra 
les observations et propositions du 
public à la Mairie de la commune Le 
Mesnil - sur - Oger :

 -  Le mardi 22 avril 2025 de 9h à 12h, 
ouverture de l’enquête ;

 -  Le jeudi 15 mai 2025 de 14h à 17h ;
 -  Le lundi 23 mai 2025 de 14h à 17h, 

clôture de l’enquête.
La Direction Eau et Assainissement 

de l’Agglomération d’Epernay peut 
être sollicitée de toutes demandes 
d’informations (03.26.56.54.25).

Les interessés pourront consigner 
leurs observations, propositions et 
contre - propositions sur le registre, 
ouvert à cet effet en mairie Le Mesnil - 

sur - Oger aux jours et heures habituels 
d’ouverture de la mairie, et durant 
les permanences du Commissaire 
enquêteur, ou les adresser pendant 
toute la durée de l’enquête :

 -  par correspondance, à l’attention de 
Monsieur le Commissaire enquêteur, à 
la Mairie Le Mesnil - sur - Oger (2 place 
de la Mairie 51190 Le Mesnil - sur - Oger), 
commune siège de l’enquête, qui les 
insérera au registre d’enquête ;

 -  par mail à l’adresse suivante 
enquete.zonage.mesnil - sur - oger@
epernay - agglo.fr.

Les observations numériques seront 
également consultables sur le site www.
epernay - agglo.fr.

A l’issue de l’enquête public, le rapport 
énoncant les conclusions motivées 
sera tenu à la disposition du public à la 
Communauté d’agglomération Epernay, 
Coteaux et Plaine de Champagne et 
sera consultable pendant un an sur 
le site internet de la Communauté 
d’agglomération, www.epernay - agglo.fr.
M2502904

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. LENOBLE 
Erick décédé le 31/05/2024 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808139218.
M2502942

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de la 
succession de M. VIRY Gerard décédé 
le 29/08/2007 a établi l’inventaire et 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0808129524.
M2502943

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. MARINONI 
Serge décédé le 24/11/2015 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808137617.
M2502944

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. BERNIER 
Gérald décédé le 12/06/2020 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808078135.
M2502947

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur de 
la succession de Mme CUGNART Marie 

- France décédée le 06/12/2020 a établi 
le projet de règlement du passif. Réf. 
0808122318.
M2502951

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

Jugement du
 11 mars 2025

SAS AGRIVITECH, 2 Rue Jules 
Méline, Bâtiment A, 51430 Bezannes, 
RCS Greffe de Reims 882 706 658. 
Portails Internet. Jugement arrêtant 
le plan de cession et prononcé la 
liquidation judiciaire.
M2502960

SAS ACTIUM GROUPE, 16 Rue des 
Semailles, 51110 Caurel, RCS Greffe 
de Reims 881 878 904. Gestion de 
fonds. Jugement arrêtant le plan de 
redressement, durée du plan 10 ans 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan Selarl Bruno Raulet (Me Bruno 
Raulet) 34, rue des Moulins  -  51100 
Reims.
M2502962

Jugement du
 13 mars 2025

SCI CLOS DES 3 C, 10 Rue de la 
Coopérative, 51480 Champlat - et - 

Boujacourt, RCS Greffe de Reims 809 
371 040. Culture de la vigne. Jugement 
arrêtant le plan de cession.
M2503077

SAS INTER INDUSTRIES, 4 
Rue du Val Clair, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 381 684 968. 
Réparation de matériels électroniques 
et optiques. Jugement arrêtant le plan 
de cession, prononçant la liquidation 
judiciaire et désignant la SELARL 
Amandine RIQUELME (Me Amandine 
RIQUELME) en qualité de liquidateur 
judiciaire.
M2503090

Jugement du
 11 mars 2025

MAVOUNA Issoufa, 6 rue Nikki de 
St Phalle, 51100 Reims, RCS Greffe de 
Reims 522 544 014. Nettoyage courant 
des bâtiments. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur la Selarl Bruno Raulet (Me 
Bruno Raulet) 34, rue des Moulins  
-  51100 Reims.
M2502961

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 11 mars 2025

SARL BUNS PARIS REIMS, 30 
bis Rue de Courcelles, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 902 722 446. 
Restauration de type rapide. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire , 
date de cessation des paiements le 
01 Janvier 2025, désignant liquidateur 
Selarl Amandine Riquelme (Me 
Amandine Riquelme) 13, Bis boulevard 
Foch  -  CS 40050  -  51722 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du liquidateur ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce.
M2502969

SARL PIZZA SARDEGNA, 15 - 19 
Place Luton, 51100 Reims, RCS Greffe 
de Reims 918 039 421. Restauration 
traditionnelle. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 27 Février 2025, 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
TIRMANT 34, rue des Moulins  -  51100 
Reims. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du liquidateur ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502970

SARL RESTO PRESTO, 46 Rue de 
l’Hôpital, 51200 Épernay, RCS Greffe 
de Reims 499 957 033. Restauration 
de type rapide. Jugement prononçant la 
liquidation judiciaire , date de cessation 
des paiements le 01 Février 2025, 
désignant liquidateur Scp Crozat (Me 
Arnaud Crozat) 17, quai de la Villa  
-  51200 Epernay. Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de 
la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502979

DUGUET Juanito, 6 allée Fernand 
Kinet, 51100 Reims, RM 882 344 070. 
. Jugement prononçant la liquidation 
judiciaire , date de cessation des 
paiements le 28 Janvier 2025, 
désignant liquidateur Scp Crozat (Me 
Arnaud Crozat) 17, quai de la Villa  
-  51200 Epernay. Les créances sont 
à adresser, dans les deux mois de 
la publication BODACC, auprès du 
liquidateur ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2503018

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 11 mars 2025

SARL DASSIWEISS, 13 Bis Rue 
Wallon, 51140 Jonchery - sur - Vesle, RCS 
Greffe de Reims 947 911 095. Services 
administratifs combinés de bureau. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire , 
date de cessation des paiements le 28 

Février 2025 , désignant mandataire 
judiciaire Maître Isabelle TIRMANT 34, 
rue des Moulins  -  51100 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502965

BIZAU Vasile, 1 rue du Docteur 
Lucien Bettinger, 51100 Reims, 
RCS Greffe de Reims 844 731 984. . 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire , 
date de cessation des paiements le 30 
Janvier 2025 , désignant mandataire 
judiciaire Selarl Amandine Riquelme 
(Me Amandine Riquelme) 13, Bis 
boulevard Foch  -  CS 40050  -  51722 
Reims. Les créances sont à adresser, 
dans les deux mois de la publication 
BODACC, auprès du Mandataire 
Judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 

- 13 du code de commerce.
M2502980

SAS NTV, 15 Boulevard Carteret, 
51100 Reims, RCS Greffe de Reims 917 
865 123. Travaux de peinture et vitrerie. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire , 
date de cessation des paiements le 13 
Février 2025 , désignant mandataire 
judiciaire Maître Isabelle TIRMANT 34, 
rue des Moulins  -  51100 Reims. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502985

SARL DHAKA, 12 Place de 
Lisieux, 51100 Reims, RCS Greffe 
de Reims 852 034 727. Restauration 
de type rapide. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire , date de 
cessation des paiements le 01 Février 
2025 , désignant mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet (Me Bruno Raulet) 
34, rue des Moulins  -  51100 Reims. 
Les créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2502986

LEROY (nom d’usage LEROY) 
Françoise Madeleine Georgette, 10 
rue de Chalons, 51210 MONTMIRAIL, 
RCS Greffe de Reims 384 303 145. 
Commerce de détail d’appareils 
électroménagers en magasin 
spécialisé. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire , date de 
cessation des paiements le 14 Février 
2025 , désignant mandataire judiciaire 
Scp Crozat (Me Arnaud Crozat) 17, 
quai de la Villa  -  51200 Epernay. Les 
créances sont à adresser, dans les 
deux mois de la publication BODACC, 
auprès du Mandataire Judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce.
M2503022

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

AU FOURNIL
MOUSTERIEN

 

Suivant acte reçu par Maître Gauthier 
ENEAU, le 10/03/2025,  il a été constaté 
la cession par Pauline Geneviève Lucie 
MOREAUX demeurant à LAUNOIS SUR 
VENCE (08430) 74 place Henri Jurion 
au profit de Maxime, Reginald, Jacques 
BESTELLE demeurant à BALAN (08200) 
34 Avenue Charles de Gaulle.

Un fonds artisanal de boulangerie, 
pâtisserie, connu sou le nom AU FOURNIL 
MOUSTERIEN, exploité à THIN LE 
MOUTIER (08460) 7 rue de la Place, pour 
lequel le cédant est immatriculé sous le n° 
SIREN 842824021 au RCS de SEDAN.

Prix : QUATRE VINGT TROIS MILLE 
EUROS ( 83.000,00 € ).

Prise de possession rétroactive à 
compter du 03/03/2025.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en l’étude de Maître ENEAU, 
notaire susnommé, dans les dix jours 
suivant la parution de la vente précitée 
au Bulletin officiel des annonces civiles et 
commerciales.

Pour insertion.
M2502933

CONSTITUTION

DE SOCIETE

MICKAËL GIOT
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

10 Chemin du Routy  -  08300 SEUIL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à SEUIL du 12 Février 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE : MICKAËL 
GIOT.

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée.

SIÈGE SOCIAL : 10 Chemin du Routy  
-  08300 SEUIL.

OBJET SOCIAL : La prestation en 
matière de réalisation pour le compte 
de tiers de toutes fabrication, usinage et 
ventes.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation de 
la Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Mickaël, Thierry 

GIOT demeurant 10 chemin du Routy  
-  08300 SEUIL.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

La Gérance.
M2501847

SCI AKDAG
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
01/03/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI AKDAG
Sigle : SCI AKDAG
Objet social : L’acquisition, 

l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tous autrement 
de tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, échange, apport ou 
autrement

Siège social : 11 B LOTISSEMENT 
BETLIMPRE, 08000 PRIX LES MEZIERES

Capital : 100 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN
Gérance : M. AKDAG SAHIN 11 B 

LOTISSEMENT BETLIMPRE 08000 PRIX 
LES MEZIERES

AKDAG SAHIN
M2502857

SCI de La 
Briqueterie

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 10 rue Bon lieu
08270 NOVION - PORCIEN
En cours d’immatriculation

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte sous seing privé en 
date à NOVION - PORCIEN (Ardennes) 
du 7 mars 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : SCI de La 
Briqueterie.

FORME : Société civile immobilière.
SIEGE : 10 rue Bon Lieu  -  08270 

NOVION - PORCIEN.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et de 
tous droits immobiliers.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 € (apports en 

numéraire).
GERANCE : M. Aurélien MAHUT 

et Mme Charline AUBRY, demeurant 
ensemble à NOVION - PORCIEN 
(08270), 10 rue Bon Lieu.

CESSIONS DE PARTS : Les 
parts sont librement cessibles entre 
associés ou au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2502873

SCI du Parc
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
10 quai Landragin Taine

08300 RETHEL
En cours d’immatriculation

 

Avis de constitution
 

Suivant acte sous seing privé en date 
à RETHEL (Ardennes) du 7 mars 2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : SCI du Parc.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE : 10 quai Landragin Taine  

-  08300 RETHEL.
OBJET : La propriété, l’administration, 

la gestion et l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, et de 
tous droits immobiliers.

DUREE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 € (apports en 

numéraire).
GERANCE : Madame Amélie DE 

AMORIN - BOUCHAT, demeurant à 
RETHEL (08300), 10 quai Landragin 
Taine.

CESSIONS DE PARTS : Les 
parts sont librement cessibles entre 
associés ou au profit des descendants 
de l’associé cédant. En toutes autres 
hypothèses, les parts ne pourront être 
cédées qu’avec l’agrément donné par 
un ou plusieurs associés disposant du 
droit de vote et représentant plus de la 
moitié du capital social.

IMMATRICULATION : Au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis.
M2502882
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Ardennes

ALLANA SOLAR
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social : 23 D Route de Tournes

08000 WARCQ
RCS Sedan

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 07/03/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société à 
responsabilité limitée,

DÉNOMINATION SOCIALE : 
ALLANA SOLAR,

SIÈGE SOCIAL : 23 D Route de 
Tournes, 08000 WARCQ,

OBJET SOCIAL : L’installation 
et l’exploitation de panneaux 
photovoltaïques, la valorisation et 
la revente aux acteurs autorisés de 
l’électricité produite ; l’exploitation et 
la valorisation, par tous moyens, de 
tous procédés de production d’énergie 
verte ;

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés,

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €,
GÉRANCE : M. Nicolas NADAUD 

Demeurant 26 Rue des Mapailles 
08000 LES AYVELLES,

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis
M2502930

DN INVEST
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 23 D Route de Tournes,
08000 WARCQ

RCS Sedan
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 06/03/2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile 
immobilière

DÉNOMINATION SOCIALE : DN 
INVEST

SIÈGE SOCIAL : 23 D Route de 
Tournes, 08000 WARCQ

OBJET SOCIAL : L’achat, la vente, 
l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement 
d’immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement, ladite activité ayant 
exclusivement un caractère civil,

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

GÉRANCE : M. Nicolas NADAUD, 
demeurant 26 Rue des Mapailles 
08000 LES AYVELLES et M. Clément 
DUNKE, demeurant 8 Chemin du 
Paquis 08090 WARNECOURT.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : les cessions 
à des tiers sont soumises à l’agrément 
des associés représentant au moins 
les trois - quarts des parts sociales. Les 
cessions entre associés sont libres.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis
M2502932

MEH INVEST 1
 

Constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SEDAN du 5 mars 
2025, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile 
immobilière.

Dénomination sociale : MEH INVEST 
1.

Siège social : 19 rue du Rivage  
-  08200 SEDAN.

Objet social : la propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
mobiliers et immobiliers et plus 
particulièrement de toute participation 
dans toutes sociétés et de tous 
autres biens meubles et immeubles, 
à quelque endroit qu’ils se trouvent ; 
l’acquisition, la prise à bail, la location 

- vente, la propriété ou la copropriété 
de terrains, d’immeubles construits ou 
en cours de construction ou à rénover, 
de tous autres biens immeubles et de 
tous biens meubles ; la construction 
sur les terrains dont la société est, 
ou pourrait devenir propriétaire ou 
locataire, d’immeubles collectifs ou 
individuels à usage d’habitation, 
commercial, industriel, professionnel 
ou mixte ; la réfection, la rénovation, 
la réhabilitation d’immeubles anciens, 
ainsi que la réalisation de tous travaux 
de transformation, amélioration, 
installations nouvelles conformément 
à leur destination ; l’administration, 
la mise en valeur et l’exploitation par 
bail ou autrement des biens sociaux ; 
l’obtention de toutes ouvertures de 
crédits et facilités de caisse avec ou 
sans garantie hypothécaire ; toutes 
opérations destinées à la réalisation de 
l’objet social, notamment en facilitant le 
recours au crédit dont certains associés 
pourraient avoir besoin pour se libérer 
envers la société des sommes dont 
ils seraient débiteurs, à raison de 
l’exécution des travaux de construction 
respectivement de la réalisation de 
l’objet social et ce, par voie de caution 
hypothécaire ; et, généralement toute 
opération de quelque nature qu’elle 
soit, pouvant être utile à la réalisation 
de l’objet social, (notamment et à titre 
exceptionnel la vente des immeubles 
sociaux), pourvu qu’elle ne modifie pas 
le caractère civil de la société.

Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au R.C.S.

Capital social : 500 €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire.

Gérance : Madame Mado 
PIZZIGHELLA, demeurant 44 rue 
de Strasbourg 2560 LUXEMBOURG 
VILLE (LUXEMBOURG).

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous 
les cas ; agrément des associés 
représentant plus des trois quarts du 
capital social.

Immatriculation de la société au 
R.C.S. de SEDAN.

Pour avis : La Gérance.
M2502981

BLANC MONT
Société par actions simplifiée 

Unipersonnelle
au capital de 10.000 €uros

Siège social :
19 avenue Charles de Gaulle

08300 RETHEL
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à 11 mars 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : BLANC MONT.
SIÈGE : 19 avenue Charles de 

Gaulle  -  08300 RETHEL.
DURÉE : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL : 10.000 €.
OBJET :  -  Acquérir, détenir, gérer 

et céder sous quelque forme que ce 
soit, directement ou indirectement des 
participations ou intérêts de quelque 
forme que ce soit, dans toute société 
ou entité, commerciale pou civile, de 
droit français ou de droit étranger, ayant 
pour activité le développement et/ ou 
l’exploitation de projets de production 
d’énergies renouvelables et plus 
particulièrement d’énergie éolienne, ;

 -  l’exercice de fonctions 
d’administration, management et 
autres services de même nature 
que les activités de la société. Ces 
services peuvent être fournis sur une 

base contractuelle ou statutaire et en la 
qualité de conseiller externe ou d’organe 
sociétaire ;

 -  Octroi de prêts et avances sous 
quelle forme ou quelle durée que ce 
soit, à toutes les entreprises liées 
ou entreprises dans lesquelles elle 
possède une participation, ainsi que 
garantir tous les engagements des 
mêmes entreprises, étant entendu que 
la société n’effectuera aucune activité 
dont l’exercice serait soumis à des 
dispositions légales ou réglementaires 
applicables aux établissements de 
crédits et ou financiers.

 -  Financer par tous moyens, les 
études de faisabilité et autorisations 
administratives liées à la construction, 
au financement et à l’exploitation 
de parc éoliens développés par les 
entreprises dans lesquelles elle possède 
une participation ;

 -  Financer matériels de production 
d’électricité d’origine éolienne et des 
équipements y afférents, y compris 
tous rechanges utiles aux parcs 
éoliens développés par les entreprises 
dans lesquelles elle possède une 
participation ;

 -  Exercer tous mandats relatifs à 
l’administration, à la gestion, au contrôle 
et à la liquidation de toutes sociétés ou 
entreprises ;

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Madame Pauline 
VELDEKENS demeurant 129, Avenue 
des Meuniers  -  1160 AUDERGHEM 
(Belgique).

DIRECTEURS GÉNÉRAUX :
 -  Monsieur Alexandre GILAIN 

demeurant 23, Rue de la Réforme  
-  1050 BRUXELLES

 -  Monsieur Vincent DIDIER demeurant 
1, Impasse de le Tannelet  -  55130 
ROSIERES EN BLOIS

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le Président.
M2502974

PASSION
 - COLLECTION
Société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 

3.000 €uros
Siège social :

9 rue des Canneberges
08150 SECHEVAL

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SÉCHEVAL du 11 
mars 2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION : PASSION - 

COLLECTION.
SIÈGE : 9 rue des Canneberges  

-  08150 SECHEVAL.
DURÉE : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL : 3.000 €.
OBJET : la vente de cartes/jeux de 

collection, occasion/neuf.
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 

Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Mohamed - Amin 
TEBIB, demeurant 9 rue des 
Canneberges  -  08150 SÉCHEVAL.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis : Le président.
M2502994

SPTPLOCATIONS
 

Par acte SSP du 12/03/2025 il a 
été constitué une EURL dénommée : 
SPTPLOCATIONS. Siège social : 
11 Chemin de la Pilette  -  08800 
MONTHERME. Capital : 1.000 €. 
Objet : Location de matériel de 
chantier avec ou sans chauffeur. 
Prestations de services aux particuliers 
et professionnels, Aménagements 
extérieurs, petit terrassement, travaux 
préparatoires. Gérant : M SAUVAGE 
PAULIN, 11 Chemin de la Pilette  
-  08800 MONTHERME. Durée : 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
R.C.S. de SEDAN.
M2503001

MODIFICATION

DE STATUTS

EARL 
«DAUBANGE»
Capital social : 167.620 €uros

Siège social :
2 rue Derrière l’Eglise

08270 VIEL SAINT REMY
R.C.S. Sedan 442 229 803

 

Avis de transformation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 05/03/2025 a décidé de transformer 
l’EARL en groupement agricole 
d’exploitation en commun (GAEC) dont 
les caractéristiques sont les suivantes :

FORME : GAEC.
DÉNOMINATION : «DAUBANGE».
DURÉE : 99 années, terme fixé au 

23/05/2101.
SIÈGE SOCIAL : 2 rue Derrière 

l’Eglise  -  08270 VIEL SAINT REMY.
OBJET : La société a pour objet 

l’exercice d’une activité agricole au 
sens de l’article L.311 - 1 du Code rural 
et de la pêche maritime.

CAPITAL SOCIAL : 160.600 €.
GÉRANCE : Monsieur Christophe 

DAUBANGE, demeurant 2 rue 
Derrière l’Eglise  -  08270 VIEL SAINT 
REMY ; Madame Anaïs DAUBANGE 
née FRENNEAUX, demeurant 2 rue 
Derrière l’Eglise  -  08270 VIEL SAINT 
REMY.

CESSION DE PARTS SOCIALES : 
Libre aux coassociés. Toute autre 
cession est soumise à l’agrément des 
associés, donné par décision collective 
extraordinaire prise à la majorité des 
3/4.

Pour avis : La gérance.
M2502848

SAS « 
ECONORMES 
BATIMENT «

Société par actions simplifiée
au capital de 4.000 €uros

2 route de Singly
08160 BALAIVES ET BUTZ
799 660 543 R.C.S. Sedan

 

Avis de modification
 

Suivant PVAGE du 07/03/2025 il a 
été décidé, à compter du 01/04/2025 la 
démission de ses fonctions de président 
de Monsieur Daniel SISMEIRO et 
la nomination de Madame Vesna 
SISMEIRO demeurant 2 route de 
Singly à BALAIVES ET BUTZ (08) en 
tant que présidente de la SAS.

Pour avis : Le président.
M2502855

Informatiq’Discount
Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social : Centre Commercial 
Carrefour la Croisette

 2 rue Paulin Richier  -  08000 
CHARLEVILLE MÉZIÈRES
752 037 366 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’un procès - verbal des 
décisions de l’associée unique en 
date du 27/02/2025, il résulte que les 
mandats de la Société FCN expertise 
audit conseil, commissaire aux 
comptes titulaire, et de la Société FCF, 
commissaire aux comptes suppléante, 
sont arrivés à expiration et qu’il n’est 
pas désigné de commissaire aux 
comptes.

Pour avis : La Présidente.
M2502875

SEVERINE FILAINE
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société 
d’exercice libéral par actions simplifiée

au capital de 8.000 €uros
Siège social : 3 rue des Jardins 

Larame 08230 ROCROI
823 149 778 R.C.S. Sedan

 

Suivant délibération en date du 24 
février 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, statuant aux conditions 
prévues par la loi, a décidé la 
transformation de la Société en société 
à d’exercice libéral par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 8.000 €, divisé en 800 actions de 10 € 
chacune.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la Société était dirigée par : 
Séverine FILAINE, demeurant 6 rue de 
faux  -  08230 SÉVIGNY LA FORÊT

Sous sa nouvelle forme de société 
d’exercice libéral par actions simplifiée, 
la Société est dirigée par Séverine 
FILAINE demeurant 6 rue de faux  -  08230 
SÉVIGNY LA FORÊT.

Pour avis : Le Président.
M2502884

EARL «de 
BLOETTE»

Capital social : 40.000 €uros
Siège social : 12 rue Ferdinand Simon

08250 FLEVILLE
R.C.S. Sedan 800 611 113

 

Par assemblée générale extraordinaire 
du 31 janvier 2025, les associés ont 
décidé de transférer le siège social 
au 9 rue de la Gare  -  08250 CHATEL 
CHEHERY à compter du 1er janvier 2025.

Pour avis : La gérance.
M2502889

LAMBERT
Société par actions simplifiée

au capital de 43.000 €uros
Siège social : 40 Grande Rue
08260 MAUBERT FONTAINE

429 356 652 R.C.S. Sedan
 

Par décision du 27/02/2025, 
l’associée unique a décidé de transférer 
le siège social 40 Grande Rue  -  08260 
MAUBERT FONTAINE au 38 Grande 
Rue  -  08260 MAUBERT FONTAINE à 
compter du 27/02/2025 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2502895

LES PLUMES
DE L’ARNES

Exploitation Agricole à responsabilité 
limitée au capital de 288 600 €uros

Siège social : 42 rue Beauclair
08310 ST CLEMENT A ARNES

535 371 181 RCS Sedan
 

Aux termes d’une décision en date 
du 7 mars 2025, l’Associé Unique a 
décidé de transférer le siège social du 
42 rue Beauclair, 08310 ST CLEMENT 
A ARNES au 4 route d’Aussonce 08310 
LA NEUVILLE LA TOURNE A FUY à 
compter du 1er mars 2025 et de modifier 
en conséquence l’article 3 des statuts.

Pour avis : La Gérance
M2502901

SOCIETE
ARDENNAISE
MECANIQUE

INDUSTRIELLE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 7 622,45 euros 
Siège social : 41 rue des Forges 

08200 SEDAN 
380 591 594 RCS SEDAN

 

Gérance
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 21/02/2025, la collectivité des associés 
a pris acte du décès de Monsieur Jean 
Louis FRANCOIS intervenu le 14/11/2024 
et a nommé en qualité de nouveau 
gérant Monsieur Daniel FRANCOIS, 
demeurant 14 rue Léonard de Vinci 08000 
CHARLEVILLE - MEZIERES, pour une 
durée illimitée à compter du 21/02/2025.
M2502973

SCI DU BOIS
GAMBETTA
VOUZIERS

Société civile immobilière
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 36 rue de la Campagne
08320 VIREUX - WALLERAND

824 516 017 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12/11/2024, la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de Monsieur 
Géraud Spire de ses fonctions de cogérant 
à compter du 12/11/2024 et a décidé de ne 
pas procéder à son remplacement.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence et la mention des Cogérants 
a été a été supprimée.

Pour avis : La gérance.
M2503020

S.C.I. BOIS SUR
SAULT RETHEL

Société civile immobilière
au capital de 5.000 €uros

Siège social : 36 rue de la Campagne
08320 VIREUX - WALLERAND

824 517 288 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 12/11/2024, la collectivité des associés 
a pris acte de la démission de Monsieur 
Géraud Spire de ses fonctions de cogérant 
à compter du 12/11/2024 et a décidé de ne 
pas procéder à son remplacement.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence et la mention des Cogérants 
a été a été supprimée.

Pour avis : La gérance.
M2503021
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CHARPENTE
EMBALLAGE

PARQUETTERIE
INDUSTRIELLE
ARDENNAISE

Société à responsabilité limitée 
au capital de 400 000 euros 

Siège social : Z.I. 39 Rue des Forges 
08200 GLAIRE 

338 663 073 RCS SEDAN
 

Gérance
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 21/02/2025, la collectivité 
des associés a pris acte du décès 
de Monsieur Jean Louis FRANCOIS 
intervenu le 14/11/2024 et a nommé 
en qualité de nouveau gérant Monsieur 
Daniel FRANCOIS, demeurant 14 rue 
Léonard de Vinci 08000 CHARLEVILLE 

- MEZIERES, pour une durée illimitée à 
compter du 21/02/2025.
M2502982

JOUVET BRIMONT
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
23 rue Louis Jouvet

08300 RETHEL
514 113 422 R.C.S. Sedan

 

Suivant décisions en date du 7 
mars 2025, les associés, statuant aux 
conditions prévues par la loi et les 
statuts, ont décidé la transformation de 
la société en société à responsabilité 
limitée à compter du même jour, sans 
création d’un être moral nouveau et a 
adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société.

La dénomination de la société, son 
siège social, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangés.

Le capital reste fixé à la somme de 
1.000 €, divisé en 100 parts sociales de 
10 € chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

OBJET :
ANCIENNE MENTION :
La propriété, la jouissance et 

l’administration de tous immeubles et 
droits immobiliers bâtis ou non bâtis, 
quelque soit leur destination.

Plus généralement, toutes les 
opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet, pourvu qu’il ne modifie pas 
le caractère civil de la société ; et 
plus généralement, la propriété, 
l’administration et la gestion de tous 
droits immobiliers et exceptionnellement 
l’aliénation des immeubles devenus 
inutiles à la société au moyen de vente, 
échange ou apport en société.

Pour la réalisation de cet objet ou 
pour faciliter celui - ci, la société peut 
recourir en tous lieux à tous actes ou 
opérations, notamment acquisition, 
construction, constitution d’hypothèque 
ou toutes autres sûretés réelles sur les 
biens sociaux dès lors que ces actes et 
opérations ne portent pas atteinte à la 
nature civile de cet objet.

Et plus généralement toutes 
opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet, pourvu qu’elles ne portent pas 
atteinte au caractère civil de la société.

NOUVELLE MENTION :
La propriété, la jouissance et 

l’administration de tous immeubles et 
droits immobiliers bâtis ou non bâtis, 
quelque soit leur destination.

Plus généralement, toutes les 
opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à 
cet objet ; et plus généralement, 
la propriété, l’administration et la 
gestion de tous droits immobiliers et 
exceptionnellement l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société.

Pour la réalisation de cet objet ou pour 
faciliter celui - ci, la société peut recourir 
en tous lieux à tous actes ou opérations, 
notamment acquisition, construction, 
constitution d’hypothèque ou toutes 
autres sûretés réelles sur les biens 
sociaux.

Et plus généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DIRIGEANTS :
ANCIENNE MENTION : GÉRANTS
Monsieur Bertrand JACQUESON, 

demeurant 25 boulevard de la Paix  
-  51100 REIMS.

Monsieur Jean - Pierre JACQUESON, 
demeurant 7 rue de la Pépinière  -  08300 
RETHEL.

NOUVELLE MENTION : Monsieur 
Bertrand JACQUESON, demeurant 25 
boulevard de la Paix  -  51100 REIMS.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis.
M2502926

S.E.L.A.R.L. F - X. 
DEROUVROY, A.GABET, 
C. COFFIN, C - E. SUEUR, 

J. BALLAND & G.E.DUPAS
NOTAIRES ASSOCIÉS CAUDRY 

(NORD)
 

SCEA DES LIMONS
 

Avis de transformation
 

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Aurélien GABET, notaire à CAUDRY 
(Nord), le 27 février 2025, la société 
dénommée EARL DRUART CAZIER, 
EARL au capital de 53.010,00 €, dont 
le siège est à VIEUX - LESASFELD 
(08190), 2 rue du 5ème R.I., immatriculée 
au R.C.S. de SEDAN n° 391 486 
362, a été transformée en Société 
Civile d’Exploitation Agricole. Cette 
transformation n’entraîne pas la 
création d’un être moral nouveau.

Dénomination sociale : SCEA DES 
LIMONS.

Objet : L’acquisition, la prise à bail, 
l’exploitation de tous biens agricoles soit 
directement, soit par voie de fermage, 
de métayage, de mise à la disposition 
de la société des biens dont les associés 
sont locataires ou selon toutes autres 
modalités. La vente et éventuellement 
la transformation conformément aux 
usages agricoles des produits de cette 
exploitation ainsi que les activités qui 
sont dans le prolongement des actes 
de production réalisés par la société ou 
qui ont pour support l’exploitation. Et 
plus généralement, toutes opérations 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet ci - dessus défini, 
pourvu que ces opérations ne modifient 
pas le caractère civil de la société.

Forme : Société Civile d’Exploitation 
Agricole.

Siège social : VIEUX - LES - ASFELD 
(08190), 2 rue du 5ème R.I.

Exercice social : 1er juillet de chaque 
année au 30 juin de l’année suivante. 
L’exercice ouvert le 1er mars 2024 est 
prorogé jusqu’au 30 juin 2025.

Sa durée, son siège et le capital 
restent inchangés.

Gérants : La transformation a mis 
fin aux fonctions de Mme Adeline DE 
VRIENDT et a été nommée gérante 
de la société transformée, pour une 
durée indéterminée, Mme Adeline DE 
VRIENDT.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de SEDAN.

Pour avis : Me A.GABET.
M2503005

CONVOCATION

GROUPAMA NORD 

- EST
 

Le Conseil d’Administration de la 
Caisse locale Entreprises, Courtage et 
Partenariats de Groupama Nord - Est 
invite ses sociétaires à l’Assemblée 
Générale mixte qui se tiendra le 
vendredi 11 avril à 9h30 au Familistère 
de GUISE, Place du Familistère à 
GUISE

Ordre du jour :
 -  Résultats ;
 -  Rapport d’activités ;
 -  Votes et résolutions.
Renseignements : service - 

communication@groupama - ne.fr
M2502701

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI PLAP
Société civile immobilière
au capital de 200 €uros

Siège social :
23 boulevard Fabert  -  08200 SEDAN

498 130 194 R.C.S. Sedan
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 29 septembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Philippe CHOPINEAUX, 
demeurant 23 boulevard Fabert  -  08200 
SEDAN, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisé à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 23 
boulevard Fabert  -  08200 SEDAN. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.
M2502188

MASSART
EVOLUTION

HABITAT
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

4 Route de Najauge
08320 VIREUX MOLHAIN
984 157 420 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date du 
30 décembre 2024, l’Associé Unique a 
décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 30 décembre 
2024 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Monsieur Théo MASSART, 
demeurant 4 Route de Najauge  
-  08320 VIREUX MOLHAIN, Associé 
Unique, exercera les fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 4 
Route de Najauge  -  08320 VIREUX 
MOLHAIN. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de SEDAN, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.
M2502499

ARDENNE 
COUVERTURE 

TRADITIONELLE
Société à responsabilité limitée

au capital de 31.110 €uros
Siège : Rue des Forges, Linchamps

08800 LES HAUTES RIVIERES
349 382 259 R.C.S. Sedan

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Jésus PORRAS, demeurant 
5 rue du Creusot, Linchamps  -  08800 
LES HAUTES RIVIERES, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
Rue des Forges, Linchamps  -  08800 
LES HAUTES RIVIERES. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.
M2502687

CROYET - 

MANSART
Société à responsabilité limitée en 

liquidation Au capital de 1.020 €uros
Siège : 1 Chemin de Bulty

08140 BREVILLY
Siège de liquidation : 1 Chemin de 

Bulty 08140 BREVILLY
499 573 640 R.C.S. Sedan

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 30 décembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Stéphanie MANSART, demeurant 
1 Chemin de Bulty  -  08140 BREVILLY, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 1 
Chemin de Bulty  -  08140 BREVILLY. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502816

NEVEU POELES
SAS au capital de 1 000 €uros

Siège social : 11 CHEMIN DU PAQUIS
08260 MAUBERT FONTAINE

RCS de SEDAN n°912 488 442
 

AVIS DE DISSOLUTION
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 04/03/2025 a décidé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. NEVEU CEDRIC, demeurant 
11 CHEMIN DU PAQUIS 08260 
MAUBERT FONTAINE et a fixé le siège 
de la liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
SEDAN.
M2502897

ILLUSION  -  
ESCAPE GAME
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 10.000 €uros

Siège social et siège de liquidation :
73 cours Aristide Briand

08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES
888 910 502 R.C.S. Sedan

(la «société»)
 

Aux termes d’une décision en date du 
24/01/2025 l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Sofiane Zoghbi, demeurant 
3 rue Salvador Allende  -  08200 
SEDAN, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la 
clôture de celle - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
73 cours Aristide Briand  -  08000 
CHARLEVILLE MÉZIÈRES. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502909

ANGOURY
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 8.100 €uros

Siège social :
5 rue du Puits  -  08440 LUMES

Siège de liquidation :
5 rue du Puits  -  08440 LUMES

512 209 701 R.C.S. Sedan
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 octobre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31 octobre 2024 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Philippe MATUCHET, 
demeurant 5 rue du Puits  -  08440 
LUMES, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 5 
rue du Puits  -  08440 LUMES. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502954

CLOTURE

DE LIQUIDATION

SCI PLAP
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 200 €uros

Siège de liquidation :
23 boulevard Fabert  -  08200 SEDAN

498 130 194 R.C.S. Sedan
 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 
30 septembre 2024 au 23 boulevard 
Fabert  -  08200 SEDAN a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Philippe CHOPINEAUX, 
demeurant 23 boulevard Fabert  -  08200 
SEDAN, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés.
M2502189

MASSART
EVOLUTION

HABITAT
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 5.000 €uros

Siège de liquidation :
4 Route de Najauge

08320 VIREUX MOLHAIN
984 157 420 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2024 au 4 Route de 
Najauge  -  08320 VIREUX MOLHAIN, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Théo MASSART, 
demeurant 4 Route de Najauge  -  08320 
VIREUX MOLHAIN, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de 
sa gestion et prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.
M2502501

Annonces légAles

NIOT Angélique
DOTTI Virginie
COLLET Chloé

TYSSANDIER Julie

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com
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Ardennes / Aube

SNACK
Société par actions simplifiée

En cours de liquidation
Au capital social de 5.000 €uros

Siège social : 8 avenue de Turenne
08000 VILLERS SEMEUSE
R.C.S. Sedan 948 453 394

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

Suivant décisions en date du 31 juillet 
2024, l’associé unique, liquidateur :

 -  a approuvé les comptes définitifs de 
la liquidation arrêtés au 31 Juillet 2024 ;

 -  a donné quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat ;

 -  et a constaté la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Sedan.

Le Liquidateur.
M2503045

BATENO
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
48 Grande Rue  -  08190 ROIZY

Siège de liquidation :
48 Grande Rue  -  08190 ROIZY

980 262 760 R.C.S. Sedan
 

Aux termes d’une décision en date 
du 28 février 2025 au 48 Grande Rue  
-  08190 ROIZY, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé LOUIS Valentin, 
demeurant 48 Grande Rue  -  08190 
ROIZY, de son mandat de liquidateur, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502673

Société Civile d’Ex-
ploitation Agricole 

de la FONTAINE
Société civile d’exploitation agricole en 

liquidation au capital de 3 048,98 € 
Siège social : Secteur de Pargny 

Resson 08300 RETHEL 
Siège de liquidation : 27  - 29 Grand Rue 

PARGNY RESSON, 08300 RETHEL 
392 151 874 RCS SEDAN

 

L’Assemblée Générale réunie le 
28/02/2025 a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Bruno CARTEL de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.
M2502675

AUX SAVEURS
DE LA VALLEE

DE L’ENNEMANE,
PERE ET FILS
Société par actions simplifiée

en liquidation au capital de 1.000 €uros
Siège social :

1 chemin de la Cense  -  Aile droite
08450 HARAUCOURT
Siège de liquidation :
1 chemin de la Cense
08450 HARAUCOURT

891 937 567 RCS Sedan
 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 31 décembre 2024 au 1 chemin 
de la Cense  -  08450 HARAUCOURT 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Joël 
DERVIN, demeurant 1 chemin de la 
Cense 08450 HARAUCOURT, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502853

ILLUSION  -  
ESCAPE GAME
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 10.000 €uros

Siège social et siège de liquidation :
73 cours Aristide Briand

08000 CHARLEVILLE MÉZIÈRES
888 910 502 R.C.S. Sedan

(la «société»)
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31/01/2025 au siège de liquidation, 
l’associé unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Sofiane Zoghbi, demeurant 3 
rue Salvador Allende  -  08200 SEDAN, 
de son mandat de liquidateur, lui 
a donné quitus de sa gestion et a 
prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502911

TRIBUNAL DE COMMERCE

DE SEDAN
 

de SEDAN

LIQUIDATION

JUDICIAIRE

Jugement du
 06 mars 2025

SAS SASU MIDI MINUIT, 8 rue du 
Faubourg de Pierre, 08000 Charleville  

- Mézières, RCS Sedan 853 871 
648. Restauration rapide sur place 
et à emporter. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire simplifiée, 
désignant liquidateur Selarl Bruno 
Raulet, prise en la personne de Maître 
Raulet 34 rue des Moulins 51715 Reims 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par 
les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du 
code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2502820

SARL METALLERIE 
SPRINGSKLEE, 8 bis rue du Lavoir, 
08400 Contreuve, RCS Sedan 753 
000 330. Metallerie chaudronnerie 
soudure réparation de soudure 
agricole ferronnerie d’art. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502822

SAS UYSAL, 6 avenue André Lebon 
Apt 301  - , 08000 Charleville  - Mézières, 
RCS Sedan 894 664 887. Tous 
travaux de bâtiment, travaux publics, 
maçonnerie, démolition. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
simplifiée, désignant liquidateur Selarl 
Brucelle Charles, prise en la personne 
de Maître Charles Brucelle 1 rue de 
Lorraine 08000 Charleville Mezieres. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code 
de commerce dans les deux mois à 
compter de la publication au Bodacc.
M2502824

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 06 mars 2025

SAS ECO BOIS, D982, 08250 
Sechault, RCS Sedan 835 020 132. 
Exploitation forestière, achat et vente 
de bois, tous travaux forestiers, 
Bûcheronnage, façonnage et débardage. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 31 
octobre 2024, désignant : administrateur 
Selarl V&V, prise en la personne de 
Maître Stéphane Vermue 35 rue Victor 
Basch 02100 saint Quentin, avec pour 
mission : d’assister, mandataire judiciaire 
Selarl Bruno Raulet, prise en la personne 
de Maître Raulet 34 rue des Moulins 
51715 Reims cedex. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814  - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.
M2502819

WOLFS (nom d’usage WOLFS (EI)) 
Tony, 65 route de Charleville, 08300 
Novy Chevrieres, RCS Sedan 847 551 
355. Travaux de menuiserie bois et Pvc. 
Jugement prononçant l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire, 
date de cessation des paiements le 15 
février 2025, désignant : administrateur 
SCP Pascale Chanel Elodie Bayle, prise 
en la personne de Maître Pascale Chanel 
1 Place du Pont à Seille Centre d’Affaires 
57000 Metz, avec pour mission : d’assister, 
mandataire judiciaire Selarl Bruno Raulet, 
prise en la personne de Maître Raulet 34 
rue des Moulins 51715 Reims cedex. Les 
déclarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814  - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.
M2502821

PONCET (nom d’usage (EI)) 
Denis, 23 rue de la Gare, 08800 Les 
Hautes - Rivières, RCS Sedan 532 605 
656. Bar, restaurant, chambre d’Hôtes, 
vente à emporter. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de cessation 
des paiements le 28 janvier 2025, 
désignant : administrateur SCP Pascale 
Chanel Elodie Bayle, prise en la personne 
de Maître Pascale Chanel 1 Place du Pont 
à Seille Centre d’Affaires 57000 Metz, 
avec pour mission : d’assister, mandataire 
judiciaire Selarl Brucelle Charles, prise en 
la personne de Maître Charles Brucelle 
1 rue de Lorraine 08000 Charleville 
Mezieres. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.
M2502823

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

Mme Jacqueline 
LAMOTTE

 

Avis de legs universel
 

Suite au décès le 24 décembre 
2024 de Madame Jacqueline Céline 
LAMOTTE, née à LES HAUTES 
RIVIERES (08800), le 5 mai 1934, 
célibataire majeure, Maître Alexandre 
MOUZON, Notaire associé à 
CHARLEVILLE MEZIERES (Ardennes), 
43 Rue Madame de Sévigné est chargé 
du règlement de cette succession. Il 
est précisé qu’il existe un testament 
contenant un legs universel.

Les oppositions éventuelles seront 
reçues en l’étude du notaire sus - 

nommé.
Pour avis :

Me Alexandre MOUZON,
Notaire sus nommé.

M2502900

ÉPOUX LAPEYRE/
LECLERE

 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Marie 
DORY - JAMANN notaire membre de 
la Société Civile Professionnelle ‘Marc 
JAMANN et Marie DORY - JAMANN, 
Notaires associés ‘ titulaire d’un office 
notarial dont le siège est à REIMS 
(Marne) 34 A boulevard de la Paix 
office notarial n° 51045, le SEPT MARS 
DEUX MILLE VINGT CINQ Monsieur 
Laurent Denis Michel LAPEYRE et 
Madame Francine Gilberte LECLERE, 
demeurant ensemble à JUNIVILLE 
(08310), 11 rue Chanteraine, mariés 
initialement sous le régime de la 
communauté légale de biens réduite 
aux acquêts à défaut de contrat 
préalable à leur union célébrée à la 
mairie de HAUTEVILLE (08300) le 9 
juillet 1988 ont adopté pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle 
selon la loi française

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées par lettre recommandé 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte de commissaire de justice à 
Maître Marie DORY - JAMANN notaire 
à REIMS (51100) 34 A boulevard de la 
Paix où il est fait élection de domicile.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial au 
Tribunal judiciaire.

Pour avis.
M2502834

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. THIEBAULT 
Philippe décédé le 15/01/2024 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808133967.
M2502946

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances Publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de Mme WIKIERA 
Pascale décédée le 16/04/2024 
a établi l’inventaire, le projet de 
règlement du passif et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808135380.
M2502948

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 17/02/2025 la 
Directrice départementale des Finances 
Publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. PARENT 
Alain décédé le 22/02/2024. Réf. 
0808142495. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2502952

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

IAD MUHLHAUSER/
LEMAIRE

 

AVIS DE CESSION
 

Suivant acte reçu par Maître Frank 
KOSMAC, le 27 février 2025, enregistré 
au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement de l’Aube, le 5 mars 
2025, référence 2025N308,

Monsieur Aurélien MUHLHAUSER, 
demeurant à SAINT THIBAULT (10800), 
6 Rue des Clos, faisant l’objet d’une 
immatriculation au Registre Spécial 
des Agents Commerciaux de Troyes, 
sous le numéro 800 635 823, A cédé à 
Madame Clotilde LEMAIRE, demeurant 
à CRESANTIGNES (10320), 2 Ruelle 
du Moulin Menneret, faisant l’objet 
d’une immatriculation au Registre 
Spécial des Agents Commerciaux de 
Troyes, sous le numéro 898 768 262,

Un élément de fonds de commerce 
constitué de la clientèle attachée à 
l’activité d’organisation commerciale 
et mise en relation d’affaires 
professionnelles, «Propertips by IAD», 
exploité à SAINT THIBAULT (10800), 6 
Rue des Clos.

Moyennant le prix de 12.000,00 €.
Entrée en jouissance le 4 mars 2025.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière 
en date des publications légales en 
l’étude de Maître Frank KOSMAC, 
notaire à BAR SUR SEINE (10110), 9 
faubourg de Bourgogne, où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion :
Maître Frank KOSMAC.

M2502880

«COMPTOIR
DES HALLES»

 

Avis de cession
 

Suivant acte reçu par Maître 
Nicolas BRUNEAU, le 28 février 2025, 
enregistré au service de la publicité 
foncière et de l’enregistrement de 
l’Aube, le mercredi 5 mars 2025, 
référence 2025N306,

La société dénommée COMPTOIR 
DES HALLES, Société par actions 
simplifiée au capital de 10.000,00 € 
dont le siège social est à TROYES 
(10000), 1 rue Pithou, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES sous le numéro 827 496 
118,

A cédé à : La société dénommée 
INFINITIS DEVELOPPEMENT PARIS, 
Société à responsabilité limitée au 
capital de 500,00 € dont le siège social 
est à MERGEY (10600), 11 rue Saint 
Vincent, immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
TROYES sous le numéro 538 747 072,

Le fonds de commerce de bar 
brasserie, exploité à TROYES (10000), 
1 rue Pithou, connu sous le nom de 
«COMPTOIR DES HALLES».

Moyennant le prix de 135.000,00 €, 
savoir :

 -  éléments incorporels : 105.000,00 €
 -  matériels, mobiliers, agencements : 

30.000,00 €

Entrée en jouissance à été fixé le 1er 
mars 2025.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les 10 jours de la dernière 
en date des publications légales en 
l’étude de Maître Nicolas BRUNEAU, 
notaire à TROYES (10000), 21 rue Paul 
Dubois, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion :
Maître Nicolas BRUNEAU.

M2502971

CONSTITUTION

DE SOCIETE

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SCI OPHDEGO
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
25/02/2025, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI 
OPHDEGO

Objet social : La propriété par voie 
d’apport ou autrement, l’acquisition, 
la mise en valeur, la prise à bail 
à construction, l’administration, 
l’exploitation par bail, location 
ou autrement, l’échange de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire ; 
éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation du ou des immeubles 
devenus inutiles à la Société, au moyen 
de vente, échange ou apport en société.

Siège social : 15 Rue du Faubourg, 
10260 JULLY SUR SARCE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TROYES
Co - gérance : M. PINARD Christophe 

15 Rue du Faubourg 10260 JULLY 
SUR SARCE et Mme PINARD Séverine 
15 Rue du Faubourg 10260 JULLY 
SUR SARCE

Clause d’agrément : Cession 
d’actions libre entre associés et 
soumise à agrément à des tiers.
M2502335

M3
 

Aux termes d’un acte ssp en date à 
AVANT LES MARCILLY du 01/03/2025, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE : Société civile.
DÉNOMINATION SOCIALE : M3.
SIÈGE SOCIAL : 3 rue de la Bastille  

-  10400 AVANT LES MARCILLY.
OBJET SOCIAL : La prise de 

participations, de manière directe ou 
indirecte, sous quelque forme que ce 
soit et par tous moyens, dans toutes 
sociétés et/ou entreprises à l’exception 
des participations conférant la qualité 
de commerçant.

La détention et la gestion de ses 
participations. La gestion de toutes 
disponibilités qui appartiendront à la 
société et, à cet effet, la souscription 
et l’acquisition de toutes valeurs 
cotées ou non, obligations ou parts 
de sociétés, que leur activité soit 
immobilière, commerciale, industrielle, 
financière, agricole ou autre, à la seule 
exception de celles qui conféreraient la 
qualité de commerçant. L’acquisition, 
la propriété, l’échange ainsi que la 
location, l’administration et la gérance 
de tous biens immobiliers. L’emprunt, le 
cautionnement simple ou hypothécaire 
nécessaire à la réalisation de l’objet 
social ;

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans 
à compter de son immatriculation au 
R.C.S. de TROYES.

CAPITAL SOCIAL : 1.345.000 €.
GÉRANCE : Mme Mathilde MASSON 

demeurant 3 rue de la Bastille  -  10400 
AVANT LES MARCILLY.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS : Les cessions 
de parts, sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés représentant 
la majorité absolue.
M2502858
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G. LIZ FRET
Société par actions simplifiée

au capital de 10.000 €uros
Siège social :

29 rue Pasteur
10350 MARIGNY LE CHATEL

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à MARIGNY LE CHATEL 
du 05/03/2025, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée à associé unique.

DÉNOMINATION : G. LIZ FRET.
SIÈGE : 29 Rue Pasteur  -  10350 

MARIGNY LE CHATEL.
DURÉE : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL : 10.000 €.
OBJET : L’exploitation de toutes 

entreprises de transports publics 
routiers de marchandises, transports 
exceptionnels.

La location de matériel et 
véhicules pour le transport routier de 
marchandises.

Activité de commissionnaire de 
transport ; enlèvement, négoce et 
transport par route de marchandises ; 
activités logistiques.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Jérôme 
BRINDLE - BANRY, demeurant 6 ter rue 
de Villebion  -  10370 VILLENAUXE LA 
GRANDE.

La Société sera immatriculée au RCS 
de TROYES.

Pour avis : Le président.
M2502745

HOLESHOT 24
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

35 rue de la libération
10800 ST JULIEN LES VILLAS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à ST JULIEN LES 
VILLAS du 28 février 2025, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : HOLESHOT 24.
SIÈGE : 35 Rue de la libération  

-  10800 ST JULIEN LES VILLAS.
DURÉE : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés.

CAPITAL : 5.000 €.
OBJET : La restauration traditionnelle, 

restauration rapide, pizzeria sur place 
ou à emporter, livraisons, prestations 
traiteur

EXERCICE DU DROIT DE VOTE : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au deuxième 
jour ouvré avant la décision collective.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 

de la collectivité des associés.
PRÉSIDENT : Monsieur Jean - 

Stéphane ROYER, demeurant 35 Rue 
de la libération  -  10800 ST JULIEN LES 
VILLAS.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis : Le président.
M2502757

JN MDB
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle 
Au capital de 100 euros 

Siège social : 14 petite rue 
10170 LES GRANDES CHAPELLES

 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé du 01 
mars 2025 est constituée une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle

DENOMINATION : JN MDB
SIEGE SOCIAL : 14 petite rue 10170 

LES GRANDES CHAPELLES
OBJET :
 -  L’activité immobilière de location, 

la gestion, la vente, l’achat de tous 
immeubles et plus généralement 
toutes opérations directement ou 
indirectement liées à l’activité de 
marchands de biens.

 -  La construction ou de simples 
travaux sur un ou plusieurs immeubles 
en vue de leur location ou vente en 
totalité ou par fraction.

 -  L’achat, la vente, la prise à bail, la 
location, la gérance, la participation 
directe ou indirecte par tous moyens 
ou sous quelque forme que ce soit, à 
toutes entreprises et à toutes sociétés 
créées ou à créer, ayant le même objet 
ou un objet similaire ou connexe.

DUREE : 99 années
CAPITAL : 100 euros
GERANCE :
Monsieur Julien NETTE demeurant 

14 petite rue 10170 LES GRANDES 
CHAPELLES

CESSION D’ACTIONS :
1  -  Toutes cessions d’actions entre 

actionnaires sont libres.
2  -  Elles ne peuvent être cédées à 

d’autres personnes qu’avec l’agrément 
donné en assemblée générale par la 
majorité des actionnaires représentant 
au moins la moitié des actions.

IMMATRICULATION : au RCS de 
TROYES

Pour avis
M2502838

SCI CS2ZA
 

Avis de constitution
 

Suivant acte SSP du 17 février 2025 
a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

OBJET : l’acquisition, en état futur 
d’achèvement ou achevés, l’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration, la 
location et la vente (exceptionnelle) de 
tous biens et droits immobiliers, ainsi 
que de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou 
le complément des biens et droits 
immobiliers en question.

DÉNOMINATION : SCI CS2ZA.
SIÈGE SOCIAL : TORVILLIERS 

(10440) 21 rue Edouard Baudiot.
DURÉE : 99 années.
CAPITAL SOCIAL : 1.200 € divisé en 

120 parts de 10 € chacune numérotées 
de 1 à 120.

Toutes les cessions de parts, 
quelle que soit la qualité du ou des 
cessionnaires, sont soumises à 
l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Le gérant est Monsieur Anthony 
ZAMBONELLI demeurant à 
TORVILLIERS (10440) 21 rue Edouard 
Baudiot.

La société sera immatriculée au RCS 
de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2503029

«Jérôme Camille»
 

Avis est donné de la constitution 
par acte sous seing privé à 
PLESSIS BARBUISE (10) en date 
du 12 mars 2025, d’une Société par 
Actions Simplifiée, présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : «Jérôme Camille». 
FORME : Société par Actions Simplifiée. 
SIEGE SOCIAL : 3 Chemin de Conflans  
-  10400 PLESSIS BARBUISE.

OBJET : La société a pour objet : 
directement ou indirectement, en 
France et dans tous pays  -  l’exercice 
d’une activité de bar, brasserie, vente à 
emporter, point chaud (pain, pâtisserie, 
petite boulangerie) ;  -  l’organisation 
de soirées dansantes  -  la vente de 
bouteilles de gaz.

DUREE : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS de TROYES.

CAPITAL : 1.000 €.
PRESIDENT : Monsieur Jérôme 

CAMILLE, demeurant 3 Chemin de 
Conflans. 10400 PLESSIS BARBUISE

ADMISSSION AUX ASSEMBLEES 
ET DROIT DE VOTE : Tout associé 
peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de 
l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

AGREMENT : Les actions ne 
peuvent être cédées à des tiers qu’avec 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés. Les cessions d’actions 
entre associés sont libres.
M2503040

TCP HABITAT
 

Par acte SSP du 25/02/2025, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : TCP HABITAT.
OBJET SOCIAL : Courtier en 

travaux, apporteur d’affaires, métreur, 
suivi de chantiers et maîtrise d’œuvre, 
dessinateur 2D/3D, télé pilote drone 
professionnel : photographie, vidéo 
aérienne, inspection technique, 
cartographie, modélisation 3D, 
Composition de dossier d’urbanisme 
DP et D’ERP, Conseil en aménagement 
intérieur (home staging), Formateur 
technique.

SIÈGE SOCIAL : 5 RUE JOSEPH 
ANGLADE  -  10160 AIX VILLEMAUR 
PALIS.

CAPITAL : 3.000 €.
DURÉE : 99 ans.
PRÉSIDENT : Mme RATEL BRIGITTE, 

demeurant 5 RUE JOSEPH ANGLADE  
-  10160 AIX EN OTHE.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROITS DE VOTES : Tout actionnaire 
peut participer aux assemblées quel 
que soit le nombre de ses actions, 
chaque action donnant droit à une voix.

CLAUSE D’AGRÉMENT : Cession 
libre entre associés, ainsi qu’à leurs 
conjoints, ascendants ou descendants. 
Cession soumise à agrément dans les 
autres cas.

Immatriculation au RCS de TROYES.
M2502978

MODIFICATION

DE STATUTS

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

GARAGE
DE CLEREY

SAS au capital de 6 700 €
Siège social : 2 Avenue de Bourgogne

10390 CLEREY
RCS de TROYES n°890 495 518

 

Avis de modification
 

En date du 20/02/2025, le président 
a décidé à compter du 20/02/2025 de 
la révocation de M. SOMERVILLE 
Anthony aux fonctions de directeur 
général.

Modification au RCS de TROYES.
M2502163

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SJD TROYES 
LAVAU

SASU au capital de 10 000 €
Siège social : 2 Rue Pierre Germaine

10150 PONT STE MARIE
RCS de TROYES n°833 120 710

 

Transfert de siege
 

En date du 01/03/2025, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 1 Voie du Prince, 10150 
LAVAU à compter du 01/03/2025.

Mention : RCS de TROYES
M2502352

MVA
Société Civile Immobilière

Capital : 1.000 €uros
Siège social :

27 rue Nationale
10100 PARS LES ROMILLY

RCS Troyes 852 551 027
 

Par AGE en date du 01/02/2025, les 
associés ont transféré le siège social.

ANCIENNES MENTIONS :
SIÈGE SOCIAL : PARS LES 

ROMILLY (10100), 27 rue Nationale.
NOUVELLES MENTIONS :
SIÈGE SOCIAL : SAINT MARTIN 

DE BOSSENAY (10100), Ferme de 
Malminou.
M2502426

12 rue Aristide Briand
10000 TROYES

NUT EXPERT
Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social :
6 rue de la Garenne

10350 MARIGNY LE CHATEL
853 094 092 R.C.S. Troyes

 

Aux termes d’un procès - verbal 
d’assemblée générale du 25 février 
2025, il a été pris acte :

 -  De la nomination aux fonctions 
de président de La société SAS DCR 
HOLDING sise 22 rue Bonaparte  
-  75006 PARIS en remplacement de la 
société NUT UNIVERSAL TRADING, 
démissionnaire ;

 -  De la nomination aux fonctions de 
directeur général de Monsieur Marin 
DOQUET - CHASSAING.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2502688

SARL 
«QUALISTERRA»

Société à responsabilité limitée
au capital de 10 000 €uros

Siège social : 38 rue d’Aube
10200 BAR SUR AUBE

R.C.S. Troyes 877 602 474
 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 28/02/2025, 
M. Julien PERRON demeurant 1 Chemin 
du Marronnier  -  10200 MEURVILLE a 
été nommé en qualité de gérant, pour 
une durée indéterminée, à compter du 
28/02/2025 en remplacement de Mme 
Emilie PERRON née VANPOUCKE, 
gérante démissionnaire à compter de 
cette même date.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe 
du Tribunal de Commerce de TROYES.

Pour avis : Le représentant légal.
M2502830

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

C 3 I  -  CONCEPT 
EN INGENIERIE 

D’INFRASTRUCTURES 
INNOVANTES

Société par actions simplifiée
au capital de 12.000 €uros

Siège social :
24 avenue Chomedey de Maisonneuve

10000 TROYES
R.C.S. Troyes n° 502 140 858

 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 02/01/2025, il a 
été décidé :

 -  De nommer en qualité de nouveau 
président pour une durée indéterminée 
à compter du 02/01/2025, La société 
PLURIVIA, société par actions simplifiée 
au capital de 93.000 €, dont le siège 
social est situé 3 impasse des Sources  
-  10270 BOURANTON, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES sous le numéro 801 950 767, 
en remplacement de Monsieur Olivier 
PASLAWSKI, démissionnaire ;

 -  De nommer en qualité de nouveau 
directeur général pour une durée 
indéterminée à compter du 02/01/2025, 
La société N&OVIA, société par actions 
simplifiée au capital de 250 €, dont le siège 
social est situé Route de Flacy  -  10160 
RIGNY LE FERRON, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES sous le numéro 832 049 159 
en remplacement de Monsieur Clément 
LABERTHONNIERE, démissionnaire.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2502866

SCI CHABERT
 

Avis de modification
 

Aux termes d’un procès  - verbal en date 
du 12 février 2025, l’associé unique de la 
SCI CHABERT, Société Civile Immobilière 
au capital de 600,00 €, siège à SAINTE 
SAVINE (10300), 15 bis rue Gilbert Médéric, 
immatriculée au RCS de TROYES SIREN n° 
438 575 102, a pris les décisions suivantes :

 -  Attribution des 3 parts de Mme Irène 
CLIBERT à M. Olivier CHARLES, 
demeurant au 15 bis rue Gilbert Médéric 
10300 SAINTE SAVINE,

 -  Changement de gérant : ancien Mme 
Irène CLIBERT ; nouveau M. Olivier 
CHARLES.

Modification au RCS DE TROYES.
Pour avis : Le gérant.

M2502807

LED Transport
Société par actions simplifiée

au capital de 4.500 €uros
Siège social :

82 rue Jean Berthelin
10000 TROYES

901 789 776 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’une décision de 
l’assemblée générale ordinaire en date 
du 01/03/2023, il résulte que M. Armen 
Andraniki VOSKANYAN, demeurant 82 
rue Jean Berthelin  -  10000 TROYES, a été 
nommé en qualité de directeur général, 
pour une durée indéterminée à compter 
de ce jour.

Pour avis : Le président.
M2502829

PIECHOWSKI  

-  LEBLANC  -  
BRETON

Société à responsabilité limitée
au capital de 200.000 €uros

Siège social : 42 Bis rue de la Paix
 10000 TROYES

 341 039 626 R.C.S. Troyes
 

Aux termes d’un procès verbal de 
l’assemblée générale ordinaire en date 
du 31/12/2024, il a été nommé en qualité 
de cogérant Madame Marie CHENU, 
demeurant 10 rue du Commandant 
Yvan  -  10000 TROYES, pour une durée 
indéterminée à compter du 01/01/2025.

Pour avis : La Gérance.
M2502861

TONY PLUOT
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

48 rue Jean - Baptiste Colbert
10600 LA CHAPELLE SAINT LUC

979 543 006 R.C.S. Troyes
 

En date du 31 janvier 2025, l’Associé 
unique a décidé la transformation de 
la Société en Société à responsabilité 
limitée à compter du même jour. Cette 
transformation entraîne la publication des 
mentions suivantes :

FORME :
 -  Ancienne mention : Société par actions 

simplifiée ;
 -  Nouvelle mention : SARL.
MANDATS :
 -  Ancienne mention :
PRÉSIDENT : Monsieur Tony Pluot, 

demeurant 152, boulevard Jules Guesde  
-  10000 TROYES ;

 -  Nouvelle mention :
GÉRANT : Monsieur Tony Pluot, 

demeurant 152, boulevard Jules Guesde  
-  10000 TROYES.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  -  SIÈGE 
SOCIAL  -  OBJET SOCIAL : Les mentions 
antérieures sur la durée de la Société, 
son objet et son siège social restent 
inchangées.

CAPITAL SOCIAL :
Le capital social reste fixé à la somme 

de 2.000 €.
Les mentions antérieures relatives 

aux sociétés par actions simplifiées sont 
frappées de caducité.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2502887

 
JONQUET-CHATON

11 rue Paul Dubois - 10000 TROYES

SCI BOHUGO
Société civile immobilière

Siège social : 30 boulevard Victor 
Hugo 10000 TROYES
Capital : 270.000 euros

RCS TROYES : 507 410 645
 

Aux termes d’une AGE du 30/01/25, 
il a été constaté le décès de la gérante, 
Madame Andrée BOHEME, survenu le 
14/09/24, et décidé de la nomination 
de Madame Catherine BERTHET, née 
BOHEME, aux fonctions de gérante pour 
la remplacer.

Modification sera faite au RCS de 
Troyes

Pour avis
M2502742

SELAS N’DRI
Société d’exercice libéral par actions 

simplifiée de médecin
Au capital de 10.000 €uros

Siège social :
Polyclinique Montier  - la - Celle

17 rue Charles Baltet
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

909 345 340 RCS Troyes
 

L’associé unique a décidé le 10/03/2025 
d’augmenter le capital de 490.000 € pour 
le porter à 500.000 € par incorporation 
de réserves et augmentation de la valeur 
nominale des actions.

Mention GTC TROYES.
M2503024

VYINJ
Société civile 

au capital de 1.500 €uros
Siège social : 5 rue Robert Keller

10150 PONT STE MARIE
901 934 620 RCS Troyes

 

Avis de remplacement du 
gérant

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale du 17/01/2025 Mme 
Virginie NOBLOT, demeurant 134 Bis rue 
de Preize  -  10000 TROYES, a été nommé 
en qualité de gérant pour une durée 
illimitée en remplacement de M. Robert 
KACZMAREK, démissionnaire.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2502972
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12 rue Aristide Briand
10000 TROYES

CSI INGENIERIE
Société par actions simplifiée
Au capital de 42.000 €uros

Siège social : 14 rue Narcisse Hautelin
10150 PONT SAINTE MARIE
952 839 739 R.C.S. Troyes

 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire du 1.3.2025 et des 
décisions du Président du 1.3.2025, il a 
été pris acte de :

 -  La réalisation définitive de 
l’augmentation du capital social de 
36.000 € pour le porter de 6.000 € 
à 42.000 € par émission d’actions 
nouvelles ;

 -  La nomination aux fonctions 
de Président de Monsieur Lionel 
ABRANTES demeurant 24 Bis rue 
du Vazon  -  10800 MOUSSEY en 
remplacement de la société SAS GD 
FINANCES, démissionnaire ;

 -  La démission aux fonctions de 
Directeur Général de GPH et décide de 
ne pas procéder à son remplacement.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis : Le représentant légal.
M2503004

DISSOLUTION

DE SOCIETE

COSSARD - MARTIN 

- DAMAY NOTAIRES 
ASSOCIÉS D’UNE 
SOCIÉTÉ CIVILE 

PROFESSIONNELLE 
TITULAIRE D’UN OFFICE 

NOTARIAL
Société civile

au capital de 295 903,54 €
Siège social : 30 Boulevard Victor 

Hugo
10000 TROYES

RCS de TROYES n°780 680 328
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 15/01/2025 a décidé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
15/01/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. MARTIN Bertrand - Hugues, 
demeurant 55 Rue Edouard Vaillant 
10000 TROYES et a fixé le siège de la 
liquidation au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES.
M2502852

LES LOUPPI
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
Chemin du Moulin à vent les Ardilliers

(10340) CHANNES
491 932 620 R.C.S. Troyes

 

L’AGE du 14/09/2024 a décidé la 
dissolution anticipée de la société à 
compter du même jour. M. Jean Claude 
HARVIER, demeurant Chemin du 
Moulin à vent les Ardilliers  -  (10340) 
CHANNES a été nommé liquidateur. En 
conséquence, son mandat de gérant a 
pris fin le 14/09/2024.

La correspondance et les notifications 
des actes et documents concernant la 
liquidation devront être effectuées au 
siège social, siège de la liquidation.

Dépôt au R.C.S. TROYES.
M2502894

DARMANIN TAC
Société civile immobilière

en liquidation
Au capital de 100.000 €uros

Siège social :
LAINES AUX BOIS 10120

32 Grande Rue
Siège de liquidation : 32 Grande Rue

10120 LAINES AUX BOIS
481 150 829 RCS Troyes

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2024 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter 31 décembre 2024 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions prévues 
par les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Christian DARMANIN, 
demeurant 32 Grande Rue  -  10120 
LAINES AUX BOIS, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
32 Grande Rue  -  10120 LAINES AUX 
BOIS. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2501722

L’ART DU SON
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.500 €uros

Siège social :
MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE 

10510
13 bis rue du Général Leclerc

Siège de liquidation :
13 bis rue du Général Leclerc

10510 MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE

823 679 501 R.C.S. Troyes
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31/12/2024 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Rénald PAYEN, demeurant  13 bis rue 
du Général Leclerc  -  10510 MAIZIERES 
LA GRANDE PAROISSE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder 
aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 13 bis 
rue du général Leclerc  -  10510 MAIZIERES 
LA GRANDE PAROISSE. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502811

PGS DIAGNOSTICS
IMMOBILIERS

Société par actions simplifiée
en liquidation

Au capital de 3 000 euros
Siège social :

11 Impasse Jean Cocteau
10440 LA RIVIERE DE CORPS

Siège de liquidation :
11 Impasse Jean Cocteau

10440 LA RIVIERE DE CORPS
892 890 781 RCS TROYES

 

Aux termes d’une décision en date du 
30/12/2024, l’Associé Unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31/12/2024 et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Pascal VAUGIRARD, 
demeurant 11 Impasse Jean Cocteau, 
10440 LA RIVIERE - DECORPS, 
Associé Unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à 
la clôture de celle  - ci.

Le siège de la liquidation est fixé 
11 Impasse Jean Cocteau, 10440 LA 
RIVIERE - DE - CORPS. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de TROYES, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis :
Le Liquidateur.

M2502815

CCJJ
Société civile immobilière
au capital de 1 000 €uros

Siège social : 113 rue Alphonse Daudet
10600 BARBEREY ST SULPICE
Siège de liquidation : 6 rue de la 

Sigière
10800 LES BORDES AUMONT

804 989 838 RCS Troyes
 

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 10 mars 2025 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter du 31 mars 2025 et sa 
mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Christophe COLSON, 
demeurant 6 rue de la Sigière, 10800 
LES BORDES AUMONT, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 6 
rue de la Sigière, 10800 LES BORDES 
AUMONT. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de TROYES, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis :
Le Liquidateur

M2502920

CONVOCATION

GROUPAMA NORD 

- EST
 

Le Conseil d’Administration de la 
Caisse locale Entreprises, Courtage et 
Partenariats de Groupama Nord - Est 
invite ses sociétaires à l’Assemblée 
Générale mixte qui se tiendra le 
vendredi 11 avril à 9h30 au Familistère 
de GUISE, Place du Familistère à 
GUISE

Ordre du jour :
 -  Résultats ;
 -  Rapport d’activités ;
 -  Votes et résolutions.
Renseignements : service - 

communication@groupama - ne.fr
M2502702

CLOTURE

DE LIQUIDATION

L’ART DU SON
Société civile immobilière

en liquidation au capital de 1.500 €uros
Siège social :

MAIZIERES LA GRANDE PAROISSE 
10510

13 bis rue du Général Leclerc
Siège de liquidation :

13 bis rue du Général Leclerc
10510 MAIZIERES LA GRANDE 

PAROISSE
823 679 501 R.C.S. Troyes

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’assemblée générale réunie le 
31/12/2024 au 13 bis rue du Général 
Leclerc  -  10510 MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Rénald PAYEN, 
demeurant  13 bis rue du Général Leclerc  
-  10510 MAIZIERES LA GRANDE 
PAROISSE, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2502812

GENIE FER
Société à responsabilité limitée en 

liquidation
Au capital de 7.622,45 €uros

Siège social : Route de Villenauxe
10400 PONT SUR SEINE

Siège de liquidation : 11 rue du Stage
10100 GELANNES

R.C.S. Troyes 430 003 095
 

Aux termes d’une décision en date du 
31/12/2024 au 11 rue du Stage  -  10100 
GELANNES, l’associé unique, après 
avoir entendu le rapport du liquidateur, 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Jean  - Christophe 
LIEBART, demeurant 11 rue du Stade  
-  10100 GELANNES, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
R.C.S. et la Société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis : Le Liquidateur.
M2502842

CLEMENCE
 

Clôture de liquidation
 

CLEMENCE, Société civile immobilière 
en liquidation

Liquidateurs : Mrs Thierry POILVE, 
demeurant à CLEREY (10390) 8 route 
de la Forêt et Stéphane GAUCHER 
demeurant à SAINT LYE (10180) 1 rue 
Clémence de Hongrie.

CAPITAL SOCIAL : 2.700,00 €.
SIEGE SOCIAL : 1 rue Clémence de 

Hongrie  -  10180 SAINT LYE
RCS TROYES 479 289 902
L’AGE du 28/02/2025, avec effet 

rétroactif au 31/12/2024, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus de 
la gestion et décharge de mandat aux 
liquidateurs et constaté la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.

Pour avis, les liquidateurs.
M2502991

PGS DIAGNOSTICS
IMMOBILIERS

Société par actions simplifiée
en liquidation

Au capital de 3.000 €uros
Siège social : 11 Impasse Jean Cocteau 

10440 LA RIVIERE DE CORPS
Siège de liquidation :

11 Impasse Jean Cocteau
LA RIVIERE DE CORPS
892 890 781 RCS Troyes

 

Aux termes d’une décision en date 
du 24/02/2025 au siège de liquidation, 
l’Associé Unique, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Monsieur 
Pascal VAUGIRARD, demeurant 11 
Impasse Jean Cocteau  -  10440 LA 
RIVIERE DE CORPS, de son mandat de 
liquidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont déposés 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la Société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2503026

SCI DES
FONTAINES

 

Clôture de liquidation
 

Par une décision du 4 mars 2025, 
l’associée unique de la SCI DES 
FONTAINES, société civile immobilière en 
liquidation au capital de 15.244,90 €, dont 
le siège social est situé 11, voie romaine  
-  10160 SAINT BENOIST SUR VANNE, 
immatriculée au RCS de TROYES au 
numéro 402 780 878, a approuvé les 
comptes de liquidation, donné quitus au 
liquidateur et décharge de son mandat, 
et a prononcé la clôture de la liquidation 
rétroactivement au 31 décembre 2024. 
Les comptes de liquidation seront déposés 
au Greffe du Tribunal de Commerce de 
TROYES, en annexe au RCS.

Pour avis : Le liquidateur.
M2503046

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques de 
Bourgogne - Franche - Comté et Côte - d’Or, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 21000 
dijon, curatrice/curateur de la succession 
de Mme KAUFFMANN Ghislaine décédée le 
25/03/2023 a établi l’inventaire et le projet 
de règlement du passif. Réf. 0218130962.
M2502945

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de 
la succession de M. GROSS Pascal 
décédé le 20/06/2023 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218127235.
M2502949

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté et Côte 

- d’Or, 25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. AUGUSTE Claude 
décédé le 13/09/2021 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218098755.
M2502950

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

ÉPOUX COURTILLIER/DE 
LUCA

 

Suivant acte reçu par Me Bertrand 

- Hugues MARTIN le 5 mars 2025, 
Monsieur Damien Marcel Bénito 
COURTILLIER, né à TROYES 
(10000) le 31 août 1973 et Madame 
Paola Emilia DE LUCA, née à SAINT 
ANDRE LES VERGERS (10120) le 
31 mai 1977, demeurant ensemble 
à BUCHERES (10800), 30 Route de 
Maisons Blanches, mariés à la mairie 
de FOURNAUDIN (89320) le 8 août 
2009 sous le régime de la communauté 
d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable, ont adopté pour 
l’avenir le régime de la communauté 
universelle (art. 1526 du Code Civil), 
avec clause d’attribution intégrale de 
la communauté au survivant des époux 
en cas de décès de l’un d’entre eux.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être notifiées, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte d’huissier de justice, à Maître 
Bertrand - Hugues MARTIN, notaire 
associé à TROYES, 30 Bd Victor Hugo.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation de 
leur changement de régime matrimonial 
au Tribunal de Grande Instance de 
TROYES.

Pour avis : Maître Bertrand - Hugues 
MARTIN.

M2502876

POURSUITE D’ACTIVITE

Ô GÎTES
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

2 rue des Quinze Vingts
10000 TROYES

908 682 453 RCS Troyes
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 octobre 2024, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant en application de l’article L. 
223 - 42 du Code de commerce, a décidé 
qu’il n’y avait pas lieu à dissolution de la 
Société.

Pour avis : La gérance.
M2502828

AVIS DIVERS

Madame Paulette 
TOULOUSE née 

PEUTAT
 

Envoi en possession 
en l’absence d’héritiers 
réservataires  -  Article 

1378 - 1 du Code de 
Procédure Civile

 

Par testament olographe en date à 
ATHIS (51150) du 15 mars 2023,

Madame Paulette Marie Madeleine 
PEUTAT, née à GERAUDOT (10220), 
le 25 mars 1921, en son vivant retraitée, 
veuve en uniques noces non remariée 
de Monsieur Robert Gabriel Albert 
TOULOUSE, demeurant à SAINT 
PARRES AUX TERTRES (10410), 2 
Mail Paul Gauguin, décédée à SAINT 
PARRES AUX TERTRES (10410), le 20 
décembre 2024, a institué un légataire 
universel.

Ce testament a été déposé au 
rang des minutes de Maître Sophie 
POTISEK - BENARD, Notaire associée 
à TOURS SUR MARNE (Marne), 37 
avenue de Champagne, suivant procès 

- verbal en date du 24 février 2025 dont 
une copie authentique a été reçue 
par le greffe du Tribunal Judiciaire de 
TROYES (Aube), le 27 février 2025.

Les oppositions pourront être 
formées auprès du Notaire chargé du 
règlement de la succession : Maître 
Jean - Michel DE VREESE, Notaire 
associé à ESSOYES (10360) 58 rue 
Gambetta.

Pour avis.
M2502817
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SELASU Déolinda Carla 

PINCHOT
Notaire

à AIX VILLEMAUR PALIS (10160)
15 rue Ernest Furgon - AIX EN OTHE

Tél. : 03.25.46.70.10
déolinda.carla.pinchot@notaire.fr

Mme Cécile BRISOIS
 

Avis de dépôt de 
testament

 

Par testament olographe du 
03 octobre 2019, Madame Cécile 
BRISOIS, née à MARAYE EN OTHE, 
le 08 novembre 1928, demeurant à 
AIX VILLEMAUR PALIS (10160), 9 
rue Tricoche Maillard, Aix - en - Othe, 
veuve de Monsieur Ernest Lucien 
Marius MOCQUERY, décédée à AIX 
VILLEMAUR PALIS, le 01 août 2023, 
a institué un ou plusieurs légataires 
universels. Ce testament a été déposé 
au rang des minutes de Me Déolinda 
Carla PINCHOT, suivant procès - verbal 
en date du 02 novembre 2023, dont 
une copie authentique a été reçue par 
le tribunal judiciaire de TROYES, le 03 
novembre 2023.

Les oppositions sont à former 
en l’étude de Me Déolinda Carla 
PINCHOT, Notaire à AIX VILLEMAUR 
PALIS (10160), Notaire chargé du 
règlement de la succession.
M2502843

Aisne
MODIFICATION

DE STATUTS

SCEA «HDW 59»
Société civile

au capital de 170.000 €uros
1 Chemin vert

02260 SAINT ALGIS
750 974 586 R.C.S. Saint Quentin

 

Avis de modification
 

Suivant PVAGE du 25/02/2025 il a 
été décidé, à compter de cette date, de 
transférer le siège social sis 19 bois de 
Laigny à LAIGNY (02140).

Pour avis : Le gérant.
M2502888

BOUCHERIE
DE LA DHUYS

Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle

au capital de 5.000 €uros
Siège social : 3 rue du Port

 02850 REUILLY SAUVIGNY
 940 286 958 RCS SOISSONS

 

Aux termes d’une décision en date 
du 10 mars 2025, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social 
du 3 rue du Port  -  02850 REUILLY 
SAUVIGNY au 15 Place de l’Eglise  
-  02330 CONDÉ EN BRIE à compter de 
ce jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2502808

DE LA DHUYS
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social : 3 rue du Port
02850 REUILLY SAUVIGNY

938 877 339 R.C.S. Soissons
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 10 mars 2025, l’assemblée 
générale extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 3 rue du 
Port  -  02850 REUILLY SAUVIGNY au 
15 Place de l’Eglise  -  02330 CONDÉ 
EN BRIE à compter du de ce jour, et 
de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

Modification sera faite au Greffe du 
Tribunal de commerce de SOISSONS.

Pour avis : La Gérance.
M2502809

EARL BRUNO 
ROULOT

1 rue Saint Martin  -  LA CHAPELLE 
MONTHODON

02330 VALLEES EN CHAMPAGNE
 

Modification statutaire
 

Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Sylvie COINTIN - TARATURA, 
Notaire à DORMANS (51700) le 27 
décembre 2023 publié, en date du 04 
janvier 2024, au SPFE de la MARNE, 
sous les références 5104P04 2024 P 
n°957 et aux termes d’un PV d’AGE 
constatant la démission d’un gérant, en 
date du 17 février 2025 enregistré le 26 
février 2025 au SPFE de la MARNE, 
sous les références 5104P04 2025 NA 
555, il a été constaté les modifications 
des statuts de la société ayant les 
caractéristiques suivantes : Exploitation 
agricole à responsabilité limitée « 
EARL ROULOT Bruno », siège social 
VALLEES EN CHAMPAGNE (02330), 
1 rue Saint Martin  -  La Chapelle 
Monthodon, durée 99 ans, capital 
social : CENT TRENTE - TROIS MILLE 
€ (133.000,00 €), immatriculée R.C.S. 
SOISSONS : 423 213 750. Gérant 
démissionnaire :

Monsieur ROULOT Bruno à compter 
du 27 décembre 2023.

Pour avis : Le notaire.
M2502851

BOUSSIER SPORT 
AUTO

 Société à responsabilité limitée
au capital de 38.112,25 €uros

Siège social : 6 rue de la Douie
02290 RESSONS LE LONG

 379 143 712 R.C.S. Soissons
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 17 février 2025, la collectivité des 
associés a pris acte du décès de Monsieur 
Jérôme BOUSSIER, gérant, et a nommé 
en qualité de nouvelle gérante, Madame 
Justine BOUSSIER, demeurant 733 Rue 
des Granits 44522 MESANGER, pour une 
durée illimitée à compter du même jour.

La Gérance.
M2502222

MILLET & Cie
Société en nom collectif

au capital de 428.381,74 €uros
Siège social : 16 rue Alexandre Legry

02370 VAILLY SUR AISNE
323 095 984 RCS Soissons

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 13/03/2025, l’Assemblée 
générale extraordinaire a pris acte du 
décès de M. Henri MILLET, gérant, 
et a décidé de ne pas procéder à son 
remplacement.

Pour avis.
M2503064

CONVOCATION

GROUPAMA NORD 

- EST
 

Le Conseil d’Administration de la 
Caisse locale Entreprises, Courtage et 
Partenariats de Groupama Nord - Est 
invite ses sociétaires à l’Assemblée 
Générale mixte qui se tiendra le 
vendredi 11 avril à 9h30 au Familistère 
de GUISE, Place du Familistère à 
GUISE

Ordre du jour :
 -  Résultats ;
 -  Rapport d’activités ;
 -  Votes et résolutions.
Renseignements : service - 

communication@groupama - ne.fr
M2502700

DISSOLUTION

DE SOCIETE

COOKING SHOW
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 5 000 euros 

Siège de liquidation : 18 rue de Berlise  

-  02190 BERTRICOURT 
918 524 257 RCS ST QUENTIN

 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 17 Février 2025, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé la 
dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur VILLAIN Richard, demeurant 
à BERTRICOURT (02190), 18 rue 
de Berlise, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
au siège social sis à BERTRICOURT 
(02190)  -  18 rue de Berlise. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe 
du Tribunal de commerce de ST 
QUENTIN, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

Pour avis, Le Liquidateur
M2502874

CLOTURE

DE LIQUIDATION

FABRICE
LEPAGNOL

SARL en liquidation
au capital de 2 000 € 

Siège social et de liquidation : 9, rue de 
la Libération, 02220 CIRY SALSOGNE 

531 638 526 RCS SOISSONS
 

L’Assemblée Générale réunie le 
7/03/2025 au siège de la liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé M. Fabrice 
LEPAGNOL de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SOISSONS, en annexe 
au Registre du commerce et des 
sociétés et la société sera radiée dudit 
registre.
M2502996

AVIS DIVERS

M. Gérard PICART
 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 28 juin 2010 ;

Monsieur Gérard Victor PICART, en 
son vivant retraité, demeurant à BARZY 
SUR  MARNE (02850), 1 rue Saint Leu 

- Marcilly.
Né à TAVAUX ET PONTSERICOURT 

(02250). le 23 juin 1944.
Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
Décédé à LAON (02000) (France), le 

30 décembre 2024.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture et 
de description de testament reçu par 
Maître Sylvie COINTIN - TARATUTA, 
Notaire associé de la société civile 
professionnelle dénommée « 
NOTAIRES DE LA VALLEE», titulaire 
d’Offices notariaux. nommé pour 
exercer dans l’Office notarial situé 
à DORMANS (51700), 3 - 5 rue du 
Général Louis Vallin, CRPCEN 51085, 
le 7 mars 2025, duquel il résulte que le 
légataire remplit les conditions de sa 
saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé 
auprès du Notaire chargé du règlement 
de la succession : Maître Karine DE 
BISSCHOP, Notaire à MARLE (02250), 
référence CRPCEN : 02020, dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
du tribunal judiciaire de SOISSONS 
(Aisne) de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.
M2502864

OPTIMISEZ L’IMPACT de vos ANNONCES IMMOBILIÈRES
auprès des décideurs régionaux !

Contactez Christine SERAINE 

03 26 08 38 30 ou 06 24 99 12 36 
regiepublicitaire.pamb@legalnet.org

Rubrique spéciale IMMOBILIER
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Nouveauté. Le n°1 européen lève le voile sur son futur modèle électrique d’entrée de gamme annoncé à un tarif de 20 000 €. 
Une citadine assemblée au Portugal, lancée en 2027.    

ID.Every1 : davantage  
qu’un aperçu

42,084 millions de véhicules 
particuliers : jamais le parc 
automobile national n’avait 

compté autant de voitures fin 
2024. Une augmentation de 438 
000 modèles, soit environ 1% de 
croissance, comparable à celle de 
l’année précédente. 

Sans surprise, ce sont les diesel 
qui dominent encore et toujours. 
Ils constituent près de la moitié 
des voitures en circulation (48,8%) 
très exactement avec un total 
dépassant 20,5 millions d’unités. 

Cependant, environ 700 000 ont 
été mis au rebut au cours de l’an-
née 2024. L’avenir ne leur appar-
tient plus. Mais à ce rythme, il 
faudra plusieurs décennies avant 
de les voir définitivement quitter 
la route. 

Derrière, on retrouve les motori-
sations essence avec 16,8 millions 
de modèles roulant au sans plomb 
(40%). Derrière, les hybrides 
(simple et micro) pointent au troi-
sième rang avec 2,350 millions de 
modèles (5,6%). Ils sont en forte 

progression (+1,6%) avec un sup-
plément de plus de 600 000 voi-
tures. C’est le résultat d’une offre 
de plus en plus étendue dans 
les gammes de presque tous les 
constructeurs.

Pour la toute première fois, les 
100% électriques ont franchi le 
cap du million d’unités l’an passé 
: 1,153 million (2,7%). Un petit 
évènement. Malgré tout, leur pro-
gression a ralenti et les deux pre-
miers mois de 2025 ont confirmé 
ce coup de frein. Les hybrides 

rechargeables restent loin der-
rière avec 673 000 unités (1,6%). 
C’est encore davantage le cas le 
cas des GPL (342 000), toujours 
marginal.

2024 a confirmé et amplifié le 
vieillissement du parc français : 
il approche désormais les 12 ans. 
Le cap sera franchi avant la fin de 
l’année. 54% des voitures en circu-
lation sont âgées de plus de 10 ans 
et les plus de 15 ans constituent 
pratiquement un tiers du total 
avec 13,4 millions de voitures. 

Les plus de 20 ans (5,8 millions – 
14%) sont plus nombreuses que 
les moins de trois ans (5,3 millions 
– 13%), les modèles âgés de trois 
à cinq ans (3,5 millions – 8%) ou 
les 5 à 7 ans (4,5 millions – 11%).

Cela exclut plus de 31% de véhi-
cules – près de 13 millions – des 
ZFE, les fameuses Zones à faibles 
émissions, vite rebaptisées Zones 
à forte exclusion. Un gros pro-
blème.

D.M.

42 millions de voitures en France
Le parc automobile français a augmenté de 1% l’an dernier pour franchir pour la toute première fois le seuil des 42 millions. Son 

âge moyen approche désormais les 12 ans.

« Un premier aperçu » 
comme le prétend 
Volkswagen ? « Un 

simple concept » comme le laisse 
entendre le constructeur ? On est 
prié d’y croire. La citadine Volkswa-
gen est en approche et d’études en 
concepts, on est désormais proche 
du modèle de série qui sera com-
mercialisée en 2027 dès l’an pro-
chain en éclaireuse, une version 
de lancement dénommée ID.Every1 
All. VW a donné davantage qu’un 
aperçu du tarif auquel sera vendue 
l’ID. Every1 : « autour » de 20 000  € 
en entrée de gamme.

L’ID.Every1 fait partie d’un plan 
produit qui prévoit le lancement de 
neuf nouveaux modèles d’ici 2027 
dont quatre 100% électriques repo-
sant sur la nouvelle plate-forme 
modulaire électrique « MEBrevo » 

dédiée aux tractions avant. De quoi 
compléter par le bas une offre élec-
trique jusqu’à présent constituée 
de modèles aux tarifs relativement 
élevés.

À charge pour l’ID.1 de chan-
ger les choses. Pour le patron de 
la marque, Thomas Schäfer, elle 
constitue le chainon manquant :  
« L’ID. Every1 est le dernier élément 
qui nous manquait pour offrir la 
gamme de modèles la plus vaste 
sur le segment à fort volume. Nous 
proposerons alors à chaque client la 
voiture et la propulsion adaptées à 
ses besoins, y compris une mobilité 
d’entrée de gamme 100% électrique 
à un prix abordable. » 

La pertinence d’une citadine 
électrique abordable financiè-
rement semble une évidence. 
Absence d’émissions à l’échappe-

ment dans la circulation urbaine 
et les encombrements, autonomie 
suffisante pour des déplacements 
quotidiens en ville n’imposant 
pas de séances de recharge trop 
fréquentes. Reste à disposer de 
solutions de proximité pour faire 
le plein de jus, ce qui n’est toujours 
pas évident lorsqu’on habite dans 
une grande agglomération.

 250 KM D’AUTONOMIE 
ÉLECTRIQUE

Avec son design simple et épuré, 
l’ID.Every1 semble être l’héritière 
directe de la UP! qui aurait mérité 
une carrière plus brillante, compte-
tenu de ses qualités. Andreas Mindt, 
le directeur du design de VW résume 
l’ambition des stylistes : « Créer 
quelque chose d’audacieux et pour-
tant accessible. L’ID. Every1 affiche 

une allure pleine d’assurance, tout 
en restant sympathique grâce à des 
détails tels que les projecteurs avant 
dynamiques et un arrière souriant. 
Ces éléments en font bien plus qu’une 
simple voiture, ils lui confèrent un 
caractère et une identité auxquels les 
gens peuvent s’attacher ». Le tout en 
3,88 m (28 cm de plus que la UP!) 
pour accueillir correctement quatre 
occupants à bord, tout en disposant 
d’un volume de coffre de 305l. Une 
polyvalence appréciable pour une 
citadine à tout faire.

Elément majeur de « L’Electric 
Urban Car Family » basée sur la 
nouvelle plate-forme modulaire, 
l’ID.Every1est animée par un bloc 
de 70 kWh (95 ch) dont la vitesse 
maxi de 130 km/h confirme son 
usage majoritairement urbain avec 
une autonomie avec un rayon d’ac-
tion de l’ordre de 250 km.

Pour la concevoir, le constructeur 
affirme avoir mis « l’humain au 

centre de l’attention ». Kai Grünitz, 
le patron du développement tech-
nique le confirme : « L’ID. Every1 
montre que nous plaçons plus que 
jamais nos clients, leurs souhaits, 
leurs intérêts et leurs préférences 
au coeur du développement de nos 
véhicules ». Cela se matérialise en 
particulier par une architecture 
logicielle inédite qui permettra de 
faire évoluer l’ID. Every1 tout au 
long de sa vie afin de l’adapter aux 
besoins particuliers des utilisateurs 
et des fonctions qui apparaitront au 
fil du temps.

Avec l’ID.Every1, Volkswagen dis-
posera d’une citadine électrique, 
indispensable dans sa gamme. Elle 
affrontera une concurrence féroce 
au premier rang de laquelle on 
retrouvera la future Renault Twingo 
électrique, un remake esthétique de 
la toute première génération.

Dominique Maree
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Un style simple, évident pour la future ID.Every1.

L’aménagement intérieur reprend les grands principes du design des Volkswagen 
électriques.
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Céline Chambord. À la tête du salon « Diminutif » à Vrigne-aux-Bois depuis 19 ans, l’Ardennaise a très vite évolué vers l’ac-
tivité de socio-coi� euse. Elle est la seule dans les Ardennes à pratiquer ce métier.    

L’art de coi� er l’espoir 

Pas la peine de couper les 
cheveux en quatre… Céline 
Chambord est très rapide-

ment entrée dans la vie active, deve-
nant coiffeuse après avoir obtenu 
son CAP et BEP professionnel aux 
CFA de Châlons-en-Champagne et 
Charleville-Mézières, tout en étant 
apprentie en alternance au salon 
Saint-Algue à Sedan de 2001 à 2006. 
« Je n’ai pas d’explication précise à ce 
choix si ce n’est l’envie de travailler 
rapidement. J’ai donc d’emblée voulu 
coi� er. Lors de ma formation, j’ai vite 
appris les rudiments du métier pour 
continuer ensuite à mon compte ».

Grâce à l’aide financière de ses 
parents, elle devient en août 2006 
propriétaire du salon – au nom 
évocateur – Diminutif, à Vrigne-
aux-Bois, suite au rachat du fonds 
de commerce et du bâtiment. « À 
20 ans et seulement un mois après 
l’obtention de mon diplôme, c’était 
un projet ambitieux mais j’ai voulu 
relever le challenge en reprenant 
l’employée en place qui connaissait 
bien la clientèle et le fonctionnement 
du salon ».

Deux ans après s’être lancée, une 
de ses clientes atteinte d’un cancer 
lui demande de l’accompagner à 

Reims pour régler un problème de 
perte de cheveux dû à une chimio-
thérapie. Un bouleversement iden-
titaire nécessitant le port d’une 
perruque. « Un collègue assurait ce 

service à Charleville-Mézières mais 
la cliente ne voulait pas avoir a� aire 
à un homme. Cela la gênait. On a � ni 
par trouver dans la Marne ce dont 
elle avait besoin et, sur la route du 
retour, elle m’a incité à remplir ce rôle 
dans mon propre salon de coi� ure. »

FORMATION DE SIX MOIS 
À ANGLET

Prenant la mesure de ce besoin 
important pour les gens touchés par 
le traumatisme du cancer et ayant 
envie d’aider les personnes fragiles 
traversant cette épreuve, Céline 

Chambord, après se rapproche d’un 
fabricant de prothèses capillaires et 
aménage une pièce spéci� quement 
consacrée à cette nouvelle activité 
pour l’assurer en pleine discrétion. 

En 2021, elle franchit un pas 
supplémentaire. Pour étendre ce 
service et mieux assurer la prise 
en charge de ses clientes, elle 
part à Anglet (Pyrénées-Atlan-
tiques) à la Soco Academy pour 
se former à la socio-coiffure. 
« C’est un métier peu répandu néces-
sitant pas mal de temps disponible, 
car cela ne consiste pas seulement à 
proposer des perruques mais à aider 
les personnes fragilisées ayant besoin 
d’un soutien ».

Au sein de cet organisme unique 
en France, l’Ardennaise se familia-
rise pendant six mois à l’approche 
psychologique, la connaissance 
de di� érentes pathologies (Alzhei-
mer, Parkinson, l’autisme dont elle 
s’occupe dans son salon vrignois, 
troubles psychiatriques), l’utilisa-
tion de prothèses capillaires, les 
techniques de coi� ure spéci� ques 
et la connaissance de l’hygiène hos-
pitalière.

« Cette formation m’a aussi appris 
à avoir de l’empathie pour mes 
patientes et les aider à l’acceptation 
de leur état tout au long du proto-
cole de changement d’image. Mais 
aussi à prendre la distance nécessaire 
pour ne pas être soi-même impactée 
pour se protéger d’un risque éven-
tuel d’épuisement professionnel  ». 
Au terme de ce stage intensif Céline 
Chambord rédige un mémoire, et 
se voit délivrer, le 17 décembre 
2021, le certi� cat professionnel de 

socio-coiffure, titre reconnu par 
l’Etat et agréé par la Sécurité Sociale 
lui permettant d’intervenir auprès 
des malades.

APPROCHÉE PAR L’HOPITAL 
MANCHESTER

« Le hasard faisant encore bien 
les choses, quelques semaines avant 
cette obtention, j’avais été appelé 
par la cadre de santé supérieure du 
centre hospitalier intercommunal 
Nord Ardennes. Cet établissement 
travaillait à la mise en place de soins 
oncologiques de support imposés 

par l’Agence Régionale de Santé. Il 
m’était proposé d’assurer un suivi 
non-médical mais d’accompagne-
ment pour améliorer la qualité de vie 
des patientes et amoindrir les e� ets 
secondaires des cancers. Un poste qui 
nécessitait la possession du titre de 
socio-coi� euse. Cela ne pouvait donc 
mieux tomber ». 

Céline Chambord accepte cette 
proposition qui a pris e� et en mars 
2022 à raison de deux journées par 
semaine. « La veille de leur hospi-
talisation, les patientes sont avisées 
par les in� rmières qu’elles peuvent 
béné� cier de ce service et j’interviens 
auprès des personnes intéressées. 
J’agis comme un relais d’informa-
tions. C’est une écoute active au cours 
de laquelle elles me font part de leurs 
émotions et de leurs appréhensions 
avant la cure de chimiothérapie ».

Pour ce travail pris en charge par 
la Ligue contre le cancer et l’asso-
ciation aiglemontaise « Faisons du 
sport contre le cancer », Céline dis-
pose d’une salle au service oncolo-
gie pour faciliter ses échanges avec 
les personnes malades. « J’essaie 
d’anticiper au mieux cette épreuve 
en les préparant à l’acceptation de 
la perte de cheveux, aux solutions de 
substitution, au cheminement vers 
un changement d’image mais aussi 
en les aidant dans les démarches à 
entreprendre auprès des mutuelles, 
pour les prises en charge ». Sa perma-
nence est aussi dotée d’un miroir, 
d’un bac à shampoing et d’un fau-
teuil pour assurer des coupes de 
cheveux « intermédiaires ».

UN CONCEPT-STORE 
À CHARLEVILLE-MÉZIÈRES

Aujourd’hui, plus de 60% de 
l’activité de Céline est vouée à la 
socio-coiffure. En effet, outre ses 
interventions dans les hôpitaux, les 
Ehpad, les centres de détention, les 
centres sociaux et les associations 
venant en plus du suivi à domicile 
et des actions bénévoles au Centre 
Ressources, elle a aussi ouvert un 
concept store à son nom unique-
ment dédié aux personnes touchées 
par le cancer, à chaque étape de leur 
parcours du combattant. 

Cette boutique spécialisée, 
implantée en mars 2024 à Charle-
ville-Mézières, à proximité du mar-
ché couvert, lui a permis de créer un 
lieu intimiste où les clientes peuvent 
trouver un large panel d’articles 
(perruques, turbans, foulard, pro-
duits cosmétiques haute tolérance, 
vernis au silicium, prothèses capil-
laires, lingerie féminine post-opé-
ratoire adaptées au port d’un com-
plément mammaire externe) et de 
prestations adaptées (coupes de 

repousse, relaxation du cuir che-
velu). « Je les aide à accepter leur 
corps et à se réapproprier leur fémi-
nité. Elles arrivent souvent désempa-
rées et je mets tout en oeuvre pour 
qu’elles repartent avec le sourire. Je 
travaille du lundi au samedi soir 
et j’adore ce que je fais. J’ai a� aire 
à des gens très reconnaissants du 
temps que je leur accorde avec des 
a�  nités qui se créent au � l de nos 
rendez-vous », livre cette jeune mère 
de deux enfants.

Pascal Remy
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1985 
Naissance le 6 décembre à 
Sedan.

2000   
O b t e n t i o n  d u  b r e v e t 
professionnel de coiffure en 
juillet.

2006 
Reprise du salon « Diminutif » 
à Vrigne-aux-Bois.

2021
Obtient le diplôme de socio-
coiffure après une formation 
de six mois à Anglet. 

2024 
Devient propriétaire-gérante 
d’un concept-store à son nom 
à Charleville-Mézières.

« Je touche encore aux ciseaux mais 
en privilégiant l’accompagnement 

psychologique et l’aide sociale. C’est une 
belle expérience de vie. »
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